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d’éducation et d’accueil pour les enfants de moins de 12 

ans seront transformées en secteur d’éducation non 

formelle, occupant l’espace entre la famille et l’école. 

Depuis novembre 2013, les structures d’accueil fondées 

dans le secteur conventionné et dans le secteur non 

conventionné et privé, opèrent sous la catégorie des  

« services d’éducation et d’accueil » (SEA). Les structures 

existantes ont jusqu’en juillet 20182 pour s’adapter aux 

nouvelles directives juridiques. Un cadre de référence 

national pour l’éducation non formelle offrira des repères 

pour un développement continu de la qualité de l’offre 

pédagogique dans toutes les structures. De ce fait, l’offre 

des structures d’accueil privées est reconnue comme 

partie intégrante du dispositif national d’accueil de jour 

des enfants. 

Encore très récemment, l’attention publique – et 

politique – s’intéressait principalement à l’offre d’accueil 

de jour des enfants financée publiquement, attribuant  

à l’offre privée plutôt la place du « vilain petit canard ». 

La réalité de l’offre privée de l’accueil des enfants au 

Luxembourg restait donc en grande partie dans l’ombre 

– elle constitue une boîte noire, malgré les nombreux 

sujets qui nécessitent une analyse détaillée. L’offre privée 

d’accueil de jour des enfants au Luxembourg est loin de 

constituer une entité homogène. Elle correspond plutôt à 

un patchwork, composé de petites entreprises, d’assis-

tants parentaux, de crèches d’entreprises et de sociétés 

– de grandes entreprises avec 5 institutions ou plus. 

Même la terminologie manque de clarté : au Luxem-

bourg, on parle souvent des « privés » pour désigner les 

structures privées sans y inclure les a.s.b.l qui sont elles 

aussi des prestataires non publics. Un autre terme fré-

quemment employé est celui des « commerciaux », des 

structures d’accueil à but lucratif. La question est de 

savoir s’il s’agit réellement de structures d’accueil basées 

sur le marché (market-based childcare). En fait, il est 

caractéristique pour la variante luxembourgeoise d’ac-

cueil de jour des enfants basé sur le marché que les 

structures ne sont pas financées exclusivement par les 

contributions des parents. C’est l’introduction du 

chèque-service accueil qui a rendu l’accueil de jour 

abordable aux parents et qui, associée au manque 

flagrant de places d’accueil, procurait aux « privés » une 

base stable pour évaluer les coûts de leurs prestations. 

Les régulations de l’Etat et l’introduction du chèque-ser-

vice accueil ont transformé le marché des organisations 

privées en quasi-marché. Contrairement à la situation 

dans les Etats sociaux libéraux comme l’Angleterre, l’Aus-

tralie, la Nouvelle-Zélande ou les Pays-Bas, le marché 

d’accueil au Luxembourg n’est donc pas un marché au 

2	  La phase d’adaptation a été prolongée du 15 juillet 

2016 au 15 juillet 2018 par un règlement le 24 juillet 2015 (Mémo-

rial 2015).

Introduction 

A la différence de la situation dans beaucoup 

d’autres Etats membres de l’OCDE, les structures d’accueil 

de jour privées et à but lucratif (for-profit care) sont 

depuis longtemps une réalité au Luxembourg. A la suite 

de l’introduction du chèque-service accueil en mars 

2009, le nombre de places d’accueil au sein de structures 

privées s’est multiplié de façon exponentielle, surtout 

pour les enfants de moins de quatre ans.

Opérant longtemps dans une niche économique au 

bord de l’illégalité, l’accueil des enfants de moins de 4 

ans dans des structures privées constitue aujourd’hui un 

élément indispensable dans le système luxembourgeois 

d’éducation et d’accueil extrascolaire, sans lequel le 

Luxembourg n’aurait pu atteindre les « objectifs de 

Barcelone » de l’Union européenne. 1 Une répartition de 

travail ni explicite ni vraiment intentionnée s’est déve-

loppée entre l’accueil des enfants scolarisés et l’accueil et 

l’éducation des enfants non encore scolarisés. Alors que 

l’accueil des premiers se fait essentiellement dans des 

structures financées par l’Etat (a.s.b.l) et par les com-

munes, deux tiers des enfants non encore scolarisés sont 

pris en charge dans des structures privées appartenant au 

secteur non conventionné. Le domaine du Early Child-

hood Education and Care au Luxembourg connaît ainsi un 

double split. Le premier split, la division entre l’éduca-

tion préscolaire (pre-school education), qui fait partie de 

l’école, et la prise en charge extrafamiliale (nonfamilial 

care), qui appartient au domaine de l’accueil de jour des 

enfants, existe depuis longtemps et ne constitue pas une 

particularité luxembourgeoise. L’éducation préscolaire 

(cycle un) et l’éducation précoce facultative pour les 

enfants de trois ans, qui lui précède, font partie du 

système éducatif, alors que les crèches, foyers de jour, 

maisons relais et assistants parentaux appartiennent au 

domaine régi par la loi dite ASFT portant sur les orga-

nismes œuvrant dans les domaines social, familial et 

thérapeutique (voir p. 18). Le second split est apparu en 

2009 : l’accueil des jeunes enfants se fait en grande 

partie dans des structures privées (majoritairement en 

crèches) alors que les enfants scolarisés sont encadrés 

dans des structures financées par l’Etat (majoritairement 

en maisons relais). 

Le but est désormais de surmonter cette division au 

sein de l’offre d’accueil des enfants. Sous l’égide du 

ministère de l’Education, les structures de formation, 

1	 Au sommet de Barcelone en 2002, les chefs d’Etat et de 

gouvernement européens ont fixé comme objectif la mise en 

place jusqu’en 2010, de structures d’accueil pour au moins 90 % 

des enfants entre trois ans et l’âge de scolarité obligatoire et 

pour au moins 33 %  des enfants de moins de trois ans. Ces 

structures doivent garantir un accueil à temps plein (cf. p. ex. 

Commission européenne 2011).
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Luxembourg. Le quatrième chapitre aborde la gestion des 

offres d’accueil du point de vue des différents acteurs. La 

base de données analysée comprend des statistiques 

officielles et des interviews d’experts, entre autres avec 

des gérants et des fondateurs d’institutions, des assis-

tants parentaux et des représentants de l’administration 

politique. La typologie des formes d’exploitation des 

structures privées d’accueil des enfants représente le 

résultat le plus important de la deuxième partie de ce 

rapport. 

La troisième partie constitue l’élément central du rapport. 

Elle contient des études de cas sur le fonctionnement de 

l’accueil extrafamilial des enfants au Luxembourg. Sur la 

base de la typologie des formes d’exploitation, ces études 

analysent les prestations de services des structures pri-

vées d’accueil de jour des enfants. Les études de cas 

examinent la façon dont les structures basées sur le 

marché définissent et maîtrisent les principaux défis de 

l’accueil et de l’éducation extrafamiliaux des enfants en 

âge préscolaire. Au centre de cette enquête se trouvent 

trois exigences généralisées envers les structures d’accueil 

de jour des enfants – qualité, flexibilité et familiarité 

– ainsi que la question de savoir comment elles sont 

adressées par les structures privées d’accueil et d’éduca-

tion des enfants avant et en dehors de l’école. Que signi-

fie « qualité » pour les structures d’accueil privées ? Com-

ment gèrent-elles les attentes de flexibilité, c’est-à-dire 

la tension créée par des attentes hétérogènes envers leurs 

prestations ? L’accueil et l’éducation extrafamiliaux 

doivent combiner similitude et distance à la famille, mais 

comment cette tension se manifeste-t-elle dans un 

modèle commercial privé où les parents sont clients ? Les 

données analysées comprennent des interviews et 

comptes-rendus d’observations réalisées pendant des 

observations in situ. 

Le bilan final résume les apports de l’étude et 

formule des questions pour des recherches ultérieures. 

Remerciements

Nous remercions toutes les personnes interviewées, 

qui nous ont permis de profiter de leur expertise, ainsi 

que toutes les structures d’accueil collectif et tous les 

assistants parentaux qui nous ont permis d’obtenir un 

aperçu de leur quotidien. Avec leurs informations pré-

cieuses, ils ont tous contribué à la réussite de ce projet de 

recherche. Pour des raisons d’anonymat, ils ne sont pas 

désignés nommément.3  

3	  Les interviews des experts ont été enregistrées avec 

leur accord, puis retranscrites et anonymisées pour ce rapport. 

Les entretiens avec les spécialistes ont également été consignés 

dans des procès-verbaux, anonymisés, puis codés. Ils sont 

recensés comme sources sous la désignation « Interview d’expert 

n°X du (date) » ou « Procès-verbal de l’entretien n° X du 

(date)  ». Tous les noms dans les études de cas ont été modifiés 

et anonymisés pour ce rapport.

sens strict (cf. Urban/Rubiano 2014). La question de savoir 

dans quelle mesure les « privés » sont vraiment « privés  » 

s’impose. Est-ce que les a.s.b.l du secteur conventionnée 

sont moins privées du fait qu’elles ont une convention 

avec l’Etat ? 

Le système d’accueil luxembourgeois se distingue 

également du for-profit care d’autres pays par l’aspect 

suivant : dans les autres pays, on craint qu’un système 

d’accueil à but lucratif n’offre des possibilités d’accueil 

très inégales aux parents. Au Luxembourg, c’est pourtant 

justement grâce à l’explosion de l’offre privée d’accueil 

que les critères basés sur l’évaluation des besoins 

(means-tested) ont été surmontés et que le principe de 

l’« accueil pour tous » s’est répandu. Il reste cependant 

de grandes et nombreuses différences entre les structures 

financées par l’Etat et les structures du secteur privé qui 

ne le sont pas. Il est d’ailleurs impossible de discerner 

clairement s’il s’agit de différences de qualité ou si les 

organisations privées sont simplement plus flexibles à 

répondre aux besoins variés des parents. 

Quelle que soit la réponse concrète à ces questions, 

elles soulignent la nécessité de mettre la boîte noire en 

lumière. Le groupe de recherche « Doing Quality in Com-

mercial Childcare » de l’Université du Luxembourg s’est 

donc donné pour but d’analyser l’offre basée sur le 

marché de l’accueil de jour des enfants dans le contexte 

de l’Etat social luxembourgeois, de jeter un regard en 

coulisse et d’examiner la diversité de ses modes de 

fonctionnement. Cette étude explorera l’organisation et 

la pratique de l’accueil de jour des enfants au Luxem-

bourg à partir de perspectives multiples. 

Les observations et analyses de ce rapport de re-

cherche sont divisées en trois parties : 

La première partie ancre l’objectif de l’analyse dans le 

débat international sur l’accueil de jour des enfants basé 

sur le marché (market-based childcare), mené dans le 

contexte de la transformation de l’Etat-providence. Cette 

partie contient également des détails sur l’approche 

méthodologique de l’étude. L’analyse se base sur la litté-

rature internationale au sujet de la tendance à la marke-

tization de l’accueil des enfants extrafamilial. 

La deuxième partie vise à établir une description des 

structures de l’accueil de jour des enfants basé sur le 

marché (market-based childcare) au Luxembourg. Le 

niveau des structures individuelles est lié au niveau du 

système d’accueil par l’intermédiaire des défis qui se 

posent à l’organisation et à la gestion des structures 

privées d’accueil pour enfants. Le troisième chapitre se 

concentre sur le large éventail, difficile à délimiter, des 

structures formelles des institutions collectives et des 

personnes rémunérées, qui composent le secteur national 

non conventionné de l’accueil de jour des enfants au 
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Première partie 
Problématique 

Chapitre 1

Une économisation de l’accueil de jour des 

enfants? 

Questions et point de départ de l’étude

L’offre privée d’accueil de jour des enfants – ou, 

dans la terminologie de la recherche internationale sur 

l’économie du bien-être, le « for-profit care » - est un 

phénomène international. Dans certains pays, l’accueil 

de jour des enfants est, en grande partie ou même en-

tièrement, en mains de structures privées. Dans d’autres, 

le fait de confier l’accueil des enfants au secteur non 

public est considéré presque comme une mise en péril du 

bien-être des enfants. 

La prestation de services d’accueil par des structures 

privées est caractéristique pour les Etats sociaux libéraux 

(cf. Moss/Stein 2008 ; Esping-Andersen 1990). On constate 

toutefois une tendance globale à la « marchandisation » 

de l’accueil de jour des enfants (marketization of child-

care) (Lloyd/Penn 2013 ; Moss 2009 ; Michel/Mahon 

donnent un aperçu de la transformation sociopolitique 

des systèmes d’accueil nationaux). En Australie, par 

exemple, l’accueil de jour des enfants était garanti 

presque totalement par des organisations non-profit 

(sans but lucratif) jusque dans les années 1990. Afin de 

subvenir à une demande énorme, le gouvernement 

australien décida alors de déréguler l’accueil de jour des 

enfants, une politique réalisée entre 1991 et 2000 (cf. 

Brennan 2007 ; Docket 2014). Par conséquent, le nombre 

de places d’accueil dans les organisations for-profit a 

augmenté d’environ 400 %, alors que l’accroissement 

dans le secteur non-profit ne s’élevait qu’à 55 %. En 

2004, seulement 30 % des enfants en Australie dispo-

saient d’une place d’accueil auprès de prestataires de 

non-profit care (cf. Moss/Stein 2008 ; Docket 2014). Au-

jourd’hui, en dépit de la faillite de « ABC-Learning », la 

plus grande organisation commerciale avec 1 000 places, 

en 2009 (cf. Brennan 2010), près de 70 % des places 

d’accueil à long terme sont en mains d’organisations 

for-profit (cf. Docket 2014). 

La même tendance à la marketization s’observe en 

Irlande et en Grande-Bretagne depuis la fin des années 

1990 : environ 80 % des places d’accueil en Grande-Bre-

tagne et 70 % des places en Irlande sont mises à disposi-

tion par des prestataires commerciaux (Penn 2014 ; Nau-

mann 2011). 

1.1	 Deux tendances : la marchandisation et l’universa-

lisation

La marchandisation (marketization) de l’accueil de 

jour des enfants signifie « the opening up of services to 

competitive delivery by private providers » (Lloyd 2013; 4; 

cf. Whitfield 2006). Elle implique donc la mise à disposi-

tion d’une offre par des acteurs privés à but lucratif, qui 

est financée par des ressources privées, en règle générale 

des contributions par les parents. L’accueil de jour des 

enfants basé sur le marché (market-based childcare) 

correspond donc à une mise à disposition extrafamiliale 

mais privée, c’est-à-dire non publique, de services 

d’accueil. Les auteurs utiliseront ci-après l’expression  

« structures d’accueil privées » ou market-based child-

care. « Privatisation of social welfare and education 

services may mean the participation of private sector 

interests in a predominantly publicly funded and delive-

red system; it need not necessarily coincide with marke-

tization » (Lloyd 2014: 3). Il convient par conséquent de 

distinguer privatisation et marchandisation (marketiza-

tion) ; les « private providers » n’ont pas forcément des 

buts lucratifs. Ils peuvent tout aussi bien être financés 

par des fonds provenant d’organismes d’utilité publique 

ou de l’Etat, comme le prévoit par exemple le principe de 

subsidiarité mis en place par l’Etat social allemand. 

Contrairement à la « privatisation », la « marketization » 

implique une prestation commerciale, for-profit, des 

services d’accueil. Dans des conditions de concurrence, 

c’est le choix des parents qui détermine l’allocation des 

moyens financiers.  

Dans le contexte du marketbased childcare, les 

parents sont des clients ; ils choisissent parmi les offres 

disponibles sur le marché commercial ou non commercial 

de l’accueil. Selon Ball et Vincent (2005), les marchés de 

l’accueil fonctionnent différemment des autres marchés, 

car les parents en tant que clients tiennent compte de 

considérations sociales, morales et émotionnelles, et pas 

seulement de critères d’utilité économique (cf. Vincent/

Ball 2005). 

Parlant de market-based childcare, il faut distin-

guer la responsabilité privée et la responsabilité publique 

pour la prestation des services. On ne se réfère donc 

jamais uniquement aux motifs des organisations de 

l’accueil extrafamilial, mais on tient aussi compte, impli-

citement, du rôle de l’Etat. L’Etat peut déréguler le mar-

ché de l’accueil des enfants, c’est-à-dire le laisser évo-

luer sur la seule base des relations entre les parents et les 

prestataires. Dans ce cas, l’Etat joue un rôle passif. Or, 

cela ne veut pas dire qu’il s’est tout à fait retiré (cf. 

Wincott 2006). Si l’Etat décide de réguler le marché, il ne 

poursuit en général pas des objectifs purement écono-

miques, mais bien des objectifs politiques, ce qui veut 

dire ici, collectifs. Son but est alors d’influencer l’accessi-
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essaie de mettre en place un programme pédagogique de 

qualité pour les enfants de moins de trois ans (cf. Nau-

mann 2014). Le revers de la médaille : cette normalisation 

des prestations n’accorde que peu de place aux besoins 

individuels des parents. 

Contrairement à la marchandisation, l’universalisa-

tion ne constitue pas une catégorie de l’économie so-

ciale, mais de la politique sociale (cf. Bergh 2014). S’agit-

il pour autant de deux tendances opposées ? En d’autres 

mots, le droit de l’enfant à l’éducation est-il irréconci-

liable avec l’accueil des enfants à but lucratif ? Le débat 

international en donne parfois l’impression. Les termes 

marketization, for-profit care, « commercialisation » ou  

«  économisation » ont une connotation critique ou même 

négative. Les adversaires de l’organisation « privée » des 

services d’accueil fondent leur argumentation sur le droit 

de l’enfant à l’éducation et présentent l’éducation des 

jeunes enfants comme un instrument garantissant l’éga-

lité des chances de vie et l’inclusion sociale (Dahlberg/

Moss/Pence 1999 ; Moss/Stein 2008 ; Penn 2013 ; 2014). Ils 

reprochent aux prestataires privés une incapacité d’offrir 

un accueil de qualité, équivalent, abordable et accessible 

(equity, affordability, accessibility) à tous les enfants. 

C’est d’ailleurs la question qui semble mal formulée, vu 

que les deux termes appartiennent à deux plans diffé-

rents. L’effet n’est pas le même si on intègre des élé-

ments de marché dans un système principalement public 

(comme en Suède) que si on introduit des éléments 

universels dans un système de marché (comme au 

Royaume Uni). L’exemple du Luxembourg montre que la 

marchandisation du système d’accueil peut, sous cer-

taines conditions, contribuer à l’universalisation de 

l’offre de services d’accueil. Le marché de l’accueil au 

Royaume-Uni fonctionne presque exclusivement de façon 

for-profit. En fin de comptes cependant, presque tous les 

enfants de trois à quatre ans obtiennent une éducation 

gratuite. La relation entre la marchandisation et l’univer-

salisation des services d’accueil de jour des enfants 

dépend de la réglementation politique (governance) du 

système d’accueil. Plutôt qu’une contradiction, la mar-

chandisation et l’universalisation constituent donc un 

dilemme, ce qui est typique des care policies (Michel 

2002). Le concept du dilemme est d’ailleurs essentiel pour 

l’analyse de l’accueil de jour privé des enfants au Luxem-

bourg, réalisée au cours de la recherche pour notre projet 

Doing Quality in Commercial Childcare. 

L’expansion de l’offre de services d’accueil des 

enfants à travers toute l’Europe depuis les années 1990 

est à considérer dans le contexte d’une social-investment 

strategy supranationale, décidée par les chefs d’Etat et de 

gouvernement européens à Lisbonne (2000). L’objectif de 

cette stratégie est de définir un cadre règlementaire qui 

bility, affordability and equity ainsi que la qualité (qua-

lity) des services d’accueil (cf. Vandenbroeck/Geens/

Berten 2013). Il intervient de façon normative, entre 

autres en définissant des normes de qualité et/ou en 

introduisant des instruments financiers tels des avantages 

fiscaux ou des prestations en nature ou de services. 

La tendance globale à la marketization de l’accueil 

de jour des enfants ne constitue donc pas un phénomène 

purement économique, mais bien aussi un développe-

ment sociopolitique. Elle est à considérer dans le 

contexte d’une politique généralisée de développement 

de l’accueil de jour des enfants qui peut être observée à 

travers toute l’Europe. Naumann (2011) ajoute à la mar-

chandisation une autre tendance globale : l’universalisa-

tion. 4 D’après Naumann, cette tendance prend son 

origine dans le droit (entitlement) de l’enfant à l’éduca-

tion, compte sur un rôle actif de l’Etat dans le marché de 

l’accueil et met l’accent sur des normes de qualité et sur 

l’égalité des chances d’accès. Un accueil des enfants 

universel prend le plus souvent la forme d’un système in-

tégré d’accueil et d’éducation de la petite enfance et 

4	  Le concept de l’ « universalisation » est tout aussi 

ambigu que le concept de la « marchandisation ». Le principe de 

l’universalisation peut être fondé sur les droits sociaux indivi-

duels ou sur l’idée de biens communs (approvisionnement en 

eau, santé publique ou infrastructures). On peut l’entendre 

comme un principe d’intégration sociale (idéal d’égalité), un 

mode de répartition (chacun obtient la même chose) ou encore 

comme un principe de la politique sociale (les services sociaux 

sont publics). L’universalisation peut également se rapporter sur 

l’output de services sociaux (ils doivent bénéficier à tous, pas 

juste à quelques-uns) (Naumann 2014). Ingela Naumann et 

Kristen Scheiwe (Scheiwe 2009) ont des conceptions différentes 

de l’« universalisation de l’accueil des enfants ». Scheiwe 

explique la tendance globale à l’universalisation de l’accueil de 

jour des enfants par leur lien au système éducatif, alors que 

Naumann met l’accent sur l’importance des droits des enfants. 

Pour expliquer les différences entre les différents systèmes 

européens d’accueil des enfants, Scheiwe s’appuie sur la thèse 

que ces systèmes poursuivent soit un educational model soit un 

work-care reconciliation model (Scheiwe/Willekens 2009 : 9). Les 

pays comme la Belgique, la France, l’Italie et l’Espagne sont 

adeptes de l’educational model à partir de l’âge de deux ou trois 

ans. Parmi les raisons de ce développement, Bahle (2009) cite 

l’industrialisation et la constitution des Etats nationaux ainsi 

que la transition à la société de services et l’augmentation du 

nombre de femmes exerçant des activités rémunérées au début 

des années 1970 (Bahle 2009). La perspective historique compa-

rative de Bahle montre que le paradigme de l’éducation se 

caractérise par une plus grande stabilité et dépendance au 

sentier que le paradigme d’accueil (work-care reconciliation). Le 

point de départ de Naumann nous permet d’aborder la question 

de l’accueil en tant qu’éducation de la petite enfance sans 

l’associer automatiquement au modèle scolaire. Grâce à son 

point de départ axé sur l’enfant, on peut avoir recours au 

concept de l’educare et procurer aux débuts d’un secteur luxem-

bourgeois de l’éducation non formelle entre famille et école un 

point de liaison systématique.
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Lazzari (2014 ; cf. Vandenbroeck/Geens/Berten 2013) déve-

loppent des critères totalement différents pour un accueil 

de qualité, à savoir accessibility, availability, affordabi-

lity, comprehensibility et usability. 

Prenant en compte ces ambivalences, l’accueil 

extrafamilial des enfants représente une pratique institu-

tionnelle dans l’Etat d’investissement social. Son contenu 

pédagogique n’est pas défini a priori (Honig/Neumann/

Schnoor/Seele 2013), mais doit être clarifié empiriquement 

et représente un défi à la professionnalité du personnel 

travaillant dans le secteur. C’est d’ailleurs dans ce sens 

que le projet Doing Quality in Commercial Childcare 

perçoit l’accueil de jour des enfants. Tenant compte de 

ces considérations, il s’agit de clarifier ce que signifie 

l’accueil privé des enfants au Luxembourg et comment il 

gère les dilemmas of care. Quel rôle le principe du mar-

ché joue-t-il, et comment se manifeste-t-il dans la 

pratique organisationnelle de l’accueil de jour des en-

fants ? Y a-t-il une pédagogie de l’offre privée d’accueil 

de jour des enfants ? 

1.2 Les dilemmes du market-based childcare 

L’étude Doing Quality in Commercial Childcare 

s’intègre dans le débat international sur le for-profit 

care. Son objectif n’est cependant pas d’évaluer les 

structures d’accueil privées au Luxembourg selon des 

critères qui indiquent la qualité souhaitable de l’offre 

d’accueil et d’éducation ni de recueillir des résultats 

empiriques pour améliorer l’éducation de la petite en-

fance. Il s’agit plutôt d’analyser comment les éléments 

de marché sont absorbés par le système d’accueil luxem-

bourgeois et le type de structures et de procédures qui en 

résultent pour la prestation de services d’accueil au 

Luxembourg. Comment les tendances globales à la mar-

chandisation et à l’universalisation s’imposent-elles dans 

les conditions prévalentes au Luxembourg ? La marchan-

disation des services d’accueil de jour des enfants suit la 

tendance supranationale dans le contexte de la division 

susmentionnée entre care et education au Luxembourg, 

en prenant en compte les traditions de l’Etat social 

luxembourgeois et les circonstances spécifiques de la 

société luxembourgeoise, dont une population multicul-

turelle et multilingue avec des besoins variés et difficiles 

à cerner. L’étude s’intéresse aux conditions de la poli-

tique et de la culture sociales, dans le cadre desquelles 

l’on peut discuter la qualité et la fonctionnalité de l’offre 

d’accueil de jour des enfants basée sur le marché (mar-

ket-based childcare) au Luxembourg. 

doit permettre d’établir l’offre privée de services d’ac-

cueil non seulement dans les Etats sociaux et de provi-

dence libéraux, mais aussi dans les Etats conservateurs et 

sociodémocrates (Esping-Andersen 2002). Dans ce 

contexte, le social investment guide non seulement 

l’expansion et le développement de la qualité de l’édu-

cation et de l’accueil de la petite enfance, mais il consti-

tue aussi un programme pour la réforme de l’Etat de 

providence dans son ensemble, qui mise sur l’activation 

du capital humain plutôt que sur la répartition des res-

sources. L’expansion et le développement de la qualité 

de l’éducation de la petite enfance font partie de cette 

stratégie. 

Dans le cadre de ce programme, l’expansion et le 

développement de la qualité de l’accueil extrafamilial 

sont considérés comme un investissement dans le capital 

humain. Prenant en compte ce discours économique sur 

les coûts et les avantages, on peut donc parler d’une 

économisation de l’accueil des enfants (Ernst/Mader/

Mierendorff 2014). La qualité de l’accueil de jour des 

enfants est mesurée par ses effets sur les objectifs écono-

miques et sociaux de la stratégie.5 En misant sur l’éduca-

tion de la petite enfance, cette stratégie promet une plus 

grande participation à l’éducation – surtout des enfants 

provenant de groupes sociaux désavantagés –, plus 

d’égalité des chances de vie, la promotion de l’activité 

rémunérée des femmes, la réduction de la pauvreté des 

mineurs, le développement durable de l’Etat de provi-

dence, la croissance de l’économie et de la compétitivité, 

la réduction des taux de criminalité et la réalisation 

d’une société plus inclusive. 

La Commission européenne a ensuite déterminé des 

facteurs de qualité dans son étude « Qualité dans l’édu-

cation et l’accueil de la petite enfance » (2013) : il s’agit 

surtout de permettre à tous les enfants d’avoir accès à 

une éducation et un accueil extrafamilial de qualité. Il 

s’agit d’intégrer les systèmes d’accueil, de formation et 

d’éducation, de garantir la qualification des employés, la 

participation des parents et d’axer le système sur les 

besoins de l’enfant (ibid. : 19). Dans ce contexte, Mahon 

souligne également le devoir des organisations assurant 

des services d’accueil de rendre des comptes au gouver-

nement qui leur alloue des moyens publics directs ou 

indirects pour leurs prestations. La pertinence de la 

pédagogie dans ce contexte est liée à son efficacité ; il 

faut cependant demander, si dans ce cas, la pédagogie 

n’est pas tenue responsable de problèmes qu’elle est 

incapable de résoudre en tant que telle. Vandenbroeck et 

5	  Le concept de qualité a été développé dans le 

contexte de la gestion commerciale de la production industrielle. 

Il a ensuite été transposé à la prestation de services humains par 

des fournisseurs privés. Il a été introduit dans d’autres domaines 

de la production de sécurité sociale publique, comme élément 

d’une pensée d’investissement social (new public management) 

; cf. Gogolin/Lenzen 2014.
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si l’accès n’est pas encore garanti). L’introduction du 

chèque-service accueil (CSA) au printemps 2009 a suscité 

une explosion de l’offre privée de services d’accueil au 

Luxembourg, qui ne cesse de se développer. Au niveau 

international, on trouve différents types de chèques-ser-

vices (vouchers) (cf. Betz/Diller/Rauschenbach 2010) ; il 

s’agit d’un instrument éprouvé pour la marchandisation 

de l’accueil de jour des enfants. Le chèque-service ac-

cueil doit contribuer à faire de l’accueil des enfants un 

service accessible à tous (Achten 2012) et qui n’est plus 

agencé exclusivement envers les groupes économique-

ment et socialement désavantagés de la population. C’est 

au plus tard à cette époque que la tendance globale de la 

marchandisation des services d’accueil a atteint le 

Luxembourg. Elle est accompagnée d’une tendance à 

l’universalisation de l’accueil extrafamilial. Dans un 

premier temps, cette universalisation est apparente dans 

l’expansion quantitative de l’offre. 

Le rôle important que les structures d’accueil pri-

vées ont joué dans l’expansion de l’accueil des enfants 

au Luxembourg soulève la question du besoin qu’elles 

comblent ainsi que des constituants de ce besoin. « It 

remains an open question whether a governance of 

non-formal education that emphasises the marketization 

of service provision and the re-positioning of children 

between family and school can effect an institutional 

change while relying on a dynamic of heterogeneous 

expectations for care, multiple standards of ‘good child-

hood’, and a diverse care practice as characteristic of the 

multicultural and multilingual society of Luxembourg. 

Perhaps the unloved care market Luxembourg wrests itself 

from political calculations, because it is used by popula-

tions that hold other ideals of a ‘good childhood’ or the 

responsibilities of the family than have been institutio-

nalised by the publicly funded sector of the care system. 

Care vouchers give market power to the individual needs 

of parents. In fact, there is evidence that, in Luxembourg, 

care is segregated along ethnic, linguistic, milieu-speci-

fic, and income-related criteria. It is likely that the diver-

gent needs of a multi-cultural society like Luxembourg 

cannot be integrated into a national framework except in 

the shape of a market. In that case, the marketization is 

not only a socio-economic, but also a socio-cultural 

phenomenon, which would lead to considering the 

cultural context of the care system in the analysis of its 

mode of operation » (Honig/Schmitz/Wiltzius 2015 : 269). 

Les éléments de marché jouent traditionnellement 

un rôle marginal dans l’Etat social du Luxembourg. 

D’après la classification établie par Esping-Andersen 

(Esping-Andersen 1990), le Luxembourg appartient au 

groupe des Etats de providence conservateurs, qui orga-

nisent leurs prestations sociales de façon subsidiaire. Cela 

veut dire qu’elles sont exécutées par le secteur privé, 

mais réglementées et financées par l’Etat. L’offre privée 

de services d’accueil ne constitue donc pas un secteur 

autonome et « à distance de l’Etat », composé  d’organi-

sations assurant l’accueil extrafamilial. Elle est à situer 

plutôt dans le secteur dit non conventionné, donc parmi 

les organisations qui nécessitent une autorisation de 

l’Etat pour proposer leurs services, mais qui ne sont pas 

directement financées par l’Etat. La description de l’ac-

cueil des enfants comme « privé » se réfère donc à la 

prestation des services, alors que la description « non 

conventionnée » fait référence à sa réglementation (go-

vernance). Le marché privé de l’accueil de jour des en-

fants au Luxembourg est donc un marché réglementé, un 

« quasi-marché » (Le Grand/Barlett 1993), qui présente 

différents mélanges de la production de sécurité sociale 

(welfare mix, Evers 2008). Ces mesures varient entre des 

arrangements d’accueil quasi-familiaux, des entreprises 

d’accueil actives au niveau international et des structures 

d’accueil d’entreprises privées (crèches d’entreprise). 

À la suite de la Stratégie européenne pour l’emploi 

datant de 1997, le gouvernement luxembourgeois est obli-

gé d’augmenter le volume de l’accueil extrafamilial des 

enfants. Depuis la fin des années 1990, le Luxembourg, 

sous l’influence de l’Union européenne, adapte le mo-

dèle du social investment state au modèle social luxem-

bourgeois, caractérisé par un conservatisme familial 

traditionnel (Hartmann-Hirsch 2010 ; Kerschen 2009).6 

Cette tendance marque la politique de famille au Luxem-

bourg, surtout dans le domaine de l’accueil des enfants, 

mais aussi en ce qui concerne l’assistance aux personnes 

âgées. Au Luxembourg, le droit des enfants à une place 

d’accueil en tant que tel n’existe pas. Ce sont les parents 

qui obtiennent un soutien financier quand ils choisissent 

une structure d’accueil. Cette politique a engendré la 

création d’une offre qui répond aux besoins existants et 

permet un accès sans réserve à tous les concernés (même 

6	  Ce changement peut être expliqué par l’analyse des 

pistes causales (Honig/Schmitz/Wiltzius 2015). La théorie de la 

dépendance au sentier emprunté cherche à expliquer l’unité de 

la différence entre la continuité institutionnelle et le change-

ment. Scheiwe/Willekens proposent d’effectuer la distinction 

entre la dépendance au sentier emprunté en tant que « modifi-

cation des policies » et la dépendance au sentier emprunté en 

tant que changement radical au cours de « critical junctures » 

(Scheiwe/Willekens 2009 :10). C’est de cette perspective que 

Scheiwe/Willekens (2009) discutent le développement historique 

de la politique d’accueil et des systèmes publics d’éducation et 

d’accueil de la petite enfance dans les différents pays européens 

et des Etats-Unis (cf. aussi Willekens/Scheiwe/Nawrotzki 2015).
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Chapitre 2

Méthodes de recherche

Le projet de recherche Doing Quality in Commercial Child-

care adopte une approche exploratoire pour examiner les 

rapports complexes entre économie, politique, organisa-

tion et pratique pédagogique des services d’accueil des 

enfants au Luxembourg et essaie de les faire ressortir de 

la façon la plus différenciée possible. 

Le texte suivant décrit le détail des différents stratégies et 

plans de la procédure méthodique. 

2.1 	 L’approche méthodologique 

Le projet de recherche est basé sur le concept de l’explo-

ration qualitative. Dans la recherche qualitative, l’impor-

tance de l’exploration va au-delà de la génération d’hy-

pothèses et de théories. Elle permet d’aborder des 

domaines de la vie sociale jusqu’alors inconnus, tout en 

restant flexible quant à l’orientation de la recherche, la 

relation analytique entre théorie et observation et l’in-

terprétation de données (Lamnek 2005). Le principe 

fondamental de la méthode repose sur l’adéquation à 

l’objet de recherche, c’est-à-dire que, par rapport aux 

procédures guidées par des hypothèses, on attribue plus 

d’importance à la tentative de se rapprocher autant que 

possible de la diversité de la réalité. En fait, cette métho-

dologie associe différentes méthodes et approches. 

Vu le manque de connaissances systématiques sur l’ac-

cueil privé des enfants au Luxembourg à disposition des 

chercheurs, cette procédure est également adéquate d’un 

point de vue stratégique. Avec son approche méthodolo-

gique, le projet vise non seulement à examiner la diver-

sité de la réalité, mais aussi à préparer le terrain pour des 

recherches ultérieures. 

2.2 	 La conception de l’étude

La conception de recherche multi-exploratoire avec 

différentes méthodes complémentaires et interconnectées 

permet d’établir un aperçu plus complet et varié de 

l’objet de recherche. Le caractère exploratoire de l’étude 

est développé sur trois plans différents relatifs à l’objet 

de recherche (cf. illustration 2-1) : 

 Au premier plan de l’exploration, l’accueil des enfants 

est examiné dans le contexte de l’Etat social luxembour-

geois. L’exploration se focalise sur les caractéristiques des 

Les structures du secteur d’accueil reflètent des 

objectifs conflictuels. Sonya Michel traite ces objectifs 

conflictuels dans son résumé des tendances globales de 

la politique d’accueil (dilemmas of care ; Michel 2002). Ils 

résultent de la transformation de la vie familiale, mar-

quée par l’érosion de la répartition du travail selon les 

sexes (male-breadwinner model), qui attribuait la res-

ponsabilité de la prise en charge des enfants et des 

personnes âgées aux femmes/mères. La care crisis a fait 

naître une insécurité fondamentale sur la question de sa-

voir qui s’occupera des enfants quand chacun est indivi-

duellement responsable pour assurer son existence maté-

rielle (Daly/Lewis 2000). Le dilemme qui oppose le motif 

éducatif axé sur l’enfant au motif conciliateur axé sur les 

parents, constitue ainsi le défi fondamental pour toute 

politique d’éducation et d’accueil de la petite enfance 

(Joos 2002). L’organisation privée de l’accueil de jour des 

enfants répond à ce défi – il faut d’ailleurs analyser com-

ment elle le relève et en quoi consiste sa réponse. Son 

apport aux enfants, c’est-à-dire dans quelle mesure elle 

est pédagogique, est évalué au moyen de sa capacité de 

s’imposer dans le domaine des attentes dilemmatiques.  
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structures d’accueil et chez des assistants parentaux 

sélectionnés, sous la forme d’observations in situ. Les 

observateurs s’immergent pour ainsi dire dans les événe-

ments (le quotidien des structures). Grâce à cette mé-

thode, on espère révéler la pertinence sous différents 

aspects des services privés d’accueil des enfants dans le 

cadre de leur mise en pratique. 

2.3 	 La démarche pratique 

Première étape de l’étude : les services d’accueil basés sur 

le marché (market-based childcare) dans le contexte de 

l’Etat social 

Entre mars et septembre 2013, une description de la 

structure et de l’organisation des services privés d’accueil 

de jour des enfants au Luxembourg a été établie à l’aide 

des questions suivantes : 

Comment décrire de façon systématique le paysage insti-

tutionnel de l’offre privée de services d’accueil au 

Luxembourg ?

Comment la prestation privée de services d’accueil est-

elle intégrée dans le système luxembourgeois des presta-

tions sociales ? 

Comment la prestation privée de services d’accueil est-

elle organisée et quel est son impact sur la réalité en 

matière d’accueil au Luxembourg ? 

services d’accueil privés (market-based childcare) et leur 

intégration dans les structures formelles respectivement 

juridiques de l’Etat social luxembourgeois. L’offre privée 

de services d’accueil est analysée de la perspective à vol 

d’oiseau, révélant ainsi les rapports internes qui le 

constituent. D’un point de vue méthodologique, l’accent 

est mis sur l’analyse de documents. 

Au deuxième plan de l’exploration, l’offre privée de 

services d’accueil est conçu comme un champ organisa-

tionnel, qui est observé, analysé, évalué et aménagé par 

ses acteurs. La force constituante de la perspective de ces 

acteurs est mise en évidence. La méthode dominante est 

l’interview d’experts. Ces derniers prennent systémati-

quement des positions distinguables au sein du champ 

organisationnel analysé. Les différents dimensions et 

modes de fonctionnement de ce champ organisationnel 

sont donc analysés du point de vue des acteurs indivi-

duels. La méthodologie des interviews qualitatives révèle 

que l’organisation et la gestion des services privés d’ac-

cueil des enfants appartiennent à une réalité composée 

de perspectives multiples. En même temps, elle empêche 

l’interprétation erronée des structures formelles d’éduca-

tion et d’accueil comme une réalité objective. 

Sur le troisième plan d’exploration, les services privés 

d’accueil des enfants au Luxembourg sont examinés en 

tant que pratique institutionnelle de la prestation de 

services d’accueil. La gamme des méthodes appliquées 

est complétée par l’observation participative dans des 

1e plan de l’exploration : 
Etat des lieux et systématisation du terrain par l’analyse de documents. 

2e plan de l’exploration : 
Exploration du terrain avec vue sur sa structuration du « point de vue du sujet 

» par le biais d’interviews qualitatives

3e plan de l’exploration : 
Analyse de la pratique organisationnelle (real-life context) à l’aide  

I l l u s t ra t i o n  2 - 1  :  C o n c e p t i o n  m u l t i - e x p l o ra t o i r e

Source: élaboré par les auteurs 
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Les interviews d’experts basées sur un fil conduc-

teur (Meuser/Nagel 1991) constituent la base des données 

pour cette étape. Nous considérons comme expert(e) 

toute personne, dont la position a un impact sur la 

structure du terrain. Les experts sont choisis selon le 

principe du Theoretical Sampling de la Grounded Theory 

(Glaser/Strauss 1998). Ce principe préconise que l’étape 

précédente détermine quels groupes et sous-groupes, 

événements et activités seront analysés au cours de 

l’étape suivante de la recherche. (Merkens 2013 : 296, 

dans Flick/Kardoff/Steinke 2013). 

L’échantillon comprend 28 interviews en tout : trois 

interviews ont été menées avec des acteurs politiques, 

une interview avec un(e) journaliste et 24 avec des repré-

sentants du secteur privé de l’accueil de jour des enfants, 

répartis sur différentes régions géographiques du pays et 

appartenant à différentes formes d’exploitation. L’échan-

tillon est composé de cinq initiatives individuelles (orga-

nismes comptant deux institutions maximum), trois 

short-tail companies (organismes comptant entre 3 et 4 

institutions), trois sociétés (organismes de cinq institu-

tions et plus sur des sites régionaux différents), trois 

crèches d’entreprise, une organisation mixte qui englobe, 

en sus des institutions financées par l’Etat, trois institu-

tions privées situées à différents endroits, ainsi que neuf 

assistants parentaux. 

Les interviews avec les représentants de l’adminis-

tration politique traitent surtout des conditions établies 

par le cadre juridique du système d’accueil luxembour-

geois et de la position desdits représentants dans le 

secteur privé. Pendant les interviews avec les représen-

tants du secteur privé de l’accueil de jour des enfants, 

onze blocs thématiques ont été abordés, dont les motifs 

pour l’ouverture d’une structure privée d’accueil pour 

enfants, les caractéristiques de leurs prestations, leurs 

sources de financement, les attentes des parents et les 

relations avec ces derniers, des questions de gestion du 

personnel ainsi que la concurrence et la mise en réseau 

avec les structures d’accueil concurrentes et avec les 

assistants parentaux. La durée des interviews variait 

entre une et deux heures. Toutes les interviews ont été 

enregistrées sur un support sonore avec l’accord des 

interviewés, puis complètement retranscrites et traduites 

en allemand depuis la langue originale (cf. illustration 

2-2). 

 

Il n’y avait pas d’études préalables qui auraient 

servi de point de référence pour répondre à ces ques-

tions, de sorte que le but de la première phase de l’ex-

ploration était de recueillir les données essentielles et de 

préparer un aperçu différencié du champ d’étude. 

La base de données pour cette phase de la re-

cherche est composée de textes législatifs, de règlements 

grand-ducaux, de rapports et de statistiques élaborés par 

des services et administrations (de recherche) publics, des 

analyses de sites Web et des informations issues des 

interviews d’experts. L’évaluation de ces documents 

facilite l’accès au terrain de recherche pour les étapes 

suivantes du projet ; les premiers contacts avec les ac-

teurs et les experts sur le terrain sont établis dans ce 

contexte. Une première évaluation des données et des 

entretiens avec les experts permet de réorienter les ques-

tions de recherche du projet et de cibler davantage en-

core le fil conducteur développé, pour les interviews 

d’experts ultérieurs. 

Le résultat principal de cette phase de la recherche 

est un état des lieux des structures non conventionnées 

d’éducation et d’accueil des enfants de moins de 13 ans 

au Luxembourg (Wiltzius/Honig 2015). Cet état des lieux 

propose une typologie de l’offre privée d’accueil des 

enfants au Luxembourg composée des trois aspects sui-

vants : sources de financement, formes d’exploitation et 

caractéristiques des prestations (cf. chapitre 4 de ce 

rapport). Cette typologie révèle que les principaux presta-

taires de services d’accueil au Luxembourg sont des 

petites organisations (initiatives individuelles et short-

tail companies) et des assistants parentaux. Les entre-

prises d’accueil actives au niveau international, présentes 

en France et dans les pays anglo-saxons, commencent 

progressivement à s’établir au Luxembourg. Cette typolo-

gie constitue la base pour le choix des experts inter-

viewés au cours de la deuxième étape et pour les cas 

étudiés dans la troisième étape. 

Deuxième étape de l’étude: Multiperspectivité et dyna-

miques sur le terrain

La deuxième étape de la recherche a été réalisée 

entre septembre 2013 et fin juillet 2014. Alors que la 

première étape visait la description des structures d’ac-

cueil privées, l’objectif de la deuxième étape consiste à 

obtenir un aperçu des dynamiques à l’œuvre sur le ter-

rain à travers la perspective des acteurs impliqués et à 

développer des questions supplémentaires et des hypo-

thèses a priori sur cette base. 
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La deuxième étape s’est conclue par un rapport 

d’évaluation non publié (Schmitz 2014). Ce rapport 

montre l’importante pression qu’exercent les coûts sur la 

pratique organisationnelle des structures d’accueil basées 

sur le marché et son impact. Le quotidien est largement 

déterminé par les questions de subsistance et de garantie 

de l’efficacité des institutions ; le niveau de compétitivité 

entre organisations privées est notable. 

 

Après la transcription, les interviews ont été codées 

et analysées à l’aide de logiciels (cf. Kuckartz 2010). A la 

fin de la deuxième phase de la recherche, les données 

empiriques, recueillies et évaluées au cours d’un proces-

sus réciproque selon la méthode de la Grounded Theory, 

du Theoretical Sampling et du Theoretical Coding pour 

déterminer des catégories clés et des hypothèses a priori, 

constituent la base de la troisième étape du projet de 

recherche. Cette méthode permet de développer progres-

sivement l’échantillon conformément au processus de 

recherche. Elle encourage la génération de théories en 

comparant constamment les données recueillies et éva-

luées. 

I l l u s t ra t i o n  2 - 2  :  T h è m e s  d e s  i n t e r v i e w s  d ’ e x p e r t s

Autres contacts pour l’étude

Frais et sources de financement

Mise en réseau et relations avec les 
autres structures d’accueil de jour des 

enfants. 

Gestion du personnel

Motifs pour l’ouverture

Positionnement de l’organisation 
concernée dans le secteur luxembour-
geois de l’accueil de jour des enfants 

et dans le contexte local 

Structure et pratique organisationnelle

L’accueil de jour privé 
des enfants au Luxembourg 

Particularités de l’organisation

Attentes des parents vis-à-vis de 
l’organisation

Caractéristiques des prestations de 
l’organisation

Enfants pris en charge  
et parents/clients

Source: élaboré par les auteurs 
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Les observations étaient consignées par écrit dans 

des comptes-rendus, des notes de terrain et des mémos. 

D’autres méthodes pour recueillir des données incluaient 

des formulaires d’enquête standardisés sur les caractéris-

tiques sociostructurelles et économiques de l’organisation 

et des entretiens avec les collaborateurs des organisa-

tions. 

Trois études de cas résultent de cette troisième 

phase du projet (cf. chapitres 5 à 7 de ce rapport). Elles 

abordent trois thèmes clés de l’accueil de jour des en-

fants et analysent des pratiques spécifiques des struc-

tures d’accueil privées face aux dilemmes de l’éducation 

et de l’accueil de la petite enfance dans les conditions 

établies par l’Etat social luxembourgeois. Ces analyses 

sont faites sur la base du matériel recueilli dans quatre 

structures d’accueil collectif et auprès de deux assistantes 

parentales. 

Outre les observations participatives, les études de 

cas reposent également sur l’analyse de documents - tels 

des articles de journal, des concepts pédagogiques et des 

données statistiques concernant les institutions respec-

tives - ainsi que sur l’analyse de procès-verbaux des 

interviews menées avec les personnes sur place lors des 

observations in situ. En plus, les interviews avec les 

propriétaires des organisations, réalisées pendant la 

première phase du projet, ainsi que les connaissances 

acquises au cours de la recherche sur les concepts théo-

riques, étaient pris en compte pendant la rédaction de ce 

rapport. Cette procédure permet d’illuminer et d’analyser 

les nombreuses facettes de l’objet de recherche. La com-

binaison des différentes données permet d’élaborer des 

cas différenciés et étoffés (cf. Hildenbrand 1995). 

Les études de cas abordent les thèmes clés des 

attentes généralisées par rapport à la performance des 

structures d’accueil de jour des enfants. Par le biais des 

particularités et spécificités de la pratique organisation-

nelle et du quotidien de l’accueil dans les différentes 

structures d’accueil et chez les assistants parentaux, elles 

montrent la position spécifique des organisations privées 

dans le système luxembourgeois d’éducation et d’accueil 

de la petite enfance. Du point de vue méthodologique, 

elles créent des rapports entre les circonstances propres à 

un endroit ou à une situation et la typologie de l’accueil 

de jour privé des enfants au Luxembourg en effectuant 

une mise en contexte et en l’intégrant dans la théorie (cf. 

Flick 2007 ; Lamnek 2005 ; Oswald 2010 ; Yin 2003). 

 

 

Troisième étape de l’étude : 

Les prestations basées sur le marché en tant que pratique 

sociale

La troisième étape s’est déroulée entre septembre 

2014 et mai 2015. Des observations in situ pendant plu-

sieurs semaines ont été effectuées ; elles se concentraient 

notamment sur la pratique organisationnelle, la réalisa-

tion pratique des objectifs, des stratégies et des modes 

de fonctionnement des structures privées d’accueil (cf. 

Meyer/Rowan 1977) La question centrale de cette étape est 

: Quel est l’impact de la nature privée de l’offre sur les 

pratiques organisationnelles et les prestations de service 

des structures d’accueil ?

Les organisations à observer ont été choisies pour 

leur forme d’exploitation et leurs sources de finance-

ment, de façon à représenter la typologie de l’accueil de 

jour privé des enfants au Luxembourg (cf. chapitre 3 de ce 

rapport). Il était pourtant impossible d’accéder à toute la 

gamme de la typologie ; si bien qu’il manque des don-

nées concernant les crèches d’entreprises et les sociétés, 

c’est-à-dire les structures d’accueil d’entreprises et les 

grandes sociétés, souvent actives au niveau international. 

La base des études de cas est donc limitée. 

Le but de cette étape est de pouvoir faire des affir-

mations au sujet de la pratique des organisations d’ac-

cueil privées en se référant au real-life context (cf. Yin 

2003). Afin d’atteindre cet objectif, la méthode employée 

pour recueillir les données requises consistait à réaliser 

des observations in situ concentrées sur la pratique 

organisationnelle interne (cf. Flickl et al. 1996 ; 2007 ; 

Lüders 2000). Les observations dans les différentes struc-

tures d’accueil ont été réalisées par différentes cher-

cheuses pendant différentes périodes de temps. La phase 

des observations dans sa totalité a duré de janvier à mai 

2015. Au cours de cette période, les différentes cher-

cheuses assistaient quelques heures par jour pendant 

deux à trois semaines au quotidien d’une institution 

appartenant à une organisation. A l’aide d’un fil conduc-

teur pour les observations formulé préalablement, elles 

ont recueilli des données sur des dimensions spécifiques 

de la pratique d’organisation et d’accueil, indiquant des 

liens pertinents à l’économie de l’accueil de jour privé 

des enfants. 
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exigeantes. Le secteur non conventionné est donc 

contraint de se financer à l’aide d’autres sources ; son 

économie est pour la plupart basée sur le marché. 

Au Luxembourg, le terme « accueil de jour des 

enfants » désigne l’accueil des enfants non seulement 

avant l’école, mais aussi après l’école. Les écoles luxem-

bourgeoises offrent un encadrement pendant toute la 

journée (école à temps plein) trois jours par semaine. 

L’accueil et l’éducation extrafamiliaux des enfants 

concernent donc non seulement les enfants de zéro à 

trois, ou de trois à six ans, mais aussi tous les enfants de 

moins de 13 ans. Le concept de l’accueil et de l’éducation 

extrafamiliaux est considéré et organisé comme un do-

maine de l’éducation non formelle. Le règlement 

grand-ducal de 2001 (Mémorial 2001), appuyant la mise 

en œuvre de la loi ASFT, garantit le respect de normes 

minimales de qualité par ceux qui désirent ouvrir une 

crèche, un foyer de jour, un service de restauration sco-

laire, un service d’aide aux devoirs ou une garderie. Ces 

normes minimales comprennent des critères en matière 

de sécurité, d’hygiène, du personnel (ratio d’encadre-

ment éducatif et qualification), des infrastructures et du 

nombre d’enfants par mètre carré de superficie. Depuis 

juillet 2005, les maisons relais sont également contraintes 

d’obtenir un agrément et, par conséquent, de respecter 

ces normes (Mémorial 2005). 

Dans un premier temps, l’obligation d’obtenir un 

agrément s’appliquait uniquement aux structures collec-

tives. Depuis novembre 2007, elle s’étend également aux 

assistants parentaux, s’ils veulent prendre en charge des 

enfants à titre rémunéré. Cette réglementation a permis 

aux assistants parentaux d’émerger du flou juridique et 

professionnel dans lequel ils exerçaient jusqu’alors leur 

activité, et a créé de nouvelles structures de soutien à 

leur égard.9 Dès lors, les normes minimales de qualité en 

matière de sécurité, d’hygiène et d’infrastructure aux-

quelles leur domicile doit être conforme, sont aussi de 

rigueur pour les assistants parentaux, s’ils veulent y 

9	 L’Agence Dageselteren fut fondée dans l’objectif de 

mettre en vigueur les mesures juridiques de 2007. Les tâches de 

l’agence incluent la transmission et l’échange d’informations, le 

soutien professionnel, la formation de base et la formation 

continue pour les assistants parentaux. L’agence joue également 

le rôle de point de contact pour les parents à la recherche d’un 

assistant parental. Leurs objectifs comprennent l’amélioration de 

« la qualité de l’accueil de jour familial des enfants » et l’aide à 

« la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale » 

(Interview d’expert N°2 du 17 octobre 2013). L’ouverture officielle 

a eu lieu en juin 2008.

Deuxième partie
Résultats :  Description des structures

Chapitre 3

Les structures privées d’accueil de jour des enfants 

au Luxembourg I : Structures légales et contexte 

sociopolitique 

Ce chapitre présente l’accueil de jour privé des 

enfants dans le contexte du système luxembourgeois 

d’éducation et d’accueil extrafamilial, préscolaire et 

extrascolaire des enfants de moins de 13 ans.7 Le système 

luxembourgeois d’accueil de jour des enfants est intégré 

dans un welfare mix, qui répartit les tâches entre les 

parents, l’Etat, les communes et les organisations privées 

et d’utilité publique. 

Ce chapitre vise à recenser le « paysage » des ser-

vices privés d’accueil de jour des enfants sous l’angle de 

leur répartition régionale et de la diversité de leurs 

structures. Le but est de les synthétiser dans une typolo-

gie à l’aide de données statistiques saisies par des admi-

nistrations et des interviews d’experts avec les proprié-

taires de structures privées. Cette typologie servira, au 

chapitre suivant, de point de départ pour aborder les 

questions centrales, les dilemmes et les opportunités qui 

caractérisent le marché des prestations privées de services 

d’accueil des enfants du point de vue des experts de ce 

secteur. 

3.1 	 Le cadre politico-administratif

La loi dite ASFT8 de 1998 (Mémorial 1998) réglemente 

pour la première fois les relations entre l’Etat et les 

organismes privés qui proposent des services sociaux, 

familiaux et thérapeutiques. La loi introduit un agrément, 

une autorisation d’exploitation, qui peut être demandée 

auprès du ministère compétent et accordée par celui-ci. 

La loi ASFT constitue le fondement commun d’un secteur 

conventionné et d’un secteur non conventionné de 

l’accueil de jour des enfants au Luxembourg. La désigna-

tion « conventionné » signifie que les organisations 

d’accueil disposent, en plus de l’agrément, d’une 

convention avec l’Etat qui, en échange de subventions 

financières, leur impose des normes de qualité plus 

7	  Un état des lieux complet peut être consulté dans 

Wiltzius/Honig 2015.

8	  L’abréviation ASFT signifie « activités scolaires, fami-

liales et thérapeutiques ».
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Par le biais du chèque-service accueil, l’Etat luxem-

bourgeois essaie de faciliter l’accès des parents aux 

prestations de services d’accueil professionnels.11 En 

même temps, le chèque-service accueil vise à créer des 

conditions favorables pour que les parents d’enfants 

exposés à un risque accru de pauvreté et d’exclusion 

sociale puissent poursuivre une activité rémunérée.12 Le 

chèque-service accueil est une prestation en nature, 

octroyée aux enfants de moins de 13 ans, et ce non seule-

ment pour les services d’accueil, mais aussi pour les 

11	  Il n’existe pas encore de données pour le Luxembourg 

sur le rôle des parents en tant que clients et sur leurs attentes 

par rapport au marché de l’accueil. La recherche sur l’éducation 

s’occupe de plus en plus du choix des parents pour une institu-

tion d’éducation (cf. Rauschenberg 2006 ; Grogan 2012 ; Becker 

2010), vu que les structures d’accueil de jour des enfants sont 

désormais considérées comme des institutions éducatives. Le 

projet « Elementare Bildung und Distinktion » (Education élé-

mentaire et distinction) de l’Université de Halle, en Allemagne, 

examine le rôle des parents dans le choix de la structure d’ac-

cueil pour leur enfant. Ce projet évolue dans le cadre d’une 

discussion sur l’égalité des chances et l’accès égalitaire aux 

institutions d’éducation et d’accueil pour jeunes enfants en vue 

du choix scolaire ultérieur (cf. Mierendorff et al. 2015). Dans ce 

contexte, quelques auteurs se dédient au sujet des opportunités 

d’accueil et d’éducation, surtout pour les enfants de familles à 

revenu modeste ou ayant un faible niveau de formation. Ils 

argumentent notamment que de longs chemins d’accès ou des 

horaires d’ouverture particuliers, mais également les coûts de 

l’accueil, produisent souvent des effets de sélection et des 

inégalités sociales en rapport avec l’éducation (cf. Vandenbroeck/

Lazzari 2014). Selon Naumann (2014), ce sont surtout les enfants 

des classes moyenne et supérieure qui bénéficient des offres 

éducatives ainsi que de l’accueil et de l’éducation pour la petite 

enfance. Dans leur étude « Which low-income parents select 

child-care? », Hirschberg et al. (2005) montrent au travers de 

leurs résultats obtenus en Californie que ce sont surtout les 

parents au revenu modeste qui, à la suite de difficultés d’accès 

aux structures d’accueil, favorisent souvent des arrangements 

entre voisins ou d’autres offres du travail à domicile (home-

based) (assistants parentaux, child minders). Citons parmi les 

raisons les plus fréquemment mentionnées l’origine ethnique/

culturelle ou linguistique et le niveau du revenu (cf. Hirschberg 

et al. 2015). Le chapitre 4 de ce bilan aborde, du point de vue 

des prestataires, le nouveau rôle des parents sur un marché qui 

présente des offres variées pour l’accueil de jour des enfants.

12	  Le chapitre 2 de ce rapport renvoie au rôle de la 

stratégie de Lisbonne et des objectifs de Barcelone dans le 

développement du volume d’accueil des enfants de moins de 4 

ans.

accueillir des enfants.10 S’y ajoutent des normes 

minimales pour la qualification professionnelle et le 

nombre d’enfants autorisés, calculé sur la base des 

mètres carrés de superficie disponibles. 

En novembre 2013 (Mémorial 2013), un nouveau 

règlement a modifié et étendu les normes pour l’obten-

tion d’un agrément. Depuis l’entrée en vigueur de ce 

règlement, tant les gestionnaires conventionnés que les 

organisations privées ayant l’intention d’offrir des ser-

vices d’accueil de jour des enfants opèrent en tant que 

services d’éducation et d’accueil (SEA). Ces derniers rem-

placeront à partir de juillet 2018 les formes d’organisation 

actuelles telles que les crèches, foyers de jour, garderies 

et maison relais. Toutes les organisations sont tenues de 

s’adapter aux nouvelles normes d’ici là. 

L’introduction du chèque-service accueil (CSA) en 

février 2009 (Mémorial 2009) marque un tournant fonda-

mental pour les organisations privées du système luxem-

bourgeois d’accueil de jour des enfants et modifie la base 

économique de l’activité d’assistance parentale. Le 

chèque-service accueil doit réduire considérablement les 

frais de l’accueil pour les parents résidant au Luxem-

bourg. Grâce au renforcement de la demande ainsi obte-

nu, le chèque-service accueil offre par ailleurs un soutien 

public indirect aux prestataires privés. La loi modifiée sur 

l’enfance et la jeunesse (cf. Chambre des députés 2012) 

annulera la restriction mise en place quant au lieu de 

résidence, de sorte que les frontaliers pourront à l’avenir 

aussi profiter du chèque-service accueil. 

10	 Certains assistants louent des locaux en dehors de leur 

domicile pour y accueillir des enfants. Les normes minimales de 

l’agrément sont également valables pour ces locaux. Jusqu’à 

présent, ce concept de travail fait figure d’exception.
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activités musicales et sportives. Ils varient en fonction du 

revenu et du tarif horaire de l’organisation d’accueil 

choisie.13

Le chèque-service accueil contribue dès lors à une 

meilleure satisfaction des normes d’availability, afforda-

bility et access (Vandenbroeck/Geens, Berten 2013).14 Il 

contribue également à l’universalisation de l’accueil 

extrafamilial des enfants au Luxembourg, dans la mesure 

où il est valable pour tous les enfants (et non pour des 

groupes cibles spécifiques) et où toutes les structures 

d’accueil de jour des enfants accrédités ont le droit 

d’accepter les chèques-services, y compris les organisa-

tions privées et les assistants parentaux, s’ils disposent 

de l’accord formel du ministère compétent. 

13	  A présent, les responsables réfléchissent à une res-

tructuration du chèque-service accueil (cf. Ministère de l’Educa-

tion nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 2015) ; pour le 

moment, la forme que prendra cette restructuration n’est pas 

encore clarifiée. Ces développements suscitent des interpréta-

tions et des sentiments mitigés, surtout auprès des structures 

privées. Le chapitre 4 illustre l’attitude et la position que 

prennent les propriétaires privés par rapport au cadre juridique 

actuel et futur.

14	  Les aspects de l’availability et de l’accès sur base de la 

répartition régionale des structures privées sont examinés de 

plus près sous la rubrique 3.2 de ce chapitre.

A part les acteurs soumis à l’agrément, il existe sur 

le marché des personnes rémunérées qui offrent des 

services d’accueil de jour des enfants sans l’autorisation 

de l’Etat. Les employés de maison, qui doivent être 

inscrits à la sécurité sociale, les personnes au pair et les 

babysitters appartiennent à cette catégorie. Tant les 

représentants ministériels que les propriétaires de struc-

tures d’accueil de jour des enfants affirment l’existence 

de formes illégales d’accueil d’enfants (accueil pendant 

le jour et pendant la nuit), c’est-à-dire d’accueil d’en-

fants rémunéré sans avoir d’agrément et sans cotiser à la 

sécurité sociale. Il n’existe pas de données sur ce « mar-

ché » au bord de l’illégalité au Luxembourg. 

Kollektive Strukturen Personen gegen Entgelt

Assistance parentale 
(2007)

Service d’éducation  
et d’accueil  

pour enfants (SEA)
(Seit 2013)

Employé/e de maison

Foyer de jour 
(2001) Au Pair

Garderie (2001)
Babysitter

Privatwirtschaftliche Kindertagesbetreuung

I l l u s t ra t i o n  3 - 1  :  F o r m e s  d ’ o rg a n i s a t i o n  d e  l ’ a c c u e i l  d e  j o u r  p r i v é  d ’ e n fa n t s  a u

L u x e m b o u rg

Source : Wiltzius/Honig 2015 ; les 

parenthèses indiquent l’année de la 

constitution juridique

Crèche (2001)
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L’illustration 3-1 donne un aperçu des formes d’or-

ganisation que prennent les structures privées d’accueil 

de jour des enfants. Elles se divisent en deux groupes : 

d’un côté, les structures collectives qui opèrent égale-

ment dans le secteur conventionné du système luxem-

bourgeois d’accueil et d’éducation extrafamilial, présco-

laire et extrascolaire et de l’autre côté, les personnes 

rémunérées qui ne sont représentées que dans le secteur 

non conventionné. En d’autres termes, ces personnes 

opèrent sur la base d’une autorisation de l’Etat (l’agré-

ment), mais sans la possibilité de conclure un contrat de 

coopération (convention) avec l’Etat qui leur garantirait 

un financement supplémentaire. 

Il existe les structures d’accueil collectif suivantes : 

Service d’éducation et d’accueil pour enfants (SEA) 

Afin d’élever les normes de qualité pour les struc-

tures d’accueil collectif, de nouvelles conditions pour 

obtenir l’agrément ont été mises en place par voie du 

règlement grand-ducal du 14 novembre 2013 (Mémorial 

2013). Les SEA remplacent formellement les crèches, foyers 

de jour, maisons relais et garderies. Par leur nom, ils 

soulignent que l’accueil d’enfants est un service qui 

n’assume pas seulement une tâche d’accueil, mais aussi 

d’éducation. Les structures existantes ont jusqu’au 15 

juillet 2018 pour adapter leurs structures aux directives 

fixées dans le règlement. Passée cette date, il n’y aura 

formellement plus que des services d’éducation et d’ac-

cueil pour enfants (SEA) pour les différentes tranches 

d’âge. 

Crèche

Aux termes du règlement grand-ducal de 2001 

(Mémorial 2001), le ministère de l’Education nationale, de 

l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE) présente les crèches 

comme un service à temps plein ou à mi-temps pour les 

enfants non encore scolarisés, sans hébergement. Elles 

ont pour tâche la prise en charge pédagogique des en-

fants entre zéro et quatre ans dans des infrastructures 

professionnelles. Les crèches se sont également établies 

dans les entreprises luxembourgeoises : les crèches d’en-

treprise de grandes organisations offrent ce service à leur 

personnel. Dans le paysage d’accueil luxembourgeois, 

elles constituent de loin le groupe le plus nombreux de 

structures d’accueil collectif privées.

Foyer de jour

Le règlement de 2001 décrit les foyers de jour 

comme un service extrascolaire (sans hébergement) pour 

les enfants fréquentant l’éducation précoce (volontaire, 

pour les enfants à partir de trois ans durant la dernière 

année avant l’école), l’éducation préscolaire (obligatoire 

pour les enfants à partir de quatre ans ; l’éducation 

préscolaire et l’éducation précoce constituent le cycle 1 de 

l’école primaire et font partie du système éducatif) ou 

l’enseignement fondamental pour les enfants de six à 

douze ans. Le foyer de jour offre aux enfants une prise en 

charge pédagogique pendant les vacances scolaires dans 

des infrastructures professionnelles. Les quelques mai-

sons relais privées peuvent aussi être rattachées à cette 

catégorie.15

Garderie

Dans le règlement de 2001, les garderies sont défi-

nies comme un service sans hébergement, dans un cadre 

professionnel, pour les enfants de moins de huit ans qui 

ont besoin d’une prise en charge spontanée. Cette prise 

en charge n’excède pas 16 heures par semaine. En tant 

que structures collectives, les garderies ne jouent qu’un 

rôle secondaire au Luxembourg. Leur nombre continue à 

baisser. 

Les personnes rémunérées constituent le deuxième 

groupe des formes d’organisation de l’accueil privé des 

enfants au Luxembourg. Parmi eux, ce sont les assistants 

parentaux qui jouent le rôle le plus important dans le 

système d’accueil luxembourgeois. 

15	  Les Maisons Relais pour Enfants (MRE) ont été consti-

tuées par un règlement grand-ducal en 2005, partant de l’idée 

de créer une structure d’accueil et d’éducation préscolaire et 

extrascolaire pour tous les enfants jusqu’à l’âge de 12 ans (in-

clus) qui combinerait une meilleure conciliation de la vie fami-

liale et de la vie professionnelle pour les parents et une offre de 

qualité dans le domaine de l’éducation non formelle pour les 

enfants. La maison relais agit principalement en tant que can-

tine pour les enfants scolarisés. En plus, elle offre des activités 

de loisirs extrascolaires implantées dans la vie culturelle et 

sportive de la commune concernée. L’offre de la maison relais 

peut s’étendre à la prise en charge d’enfants non encore scolari-

sés. La Maison Relais pour Enfants (MRE) constitue le noyau 

constitutionnel du secteur de l’éducation non formelle entre la 

famille et l’école, autour duquel gravite la politique luxembour-

geoise d’accueil et d’éducation pour les enfants de moins de 13 

ans. En termes quantitatifs, la MRE constitue la forme la plus 

significative de l’accueil de jour extrafamilial d’enfants au 

Luxembourg et existe presque exclusivement dans le secteur 

conventionné, donc financé publiquement, du système d’accueil 

luxembourgeois (cf. Wiltzius/Honig 2015 ; Honig/Haag 2011).
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Employés de maison

D’après l’Inspection générale de la sécurité sociale 

(IGSS) du Luxembourg, en 2012, 503 femmes et trois 

hommes étaient inscrits à la sécurité sociale en tant 

qu’employés de maison.17 Même sans agrément, les 

employés de maison, comme toute personne privée qui 

exécute des travaux domestiques contre rémunération, 

doivent verser des contributions à la sécurité sociale (cf. 

Le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 2013 ; 

Centre commun de la Sécurité sociale 2013). La seule 

différenciation statistique possible est la répartition par 

catégories d’âge qui révèle qu’une nette majorité des 

employés ont entre 45 et 49 ans et entre 50 et 54 ans.

Il est remarquable que malgré le nombre considé-

rable d’employés de maison, il n’y ait pas d’informations 

détaillées ni sur eux, ni sur leurs employeurs.18 Des don-

nées concernant les attentes que ce groupe de personnes 

est supposé combler pourraient être utiles pour aménager 

les conditions-cadres du système d’accueil des enfants 

luxembourgeois. 

17	  Inspection générale de la sécurité sociale (e-mail du 

12 juin 2013)

18	  Bien qu’ils appartiennent à la réalité de l’accueil des 

enfants, les employés de maison ne font pas partie du système 

d’accueil officiel. Il en est de même pour les autres groupes de 

personnes rémunérées qui n’ont pas d’agrément. De nom-

breuses questions réclament des réponses, dont celle sur la 

qualification des employés de maison. Quel est le besoin auquel 

ils répondent et qui n’est vraisemblablement pas comblé par les 

structures collectives ni par les assistants parentaux ? Qui sont 

les parents qui ont recours à de tels services ? Appartiennent-ils 

à un certain groupe économique et/ou national ? Y a-t-il une 

ségrégation entre employés de maison et structures collectives 

privées en matière d’availability et d’affordability ? La liste des 

questions jusqu’à présent sans réponse est longue. Voilà pour-

quoi il est très probable que l’accueil des enfants – surtout si 

l’on prend en compte le point de vue des enfants – est beau-

coup plus varié et différencié que nous l’indiquent les régle-

mentations politico-administratives (cf. Bollig/Honig/Nienhaus 

2015 ; Honig/Haag 2011). Il faut formuler des questions et cher-

cher des réponses non seulement afin de compléter l’aperçu du 

marché de l’accueil des enfants de zéro à douze ans au Luxem-

bourg, mais également à cause de leur importance pour la 

théorie de l’accueil et de l’éducation non familiale.

Assistants parentaux

Après les crèches, les assistants parentaux consti-

tuent le deuxième groupe de prestataires privés soumis à 

l’agrément dans le système d’accueil luxembourgeois. Le 

rapport d’activité du ministère de l’Education nationale, 

de l’Enfance et de la Jeunesse de mars 2015 dénombrait 

au 31 décembre 2014 689 assistants parentaux accrédités, 

dont 675 acceptaient les chèques-services (cf. MENJE 

2015a). 

Du point de vue juridique, l’activité des assistants 

parentaux englobe l’accueil d’enfants de moins de 12 ans 

pendant la journée et pendant la nuit. La prise en charge 

ne peut durer plus de trois semaines ininterrompues par 

enfant. Le nombre maximal d’enfants pouvant être 

accueillis simultanément est de cinq en plus des propres 

enfants, indépendamment de l’espace disponible (Mé-

morial 2007). 

L’agrément pour les assistants parentaux est valable 

pendant cinq ans et peut être prolongé lorsque l’assis-

tant(e) parental(e) est en mesure de prouver qu’il ou elle 

a suivi les formations continues obligatoires de 20 heures 

par an, a rendu compte devant le MENJE de son travail 

pédagogique et de ses objectifs dans un rapport d’activi-

té annuel et continue à respecter les dispositions légales. 

Les assistants parentaux et les institutions qui accueillent 

plus de trois enfants simultanément contre rémunération 

sans disposer de l’agrément du MENJE se trouvent dans 

une situation illégale. Les chiffres ne permettent pas 

d’indiquer dans quelle mesure cette pratique est répan-

due au Luxembourg. Elle fait souvent l’objet de spécula-

tions et marque la perception publique des assistants 

parentaux au Luxembourg. Les personnes non qualifiées 

doivent suivre une formation continue de 100 à 120 

heures organisée par le MENJE pour obtenir leur agré-

ment. La décision est prise en fonction du dossier 16 

déposé et d’une inspection sur place par l’autorité. 

Outre les assistants parentaux, il existe d’autres 

groupes de personnes individuelles qui accueillent des 

enfants contre rémunération. Vu qu’elles exercent leur 

activité sans agrément de l’Etat, le ministère ne dispose 

pas de données à leur égard et ils n’ont pas le droit 

d’accepter ni de facturer des chèques-services. 

16	  Les conditions à satisfaire pour obtenir l’agrément 

sont fixées par la loi de 2007.
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Déjà en 2002, le rapport d’activité du ministère de 

la Famille compétent à l’époque évoque l’importance que 

les organisations privées ont acquise. Il décrit que l’Etat a 

dû acheter des places d’accueil supplémentaires dans des 

structures d’accueil basées sur le marché à cause du 

manque de places dans les structures conventionnées (cf. 

Ministère de la Famille, de la Solidarité et de la Jeunesse 

Luxembourg 2003). Les organisations privées assument 

une tâche importante dans la mise à disposition de 

places d’accueil pour les jeunes enfants. 

L’évolution des places d’accueil montre que les 

structures privées se sont établies principalement dans le 

domaine de la petite enfance, alors que les maisons 

relais financées par l’Etat sont à la disposition des en-

fants scolarisés entre quatre et douze ans (Illustration 

3-2). Il ressort du décompte des heures d’accueil effecti-

vement réalisées dans le cadre du chèque-service accueil 

qu’environ deux tiers des heures d’accueil prestées par 

les assistants parentaux sont destinées aux enfants scola-

risés (cf. SIGI 2013).22

Le tableau 3-2 révèle que, durant les cinq ans qui 

ont suivi l’introduction du chèque-service accueil en 

2009, le nombre total de places dans les structures d’ac-

cueil privées pour les enfants de zéro à trois ans a 

presque quadruplé (sans compter les places offertes par 

les assistants parentaux). Entre 2013 et 2014, l’offre privée 

de l’accueil de jour des enfants a connu une croissance 

de 12,80 %, alors que le secteur conventionné n’a aug-

menté que de 4,48 %. Les nouvelles places sont donc 

créées pour la plupart par les organisations et prestataires 

privés. Contrairement au développement pendant les 

années précédentes, les places d’accueil chez les assis-

tants parentaux n’ont augmenté que de 4,09 %. 

Le nombre de structures privées d’accueil collectif 

pour les enfants de moins de 4 ans a augmenté de 85 en 

2008 à 346 en 2014 selon le nombre d’agréments accor-

dés (voir Illustration 3-3). Depuis l’introduction du 

chèque-service accueil, le nombre de structures privées 

ne cesse d’augmenter alors que le nombre de crèches, 

foyers de jours et garderies conventionnés continue à 

diminuer (cf. Wiltzius/Honig 2015 ; MENJE 2015a). 

22	  Afin de comprendre l’évolution de la répartition 

depuis l’introduction du CSA en 2009, le SIGI devrait compiler les 

données correspondantes.

Au pair

L’activité des personnes au pair a été formalisée 

dans la loi du 18 février 2013 (Mémorial 2013a) et est 

coordonnée par le Service National de la Jeunesse (SNJ). 

En octobre 2013, 55 jeunes au pair étaient inscrits auprès 

du SNJ. Âgés d’au moins 18 ans, ceux-ci travaillent entre 

huit semaines et douze mois dans le secteur privé fami-

lial de l’accueil d’enfants au Luxembourg.19 Il n’existe 

aucune exigence minimale légale concernant les compé-

tences ou qualifications des personnes au pair au Luxem-

bourg. 

Babysitters

Les babysitters constituent le groupe le moins for-

malisé de personnes rémunérées pour la garde d’enfants. 

La plateforme Internet www.babysitting.lu permet aux 

jeunes filles et garçons de plus de 15 ans de proposer 

leurs services de babysitter à l’échelle nationale.20 Cette 

plateforme numérique est gérée par l’Agence Dageselte-

ren, en coopération avec le Service National de la Jeu-

nesse et les communes partenaires.21

La situation de ces deux groupes de personnes est 

semblable à celle des employés de maison. Il n’existe pas 

de données formelles sur les ménages au Luxembourg qui 

emploient des personnes au pair ou sur les situations 

dans lesquels les parents ont recours à un babysitter. 

Pour établir un profil différencié, il faudrait mener des 

recherches différenciés auprès du Service National de la 

Jeunesse et des communes qui offrent la formation de 

babysitter, et relever de façon standardisée des données 

sur les employés de maison. 

3.2 	 Expansion

Au 31 décembre 2014, le paysage de l’accueil de jour 

des enfants au Luxembourg se répartit sur 346 crèches, 

foyers de jour et garderies privés, 60 crèches, foyers de 

jour et garderies conventionnés, 349 maisons relais 

conventionnées et 689 assistants parentaux. S’y ajoute 

l’éducation précoce, un système d’éducation sur base 

volontaire pour les enfants à partir de 3 ans. Elle est 

affectée au domaine scolaire et dirigée par les com-

munes. 

19	  Procès-verbal de l’entretien N°28 du 25 octobre 2013

20	  Le code du travail ne prévoit pas d’activité rémunérée 

pour les filles et garçons de moins de 15 ans, cf. Service Central 

de Législation Luxembourg 2013.

21	  Dernier accès en septembre 2015
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Ta b l ea u  3 - 2  :  E v o l u t i o n  d e s  p l a c e s  d ’ a c c u e i l  s e l o n  l e  s e c t e u r  e t  l a  f o r m e  d ’ a c c u e i l ,  2 0 0 9 - 2 0 1 4

Nombre de places selon la 

forme d’accueil, l’âge des 

enfants et le secteur

2009 2010  2011  2012  2013 2014*

Crèches (0-3) 1.504 1.489 1.499 1.536 1.606 - 

Maisons Relais (0-3) 1.538 1.959 1.376 2.952 2.928 - 

Garderies (0-8) 62 62 62 71 37 - 

Foyers de jour (4-12) 538 508 508 451 438 - 

Maisons Relais 
(4-12)

16.666 21.759 25.025  27.055 29.046 - 

Gesamt 20.308 25.777 29.470 32.065 34.055 35.579

Crèches (0-3) 2.055 3.751 5.005 6.791 8.084 - 

Garderies (0-8) 365  
(0-3 ans)

165 180 238 206 - 

Foyers de jour (4-12) 314 509 608 635 904 - 

Total  2.734 4.425 5.793 7.664 9.194 10.371

Assistants parentaux
Jeunes enfants et enfants 
scolarisés 

1.606 2.138 2.570 2.855 3.130 3.258

Nombre total de places 24.648 32.340 37.833 42.584 46.379 49.208

* �Pour l’année 2014, les données selon la forme d’organisation ne sont pas encore disponibles, cf. MENJE 2015a 

Sources : Ministère de la Famille et de l’Intégration 2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et MENJE 2015a, cf. Wiltzius/Honig 2015
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Même si ce portrait des employés donne une pre-

mière impression de la diversité personnelle dans les 

structures privées, il n’y a pas de données concernant, 

par exemple, la langue parlée aux enfants ou aux parents 

dans les structures.23

23	  La composition du personnel, à première vue très 

diversifiée, se répartit-elle éventuellement sur des « îlots » 

homogènes, c’est-à-dire sur des structures qui appliquent des 

concepts linguistiques particuliers dans leur travail avec les 

enfants ou qui répondent à une attente spécifique de leur 

clientèle ? En fin de compte, le personnel dans les différentes 

structures est-il vraiment suffisamment hétérogène pour pouvoir 

réaliser les concepts de promotion linguistique envisagés par 

l’Etat ? Le chapitre 4 aborde les questions de gestion du person-

nel par rapport à la langue, la nationalité, la qualification et la 

rémunération dans l’accueil de jour des enfants de la perspec-

tive des acteurs sur le terrain.

L’augmentation du nombre de structures privées 

pour les enfants de zéro à douze ans fait également 

augmenter le nombre d’employés dans ce secteur. Entre 

2004 et 2014, leur nombre a triplé (Inspection de la 

sécurité sociale 2014). Les chiffres de l’IGSS sur le sexe, 

l’âge, la nationalité et le lieu de résidence des employés 

dans le secteur privé laissent entrevoir le profil suivant 

pour le personnel d’accueil : 92 % d’entre eux sont des 

femmes, dont la plupart sont âgées de 30 à 39 ans et de 

50 à 60 ans. Depuis 2010, ils sont de plus en plus nom-

breux à venir des pays limitrophes du Luxembourg et des 

pays du Sud de l’Union européenne (en 2014, c’était le 

cas pour 57 % des employés ; cela veut dire qu’en 2014, 

43 % du personnel dans les structures privées était de 

nationalité luxembourgeoise). 67 % du personnel dans 

les structures privées résident au Luxembourg (état des 

choses en 2014), 33 % viennent tous les jours d’Alle-

magne, de France et de Belgique. Le lieu de résidence ne 

donne aucune indication sur la nationalité des per-

sonnes. 

I l l u s t ra t i o n  3 - 3  :  E v o l u t i o n  d e s  s t r u c t u r e s  p r i v é e s  d ’ a c c u e i l  p o u r  e n fa n t s  d e  m o i n s 

d e  4  a n s  e n  r e l a t i o n  a v e c  l e  s e c t e u r  f i n a n c é  p u b l i q u e m e n t ,  2 0 0 4 - 2 0 1 4

Sources : Ministère de la Famille et de l’Intégration 2011, 2012, 2013, 2014 et Ministère de l’Education 

nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse 2015 (représentation élaborée par les auteurs) 

Nombre de structures non 
conventionnées (privées), sans les 
assistants parentaux

Nombre de structures conven-
tionnées (financées par l’Etat)

2004

85

176

92

71 71 67 65
60

222

278

334
346

2010 2011 2012 2013 2014
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 3.3 	 La répartition régionale 

Il n’existe pas de données fiables et représentatives 

sur les critères selon lesquels les prestataires privés de 

services d’accueil choisissent où s’installer. Les publica-

tions internationales sur les organisations basées sur le 

marché établissent souvent un lien entre le choix du site 

d’implantation et une dynamique de ségrégation sociale 

(cf. Lloyd/Penn 2013 ; Penn 2011) qui contredisent les 

efforts pour obtenir un accueil de jour des enfants plus 

accessible et plus abordable. En se référant aux marchés 

libéraux sur lesquels on offre des services d’accueil de 

jour des enfants, Penn décrit que le marché s’installe là 

où il trouvera des possibilités de financement.24

Les illustrations 3-4 et 3-5 montrent clairement 

comment les structures privées d’accueil collectif et les 

assistants parentaux se répartissent à travers les diffé-

rentes régions au Luxembourg et créent des opportunités 

ainsi que des espaces pour que les parents puissent faire 

garder leurs enfants. 

Comme l’indique la coloration de l’illustration 3-4, 

les structures collectives ont une forte tendance à s’ins-

taller au sud du pays. À l’exception de quelques îlots 

isolés, les structures privées d’accueil de jour des enfants 

ne se sont pas installées dans les autres régions du pays.

Au cours des interviews d’experts, les propriétaires 

de structures privées d’accueil de jour des enfants se sont 

exprimés sur les raisons du choix de leur site d’implanta-

tion (voir chapitre 4). Leurs motifs sont variés et dé-

pendent du modèle commercial de l’entreprise privée. 

Grâce aux données cartographiques, on peut identifier les 

critères suivants pour le choix du site d’implantation : 

Les communes plus peuplées et centrales ont plus d’at-

trait pour les propriétaires de structures privées que les 

communes en milieu rural. Dans les interviews, les pro 

priétaires de structures d’accueil soulignent que l’attrait 

d’un endroit dépend de la probabilité de réussir à occu-

per toutes les places d’accueil. La logique du marché 

compte donc aussi au Luxembourg pour le choix du site 

d’implantation. 

Les parents choisissent des structures d’accueil à proximi-

té de leur lieu de travail et non de leur domicile. Dans le 

petit pays qu’est le Luxembourg, le marché du travail se 

concentre dans la capitale, dans les communes avoisi-

nantes de la capitale ainsi que dans les communes plus 

grandes au sud du pays. Dans la commune où ils ha-

bitent, les parents bénéficient d’un accès prioritaire aux 

24	  Le chapitre 4 approfondit la question de la perception 

des prestataires privés en matière d’accès des parents au marché 

de l’accueil par le chèque-service accueil.

places d’accueil au sein de structures conventionnées, 

alors que près du lieu de travail, ils doivent avoir recours 

à des structures privées ou à des assistants parentaux. 

Au nord et à l’est du pays, la demande d’accueil est 

comblée par les structures conventionnées, de sorte qu’il 

n’y a aucun besoin de places d’accueil supplémentaires 

pour les enfants entre zéro et douze ans. Cette hypothèse 

devrait être vérifiée par une étude des besoins. 

Comme le révèle l’illustration 3-5, la répartition des 

assistants parentaux est tout à fait différente de celles 

des structures collectives. Contrairement à ces dernières, 

les assistants parentaux sont représentés dans 87 des 106 

communes du pays. Ils sont donc présents sur tout le 

territoire à l’exception de quelques îlots au nord, à l’est 

et au centre. La question est de connaître l’origine de 

cette répartition et le rôle des assistants parentaux dans 

le système d’accueil de jour des enfants au Luxembourg. 

En analysant l’identité des assistants parentaux, 

peut-être obtiendra-t-on des explications sur la réparti-

tion géographique ? Une observation différenciée des 

assistants parentaux de 2010 a révélé les informations 

suivantes sur le sexe, la nationalité, l’âge, les langues 

parlées, les qualifications et l’état civique des deux 

assistants et 627 assistantes parentales : 

· �la moitié des assistants parentaux est de nationalité 

portugaise ; 

· �environ 400 assistants parentaux ne parlent que le 

français (environ 61 %) ;

· �seulement 57 des 536 assistants parentaux ont un 

diplôme de fin d’études dans les domaines socioéduca-

tif ou de la santé ;

· �presque 80 % des assistants parentaux ont entre 25 et 

37 ans ou entre 38 et 47 ans ;

· �environ 80 % des assistants parentaux sont mariés ;

· �82 % des assistants parentaux ont entre un et plus de 

quatre enfants qui vivent dans le ménage ;

· �environ 18 % des assistants parentaux n’ont pas d’en-

fants. 

Cette forme d’accueil est donc largement féminine 

et se distingue des autres formes d’accueil d’un point de 

vue culturel et linguistique. Le fait que presque tous les 

assistants parentaux sont mariés et parents laisse suppo-

ser que l’assistance parentale est souvent exercée de 

façon complémentaire à la famille et au revenu. Selon le 

service compétent pour les assistants parentaux auprès 

du ministère de l’Education luxembourgeois, la plupart 
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I l l u s t ra t i o n  3 - 4  :  R é p a r t i t i o n  r é g i o n a l e  d e s  s t r u c t u r e s  p r i v é e s  d ’ a c c u e i l  c o l l e c t i f  p o u r 

e n fa n t s ,  2 0 1 4 

Source : Wiltzius/Honig 2015,  

base pour la carte de GfK Geomarketing
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Source : Wiltzius/Honig 2015, base pour 

la carte de GfK Geomarketing
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des assistants parentaux avec deux ou plusieurs enfants 

dans le ménage décomptent leur activité d’accueil dans 

les limites de l’abattement fiscal de 460 euro.25 

A l’heure actuelle, il n’existe pas de données sur la 

nationalité, l’origine et la rémunération des parents dont 

les enfants sont pris en charge par des assistants paren-

taux. D’après Bousselin/Ray (2011), plus le nombre de 

structures d’accueil collectif disponibles au niveau local 

est important, plus la probabilité que les mères exercent 

une activité professionnelle augmente – a fortiori lorsque 

ces structures se trouvent dans la commune de résidence. 

L’implantation d’assistants parentaux dans certaines 

régions peut donc favoriser le travail rémunéré des 

femmes qui ont des enfants, surtout si on tient compte 

de la nationalité des femmes. Un échantillon de 44 

rapports d’activités d’assistants parentaux montre que la 

25	  Procès-verbal de l’entretien n°4 du 12 avril 2013. Un(e) 

assistant(e) parental(e) qui prend en charge cinq enfants 

(nombre maximal autorisé par l’agrément) pendant huit heures 

par jour, cinq jours par semaine, gagne 2 800 euros bruts par 

mois, s’il ou elle ne facture pas plus que le tarif horaire de 3,50 

euros (montant qu’il ou elle peut facturer pour les chèques-ser-

vices).

Ta b l ea u  3 - 6  :  L a n g u e  d e s  a s s i s t a n t s  p a r e n t a u x  e t  n a t i o n a l i t é s  d e s  e n fa n t s  p r i s  e n  c h a rg e

Langue parlée Nationalité des enfants

Luxembourgeois Luxembourg, Portugal, France, Allemagne, Belgique, Italie, 

Serbie, ex-Yougoslavie* 

Portugais Luxembourg, Portugal, France, Allemagne, Albanie, Cap-Vert, 

Maroc, Roumanie

Français Luxembourg, Portugal, France, Belgique, Italie, Suède, Po-

logne, Bulgarie, Danemark, Lituanie, Finlande, Inde, Algérie, 

Ukraine, Russie, Espagne, Afrique* * 

Portugais/français Luxembourg, Portugal, France, Cap-Vert

*  Le pays n’a pas été cité dans le rapport 

* * �Le rapport ne précise pas de quel pays d’Afrique il s’agit.

 Source : Wiltzius/Honig 2015

ou les langues parlées par les assistants parentaux varient  

en fonction du mélange des nationalités des enfants pris 

en charge (cf. Illustration 3-6).26

Les questions suivantes présentent des points de 

départ pour de futures recherches : Les assistants paren-

taux constituent-ils des îlots culturels et linguistiques 

ségrégés au sein du paysage de l’accueil luxembourgeois ? 

Quelle est leur influence sur le parcours éducatif des 

enfants ? Un autre sujet qui mérite une analyse appro-

fondie est celui des assistants parentaux qui n’ont pas de 

propres enfants. Il n’est pas avéré qu’une telle analyse 

révèlerait des différences de fonctionnement dans la 

pratique d’accueil.27 

26	  Du point de vue des représentants de structures 

d’accueil privées, le soutien linguistique en tant que caractéris-

tique des prestations d’une structure est influencé notamment 

par les attentes et les besoins des parents. Le chapitre suivant 

analysera en détail les caractéristiques des prestations et leur 

rôle dans la démarcation et la légitimation sur le marché des 

services d’accueil.

27	  L’étude de cas dans la troisième partie ne comprend 

que des assistants parentaux qui ont des enfants. Il n’a pas été 

possible de choisir des assistants parentaux sans enfants en 

assemblant l’échantillon pour cette étude.
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3.4 	 Typologie des structures privées d’accueil de 

jour des enfants   

Sur la base d’une analyse des sites Web des presta-

taires de services d’accueil pour enfants et de 24 inter-

views avec des propriétaires et gestionnaires d’infrastruc-

tures d’accueil collectif pour enfants ainsi que des 

assistants parentaux, la diversité des entreprises d’accueil 

devient apparente. Elles possèdent des institutions à 

différents endroits avec une offre spécifique quant à 

l’horaire d’ouverture, aux groupes linguistiques et aux 

concepts pédagogiques. Le marché héberge tant des 

personnes individuelles que de grandes entreprises qui 

disposent de leur propre structure d’accueil destinée 

exclusivement à leur personnel et pour une clientèle au 

pouvoir économique varié. 

Une typologie a été mise au point pour systématiser 

la diversité des acteurs présents dans le secteur privé de 

l’accueil des enfants. Elle couvre les aspects suivants : les 

sources de financement, les formes d’exploitation et les 

caractéristiques des prestations (cf. Illustration 3-7).28 

Cette systématisation sert de point de départ pour explo-

rer la pratique d’organisation et d’accueil des structures 

privées d’accueil des enfants au Luxembourg, qui est 

d’ailleurs le sujet central du projet de recherche Doing 

Quality in Commercial Childcare. Les résultats de l’évalua-

tion des interviews d’experts dans le chapitre suivant 

sont représentés selon cette typologie. Elle structure aussi 

l’échantillon à la base des études de cas de la troisième 

partie (cf. chapitre 2). 

 

28	  Cette typologie a été décrite pour la première fois dans 

Wiltzius/Honig 2015.

Sources de financement 

Le premier aspect de la typologie se rapporte aux 

sources de financement des entreprises privées. Quelles 

sont leurs principales sources de financement ? Comment 

assurent-elles la viabilité de l’organisation vu qu’elles 

n’ont pas de convention avec l’Etat ? 

Au Luxembourg, les deux principales sources de 

financement sont les contributions des parents et le 

chèque-service accueil. Les crèches d’entreprise puisent 

également, en plus des contributions des parents et du 

chèque-service accueil, dans le budget global de l’entre-

prise à laquelle elles sont rattachées. D’autres organisa-

tions privées d’accueil au Luxembourg se financent exclu-

sivement au moyen des contributions des parents. Vu le 

manque de données fiables à cet égard, l’étude de cette 

catégorie n’est pas approfondie dans le cadre de ce 

projet. 

Lors des interviews d’experts, les propriétaires de 

structures privées ont affirmé que certaines structures 

dépendent à 90 % du chèque-service accueil de l’Etat. 

Comme le prouve cette dépendance du financement 

indirect par l’Etat, l’accueil de jour des enfants au 

Luxembourg ne fonctionne pas selon les règles du marché 

au sens strict, mais plutôt selon celles d’un quasi-mar-

ché, décrit au chapitre 1. Avant l’introduction du 

Finanzierungsquellen

� Elternbeiträge 

Chèque-Service Accueil 

Betriebliche Finanzierung

Leistungsspektrum 

Pädagogisches Konzept 

Öffnungszeiten 

Vorrangige Sprachen 

Aufnahmekriterien 

Einschreibmodalitäten 

u.a.

Betriebsformen 

Einzelinitiative 

Short-tail company 

Corporation 

Crèche d'entreprise 

Tageseltern

I l l u s t ra t i o n  3 - 7  :  A s p e c t s  d ’ u n e  t y p o l o g i e  d e  l ’ a c c u e i l  d e  j o u r  d e s  e n fa n t s  a u  L u x e m b o u rg

Source : Wiltzius/Honig 2015
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ces informations, cinq formes d’exploitation de l’offre 

privée d’accueil des enfants au Luxembourg ont été 

identifiées : 

Initiatives individuelles

Les interviews d’experts ont révélé que les initia-

tives individuelles sont des structures fondées par leurs 

propriétaires en tant que sources de revenus, souvent 

dans l’ambition de mettre en œuvre des idéologies et 

contenus pédagogiques sur une initiative propre et/ou de 

réagir sur des besoins spécifiques des parents découverts 

par leur propre expérience en tant que parents. Les 

propriétaires d’initiatives individuelles gèrent un maxi-

mum de deux institutions, qui peuvent se trouver dans 

une même ou dans différentes régions. Le nombre d’em-

ployés est généralement inférieur à dix. 

chèque-service accueil, donc avant 2009, le secteur était 

organisé selon un modèle de marché au sens strict où les 

parents couvrent tous les frais. 

L’illustration 3-8 donne une vue d’ensemble des 

sources de financement et fournit des détails sur les 

conditions attachées au chèque-service accueil pour les 

prestataires et à la rémunération du personnel. Les sa-

laires payés par les structures d’accueil collectif corres-

pondent plutôt au niveau du revenu minimum garanti, 

alors que les crèches d’entreprise emploient leur person-

nel pédagogique sur la base de la convention collective 

CCT-SAS. Le revenu des assistants parentaux en tant 

qu’entreprises individuelles correspond aux heures d’ac-

cueil prestées qu’ils peuvent facturer par enfant. 

Formes d’exploitation

Unter dem Begriff der Le terme « forme d’exploita-

tion » englobe les dimensions structurelles spécifiques 

d’une organisation, dont la taille de l’exploitation avec 

ses différents sites et le nombre d’employés. Au Luxem-

bourg, ce nombre varie entre moins d’une dizaine et plus 

de 200 employés. La représentation de l’organisation 

dans la communication vers l’extérieur constitue un autre 

facteur distinctif, visible par exemple sur leur site Web et 

par leur présence dans les médias sociaux. Sur la base de 

Contributions des parents (clients) et chèque-service accueil (CSA) Financement par l’entre-

prise, contributions des 

parents et CSA

Initiatives indivi-

duelles (1-2 institu-

tions)

Short-tail  

companies  

(3-4 Einrichtungen)

Sociétés

(5 institutions et 

plus)

Assistants parentaux Crèches 

Contributions des parents (avec parfois des conditions particu-

lières pour les transfrontaliers) et CSA (max. 6 ¤/ heure/enfant), 

rémunération du personnel non inférieure au revenu mini-

mum garanti par le droit du travail, existence d’un contrat de 

travail

Contributions des 

parents et CSA (max. 3,5 

¤/heure/ enfant) ; 

rémunération selon les 

heures d’accueil, pas 

de contrat de travail

Contributions des parents et 

CSA (max. 3,5 ¤/heure/enfant) 

; rémunération selon les 

heures d’accueil, pas de 

contrat de travail

Ta b l ea u  3 - 8  :  S o u r c e s  d e  f i n a n c e m e n t  d e  l ’ a c c u e i l  p r i v é  d ’ e n fa n t s

Source : Wiltzius/Honig 2015
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Short-tail companies29

L’expression short-tail companies désigne une 

forme d’exploitation qui peut compter jusqu’à quatre 

institutions. La plupart sont nées d’initiatives indivi-

duelles. D’après les informations extraites des interviews 

d’experts, leur expansion peut être motivée par une 

réponse à la demande des parents, une répartition des 

risques économiques et le désir de mieux se faire 

connaître en ouvrant d’autres institutions. Leur représen-

tation géographique est assez variée et elles peuvent 

accueillir jusqu’à environ 40 collaborateurs. 

Sociétés

Les sociétés gèrent au moins cinq institutions sur 

différents sites. Dans les pays au marché de l’accueil 

libéral comme l’Angleterre, les Pays-Bas ou l’Australie, les 

sociétés ont la réputation de ne guère se soucier de 

pédagogie et de vouloir réaliser avant tout des bénéfices. 

Les propriétaires de sociétés au Luxembourg expliquent 

que l’expansion de leur entreprise était motivée par une 

répartition du risque économique sur différentes institu-

tions et par l’extension de leur offre pédagogique via 

d’autres formes d’organisation leur permettant d’élargir 

la gamme de services pour une clientèle croissante et 

variée. Les sociétés peuvent employer entre 100 et 200 

collaborateurs et sont réparties dans différents quartiers 

et/ou sites à travers le pays. Au Luxembourg, cette forme 

d’exploitation compte également des entreprises étran-

gères. 

Crèches d’entreprise

On entend par crèches d’entreprise les institutions 

qui réservent exclusivement leurs places d’accueil aux 

enfants du personnel de leur entreprise. Font actuelle-

ment partie de ces entreprises les hôpitaux, les banques 

ainsi que les institutions étatiques, si bien qu’on trouve 

également des crèches d’entreprise dans le secteur 

conventionné de l’accueil de jour d’enfants. Les crèches 

d’entreprise se trouvent soit sur le site même de l’entre-

prise soit off-site, hors du site de l’entreprise. À cause du 

manque de places, certaines entreprises se voient obli-

gées d’acheter des places d’accueil supplémentaires dans 

des institutions privées voisines. Celles-ci n’opèrent donc 

pas officiellement en tant que crèches d’entreprise, mais 

doivent accueillir les enfants des employés de l’entreprise 

dans les mêmes conditions. Les entreprises citent un 

meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée 

(work-life-balance) pour leurs employés et la fidélisation 

29	  Le terme « short-tail » est emprunté à la gestion 

d’entreprise et est utilisé par opposition au « long-tail  

business ». Il s’agit d’un genre de modèle commercial qui, dans 

ce contexte, ne correspond pas à sa signification initiale. Ici, le 

terme « short-tail » est utilisé pour établir une distinction avec 

les sociétés disposant d’institutions dans tout le pays et d’une 

structure organisationnelle complexe.

des collaborateurs à l’organisation comme motifs pour 

ouvrir une crèche d’entreprise. Au Luxembourg, les 

crèches d’entreprise sont gérées par des organisations 

tant nationales qu’étrangères, y compris des organisa-

tions conventionnées. 

Assistants parentaux

En raison de leur obligation de se procurer un 

agrément, les assistants parentaux, en tant qu’entre-

prises individuelles, constituent une forme d’exploitation 

supplémentaire. Certains assistants parentaux exercent 

leur activité en sus de la prise en charge de leurs propres 

enfants, de façon complémentaire à leur famille (étude 

de cas 3 dans la troisième partie de ce rapport), d’autres 

ont demandé l’agrément sans avoir d’enfants. Les repré-

sentants du ministère de l’Education (MENJE) estiment 

que ces derniers ont choisi l’activité d’assistance paren-

tale en premier lieu comme modèle commercial. 

L’offre privée d’accueil au Luxembourg comprend 

des initiatives individuelles, des short-tail companies 

avec 3 ou 4 sites, des sociétés avec plus de 5 sites ainsi 

qu’une prise en charge proche de ou complémentaire à 

l’accueil en famille comme l’offrent les assistants paren-

taux. Les statistiques comptent plus de 300 structures 

collectives dans le secteur privé, mais ne livrent aucune 

information quant à leur forme d’exploitation. En 

d’autres termes, ces statistiques ne permettent pas 

d’identifier le nombre d’initiatives individuelles ou de 

sociétés présentes au Luxembourg. Vu la tendance signifi-

cative à l’extension des activités – par exemple d’une 

initiative individuelle à une short-tail company – et de 

l’expansion rapide du secteur de l’accueil au Luxembourg 

ces dernières années, il est difficile de formuler des 

affirmations valides au sujet de la diversité des formes 

d’exploitation. 

Caractéristiques des prestations

Le troisième aspect de la typologie décrit les carac-

téristiques des prestations de services privés d’accueil des 

enfants. Les caractéristiques des prestations comprennent 

les offres qui permettent à l’institution de se positionner 

sur le marché, en réagissant aux attentes et aux besoins 

des parents et en s’affirmant face à la concurrence. Parmi 

les caractéristiques examinées, citons les horaires d’ou-

verture, les langues parlées prioritairement avec les 

enfants, les critères d’inscription et d’admission ainsi que 

le concept pédagogique de l’organisation. Il est probable 

que les offres des organisations privées se distinguent 

nettement de celles des gestionnaires conventionnés. 

Une des raisons pour cette hypothèse est que l’accès 

prioritaire à la maison relais dans leur commune pour les 
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enfants scolarisés est limité au domicile déclaré officiel-

lement, c’est-à-dire au lieu de résidence. Si des raison-

nements sur l’équilibre entre la vie professionnelle et la 

vie privée (work-life balance) poussent les parents à 

chercher une place d’accueil près de leur lieu de travail, 

leur choix est souvent limité à une place dans une orga-

nisation privée, ou auprès d’un assistant parental. Les 

services d’accueil privés ne connaissent pas de tels cri-

tères d’admission. Les horaires d’ouverture constituent 

un autre facteur qui favorise parfois un accueil dans des 

structures privées. De nombreuses structures privées sont 

ouvertes de six heures du matin à huit heures du soir 

pendant toute l’année. Dans les structures du secteur 

conventionné, par contre, la prise en charge des enfants 

se fait généralement entre sept heures du matin et sept 

heures du soir. 

3.5 	 Bilan 

L’étude des trois aspects de la typologie a révélé 

que l’offre privée de services d’accueil de jour des en-

fants au Luxembourg se présente de façon très différen-

ciée et est composée d’acteurs et de services très variés 

pour les enfants de moins de quatre ans et les enfants 

scolarisés de quatre à douze ans. Avec les gestionnaires 

conventionnés et l’éducation précoce organisée par les 

communes, elle constitue un tissu complexe d’opportuni-

tés d’accueil et d’éducation parmi lesquels les parents 

peuvent choisir et composer l’arrangement d’accueil qui 

correspond à leurs besoins et à leur situation de vie. 

Le but de ce chapitre était de donner un aperçu 

systématique de l’offre privée d’accueil de jour des 

enfants. Au-delà de l’évaluation des données concernant 

les caractéristiques des structures privées, de nombreux 

sujets méritent un examen plus de détaillé, notamment 

la diversité des clients (parents) et de leurs besoins, la 

diversité des enfants, quels enfants sont pris en charge 

par quelles organisations privées ou la pédagogie dans la 

pratique d’accueil des entreprises privées. Le chapitre 

suivant aborde ces questions ainsi que d’autres aspects 

de la pratique d’accueil dans les structures privées du 

point de vue des acteurs dans ce domaine. 

 

 

CHAPITRE 4

Les structures privées d’accueil de jour des enfants 

au Luxembourg II : La perspective des acteurs 

Le chapitre 3 a donné un aperçu des structures 

juridiques et organisationnelles de l’offre privée d’accueil 

de jour des enfants au Luxembourg, puis a synthétisé la 

diversité de ce secteur dans une typologie. Le chapitre 4 

aborde les aspects de la typologie de la perspective des 

acteurs. 

A l’aide d’interviews d’experts qualitatifs, ce cha-

pitre décrit le fonctionnement du système du point de 

vue de ceux qui agissent en son milieu. Du point de vue 

des acteurs, que signifient les sources de financement, 

les formes d’exploitation et les caractéristiques des pres-

tations pour le fonctionnement de leur organisation ? La 

description des structures formelles de l’accueil des 

enfants au Luxembourg est complétée par la description 

de processus qui révèlent des contradictions et des ten-

sions dans son fonctionnement du point de vue des 

experts interrogés. L’étude des organisations différencie 

dans ce contexte une « réalité officielle » d’une « réalité 

pratiquée » (cf. Weltz 1988) et la structure formelle de 

l’organisation de son fonctionnement au quotidien.30

Ces questions sont abordées sur la base des infor-

mations extraites des 28 interviews menées avec des 

experts politiques, des journalistes, des propriétaires et 

des gestionnaires de structures privées d’accueil de jour 

des enfants et des assistants parentaux (cf. chapitre 2.3). 

Les experts interrogés participent au façonnement du 

système d’accueil luxembourgeois et, en fonction de leur 

position dans le système, attribuent des degrés variés de 

pertinence et d’importance aux services privés d’accueil 

de jour des enfants au Luxembourg. 

30	  Cette distinction est souvent critiquée, car elle taxe 

implicitement les organisations d’« hypocrisie organisation-

nelle  » (Mayrhofer/Meyer/Titscher 2010 : 31) ; la distinction 

néo-institutionnelle entre la structure formelle et la structure 

des activités d’organisation paraît donc plus adaptée (Meyer/

Rowan 1977). Par la suite, ces concepts seront utilisés unique-

ment en tant que méthode heuristique.
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4.1 	 Les sources de financement et leur impact

Le chapitre précédent a déterminé trois sources de 

financement des structures privées d’accueil de jour des 

enfants au Luxembourg : les contributions des parents, le 

chèque-service accueil (CSA) et, dans le cas des crèches 

d’entreprise, le budget global de l’entreprise. Dans les 

interviews d’experts, les personnes interrogées précisent 

dans quelle mesure les contributions parentales et le CSA 

contribuent au financement de leur organisation, que ce 

soit une structure d’accueil collectif ou une entreprise 

individuelle. Ils donnent également des explications sur 

les tensions économiques résultant de ce mode de finan-

cement. 

Introduit en 2009, à l’origine pour réduire la parti-

cipation financière des parents aux services d’accueil des 

enfants, l’instrument financier du CSA contribue égale-

ment à l’extension du marché privé de l’accueil au 

Luxembourg en tant que subvention indirecte. Les experts 

interrogés mettent en évidence trois aspects du CSA : 

Premièrement, le CSA introduit des éléments d’uni-

versalisation dans le secteur luxembourgeois de l’accueil 

(universalism, cf. Naumann 2011, 2015). Avant l’introduc-

tion du CSA, les offres d’accueil non familial étaient 

destinées à des groupes cibles spécifiques, notamment 

aux jeunes enfants entre zéro et quatre ans. Dans ces 

groupes, une prise en charge familiale aurait été très 

difficile ou aurait même accru le risque de pauvreté 

(accueil des enfants en tant qu’aide en situations de 

détresse). Dans ce contexte, les experts évoquent égale-

ment les crèches dites « élitaires », accessibles unique-

ment aux classes jouissant de hauts revenus au Luxem-

bourg. L’introduction du CSA devait en finir avec l’accès 

inégal aux structures d’accueil, en facilitant l’accès des 

parents au marché de l’accueil à l’aide de subventions 

publiques et en leur laissant libre choix de l’institution. 

« (…) C’est super, parce que ça permet une véritable 

diversité sur le plan social. On a des enfants issus de 

familles fortunées, et puis des parents qui ne travaillent 

pas ou qui sont à la recherche de travail ou des familles 

monoparentales, où la mère est seule avec son bébé et 

peut tout de même aller travailler, parce qu’elle peut, 

parfois même gratuitement, inscrire son enfant dans des 

structures d’accueil » (Interview d’expert n°12 du 8 mai 

2014). 

Les nouvelles conditions ont donc provoqué une 

augmentation de la demande de services d’accueil des 

enfants au Luxembourg. 

Deuxièmement, l’introduction du CSA a implanté 

des éléments de marché dans le secteur de l’accueil 

luxembourgeois. Ces éléments ont établi un « paradigme 

de l’échange ». En d’autres termes, les parents se re-

trouvent, en tant que clients et acheteurs, dans une 

relation d’échange avec les prestataires privés concernant 

un service d’accueil. Le paradigme de l’échange définit la 

forme que prend le libre marché et instaure la concur-

rence entre les organisations d’accueil, dans le cas du 

Luxembourg également. En s’appuyant sur des caractéris-

tiques des prestations diversifiées, elles essaient de 

répondre par la meilleure efficacité (efficiency) aux be-

soins et désirs de la société culturellement et linguisti-

quement très diversifiée du Luxembourg. 

Troisièmement, les experts interrogés affirment que 

plus de 50 % de leurs offres d’accueil dépendent de la 

subvention du CSA. La situation est différente pour les 

crèches d’entreprise. Elles sont en partie financées par 

leur entreprise et rémunèrent leur personnel selon la 

convention collective de travail luxembourgeoise (CCT-SAS) 

en vigueur. Les crèches d’entreprise sont moins dépen-

dantes du CSA et le voient surtout comme un instrument 

pour aider les parents. Dans l’exemple d’une crèche 

appartenant à une entreprise internationale, les revenus 

des parents sont si élevés qu’ils n’ont plus droit à une 

subvention financière de l’Etat par le CSA. Par consé-

quent, les crèches d’entreprise ne considèrent pas le CSA 

comme une source de revenus importante. Dans le cas de 

l’organisation susmentionnée, seuls 4 des 100 enfants 

inscrits utilisent le CSA. La structure d’accueil a fixé un 

prix mensuel pour les employés qui s’élève à environ 820 

euro par mois pour une prise en charge à temps plein de 

40 heures par semaine par enfant. Les crèches d’entre-

prise visent davantage à soutenir l’équilibre entre la vie 

professionnelle et la vie privée (work-life balance) des 

employés qu’à assurer leur propre survie économique. Les 

structures ne disposant pas d’une telle « position de luxe 

» attribuent une importance capitale au CSA en tant que 

source de financement pour la survie de leurs institu-

tions. 

Les crèches d’entreprise n’occupent, cependant, 

qu’une position marginale. Voilà pourquoi le marché 

luxembourgeois de l’accueil est à considérer plutôt 

comme un quasi-marché, influencé par les subventions 

indirectes de l’Etat (à travers des parents) et les règle-

ments qui y sont associés. Malgré le fait qu’elles ne 

bénéficient pas ou peu de cette subvention indirecte, les 

crèches d’entreprise ne sont pas des entreprises commer-

ciales, car elles sont subventionnées par les entreprises 

qui les ont établies. Ainsi, les experts interrogés les 

désignent comme des structures d’accueil indépendantes 
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(« crèche indépendante », interview d’expert n°10 du 6 

mai 2014). Elles ne considèrent pas l’accueil des enfants 

sous l’angle de son « orientation lucrative » ou de la  

« maximisation des profits ». Comme les clients viennent 

chez elles directement de l’entreprise, contrairement aux 

autres formes d’exploitation de l’accueil des enfants, 

elles peuvent se passer de mesures publicitaires compli-

quées ou d’une présence sur Internet et ne se sentent 

soumises à aucune concurrence. 

« Alors moi, je ne définirais pas cette crèche comme 

« commerciale », car c’est une activité à perte. En effet, 

les parents ont la possibilité de n’y emmener leurs en-

fants que très rarement. (…) Ils arrivent à des heures 

variées et il y a des enfants qui viennent deux fois par 

semaine, des enfants qui ne viennent que l’après-midi, 

des enfants qui viennent le matin et l’après-midi (…) 

c’est pourquoi nos places ne sont jamais ou rarement 

toutes occupées » (Interview d’experts n°14 du 27 mai 

2014).

Une telle différenciation est pertinente non seule-

ment dans le cas des crèches d’entreprise, mais aussi 

pour la comparaison entre initiatives individuelles, short-

tail companies et sociétés. Dans les propos des initiatives 

individuelles et des short-tail companies, les sociétés 

avec plusieurs institutions sont décrites comme une 

concurrence à but lucratif qui utilise l’accueil des enfants 

à des fins commerciales. Pour les personnes interviewées, 

le terme « commercial » implique qu’il s’agit toujours de 

maximiser les profits. 

Concernant la dépendance du chèque-service 

accueil, les acteurs renvoient également aux différences 

sociales entre les clients qui bénéficient des services 

privés d’accueil des enfants : plus une structure est située 

près du centre, plus le niveau du revenu des parents est 

élevé. Les représentants des organisations d’accueil 

installées au sud du pays disent avoir surtout des clients 

à faible revenu. En conséquence du faible revenu des 

leurs clients, ils sont presque à 100 % dépendants du CSA. 

Dans les communes à proximité du centre avec des clients 

à plus haut revenu, les contributions des parents 

s’élèvent à environ 50 % et représentent ainsi une source 

de financement importante pour les organisations. Les 

différences régionales et la situation économique des 

clients jouent aussi un rôle dans la détermination des 

tarifs horaires des prestataires. Alors que les organisations 

situées à proximité du centre demandent parfois 7,50 

euros ou plus par heure par enfant pour leurs services, 

les structures situées au sud du pays, par exemple, main-

tiennent un tarif de 6 euros ou moins par heure par 

enfant, parce que les parents n’arrivent pas à payer la 

différence par rapport au montant couvert par le CSA. 

« (…) les parents doivent payer la différence par 

heure. Mais cela représente quand-même beaucoup. C’est 

pour cela que je crois, en ce qui concerne notre commune, 

j’ai l’impression que les personnes socialement défavori-

sées vont effectivement dans les structures (…) » (Inter-

view d’expert n°2 du 17 octobre 2013). 

D’après les experts interrogés, les familles à faible 

revenu préfèrent pour cela les structures d’accueil aux 

assistants parentaux, parce que l’Etat les subventionne 

avec des montants plus élevés que ces derniers. Les assis-

tants parentaux ne confirment cependant pas cette dis-

tinction. Leur clientèle est très variée en termes socioéco-

nomiques et de nationalités. Le choix d’une prise en 

charge par un(e) assistant(e) parental(e) dépend avant 

tout des aspects de familiarité et de flexibilité : 

« Comme je l’ai déjà dit, la demande est en fait très 

grande. Les parents visitent différentes choses, d’autres 

structures, privées, conventionnées et beaucoup de pa-

rents qui restent ici, je dirais, sont des parents qui pré-

fèrent le côté familial. De petits groupes, du temps pour 

les enfants, une prise en charge individuelle (…) »  

(Interview d’expert n°13 du 20 mai 2014).

Les besoins variés de la société hétérogène au 

Luxembourg créent des demandes et attentes variées 

concernant les réalités en matière d’accueil, auxquelles 

les prestataires privés essaient de réagir. Dans ce cadre et 

du point de vue des prestataires privés de services d’ac-

cueil, les modifications législatives introduites par le 

règlement du 23 novembre 2013 imposent d’énormes 

obstacles au fonctionnement de leurs organisations. Les 

modifications provoquent des tensions économiques au 

quotidien. Les personnes interrogées renvoient à la 

nouvelle réglementation sur les mètres carrés pour les 

structures collectives : ils craignent pour la survie de leur 

organisation, car ils devront s’arranger avec moins de 

places d’accueil. 

« Ici, la situation est à présent comme ils l’ont dit, 

nous passons de 3,3 mètres à 4 mètres. Et moi je passe-

rais alors de 19 à 16 places et je devrais fermer » (Inter-

view d’expert n°9 du 22 avril 2014). 
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Les propriétaires et chargés de direction sont d’avis 

qu’on ne peut pas parler de structures d’accueil des 

enfants à but lucratif, parce que l’équilibre entre care et 

business doit continuellement être réajusté afin de ga-

rantir la survie de l’organisation : 

« Ce n’est pas facile. (…) Si nous faisons des pertes 

chaque année, je ne pourrai pas continuer. Nous sommes 

ici dans un projet, qui s’équilibre sur plusieurs années. Ce 

n’est pas un projet qui rapporte de l’argent facilement » 

(Interview d’expert n°18 du 26 juin 2014).

En principe, les entreprises privées sur le libre 

marché peuvent définir des tarifs supérieurs à la limite 

maximale fixée pour les subventions CSA de l’Etat. Or, le 

CSA règle les tarifs de façon à ce que la plupart des struc-

tures d’accueil privées alignent leurs tarifs sur le CSA. 

Quelques-unes des personnes interrogées rapportent 

même avoir dû réduire leurs tarifs à la suite de la réduc-

tion des contributions de l’Etat du CSA qui a eu lieu 

depuis 2012. (cf. Ministère de la Famille et de l’Intégration 

2012). Cette réduction pose un grand risque économique 

aux structures d’accueil, notamment à celles qui dé-

pendent en large partie du financement par le CSA. « Ça 

nous casse les reins », voilà l’expression employée par la 

gestionnaire d’une initiative individuelle au sud du pays 

pour décrire la « situation intolérable » pour les struc-

tures privées. (Interview d’experts n°9 du 22 avril 2014)

Une partie des structures privées d’accueil des 

enfants et des assistants parentaux au Luxembourg offre 

un « tarif frontalier » afin d’élargir le cercle de leur 

clientèle. Les experts racontent dans les interviews 

qu’une petite partie des frontaliers profite des offres 

d’accueil à ce tarif, ou même au plein tarif. Dans leurs 

propos, les experts se montrent convaincus que les pres-

tataires privés couvrent la plupart des besoins des fronta-

liers venant de France ou de Belgique en matière d’ac-

cueil de jour des enfants (Interview d’expert n°8 du 18 

mars 2014).31

Le « tarif frontalier » ne provoque pas de différences 

fondamentales des prix pour les prestataires, ce qui a 

pour effet que la concurrence entre les organisations s’en 

trouve aiguisée. Sur un marché sans différences de prix, 

les prestataires doivent s’investir beaucoup plus pour se 

démarquer par la qualité de leurs services afin d’assurer 

la survie de leur organisation. Les extraits des interviews 

31	  Les experts parlent dans ce contexte de la conception 

de la famille en France. Contrairement à la situation dans 

d’autres pays tels que l’Allemagne ou le Luxembourg, l’accueil 

extrafamilial des jeunes enfants y est considéré comme une 

normalité. Vu que les régions limitrophes françaises sont des 

régions économiquement défavorisées, il n’y a que très peu de 

structures d’accueil. Par conséquent, beaucoup d’enfants de 

frontaliers français sont pris en charge au Luxembourg.

laissent entrevoir comment les structures privées es-

saient, dans les conditions prévalentes du marché (éco-

nomie de l’accueil de jour des enfants) d’offrir une  

« bonne pédagogie et une bonne qualité » d’accueil au 

quotidien et de « survivre » en même temps. Tous se 

soucient de ce qui arriverait, si un jour l’Etat décidait 

d’abolir le CSA. 

4.2 	� Les formes d’exploitation et leurs dynamiques 

– Extension des activités et choix du site d’implan-

tation 

Les différentes formes d’exploitation étudiées dans 

le chapitre 3 sont soumises à une dynamique d’expan-

sion. Cette évolution est plus visible dans le domaine des 

sociétés, mais touche également les initiatives indivi-

duelles et les short-tail companies au Luxembourg. Au vu 

d’une concurrence qui ne cesse de croître entre les orga-

nisations privées dans le domaine de l’accueil de jour des 

enfants, l’expansion est devenue une stratégie de survie. 

« Si je dois un jour fermer, je ne me retrouve pas à 

la rue. Voilà pourquoi il est bon pour moi d’en avoir deux 

(institutions d’accueil de jour des enfants) » (Interview 

d’experts n°1 du 11 octobre 2013). 

Le phénomène de l’expansion s’observe avant tout 

dans les structures d’accueil privées plus grandes, telles 

les short-tail companies et les sociétés qui adoptent cette 

stratégie pour garantir leur efficacité sur le long terme. 

Afin d’assurer leur survie, ils appliquent des processus de 

compensation et arrivent ainsi à équilibrer et à stabiliser 

les frais des différents sites (parfois dans des régions 

différentes) :

« Nous couvrons tout, des repas jusqu’au loyer 

qu’on doit payer, en passant par les frais d’entretien des 

maisons. Et avec un taux d’occupation de 60 à 70 pour 

cent, on n’arrive pas vraiment à joindre les deux bouts, 

car les frais sont le plus souvent plus élevés. Si je n’at-

teins que 70 pour cent, j’arrive juste à couvrir mes frais. 

Chez nous ça fonctionne, parce que nous avons plusieurs 

structures d’accueil pour enfants à des endroits straté-

giques différents, et nous compensons » (Interview d’ex-

perts n°7 du 14 mars 2014). 

L’analyse des interviews d’experts permet de dis-

cerner différents motifs décisifs pour l’ouverture d’une 

nouvelle structure d’accueil pour enfants qui varient en 

fonction de la forme d’exploitation. Alors que l’implanta-

tion des crèches d’entreprise est étroitement liée au siège 

de l’entreprise et celle des assistants parentaux à leur 

domicile, le choix du site d’implantation des initiatives 
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individuelles est surtout déterminé par l’infrastructure 

locale : une zone centrale, près d’une gare et au milieu 

d’habitations augmente les chances d’obtenir le meilleur 

taux d’occupation possible. 

Les short-tail companies et les sociétés, qui 

étendent leurs activités très rapidement, choisissent un 

lieu d’implantation en fonction de l’offre et de la de-

mande existantes dans les communes. Ils considèrent le 

nombre d’enfants de moins de 13 ans, l’infrastructure sur 

place, les investissements politiques et les taux de nata-

lité. Ils choisissent par exemple des villes où les besoins 

en accueil ne sont pas encore tout à fait comblés par les 

secteurs privé et conventionné. Les propriétaires des 

différentes formes d’exploitation disent effectuer des 

calculs précis du besoin d’accueil actuel. Un lieu d’im-

plantation choisi de façon stratégique constitue donc un 

des éléments les plus importants pour l’extension des 

activités : 

« (…) nous avons en effet des points stratégiques, 

ici par exemple, à (nom de la localité), 15 000 voitures se 

mettent en route tous les jours vers la ville. (Nom de la 

localité) est une grande ville de 20 000 habitants, et je 

me suis toujours intéressé aux problématiques de la 

commune. C’est-à-dire que je me suis toujours demandé 

: Quel est le besoin ? Où la commune a-t-elle des diffi-

cultés à satisfaire les besoins ? (…) si nous prenons par 

exemple (nom de la localité), il y a 22 institutions d’ac-

cueil pour enfants à un endroit, c’est-à-dire (…) qu’il 

faut faire très attention aux plans de la commune pour 

les 10 années à venir, comment fonctionnent les taux de 

natalité dans les différentes communes. Si, dans une 

commune, 50 enfants naissent chaque année, il s’agit 

d’un élément important pour savoir si le site est intéres-

sant par rapport à ce qui existe déjà. (…) » (Interview 

d’expert n°7 du 14 mars 2014). 

Afin de minimiser autant que possible les risques 

financiers pour la réalisation d’un projet d’entreprise, il 

est très utile d’acquérir un bon niveau de connaissance et 

d’information sur les sites en question. Or, d’après les 

prestataires sur le marché de services privés d’accueil des 

enfants au Luxembourg, une telle planification n’aboutit 

pas toujours. Paradoxalement, il arrive que plusieurs 

structures d’accueil pour enfants ouvrent presque simul-

tanément dans une commune ou à un endroit géogra-

phiquement limité, si bien que l’offre ne correspond plus 

à la demande. Une des personnes interrogées rapporte 

l’exemple de deux communes, où 20 structures d’accueil 

de jour des enfants se sont installées au cours d’une 

année et dont les places d’accueil ne sont aujourd’hui 

que partiellement occupées et dont quelques-unes ont 

dû fermer faute de demande et à cause de frais trop 

élevés. Cette dynamique résulte de la compétition non 

régulée sur le marché, due à la concurrence entre les 

organisations d’accueil privées. 

Globalement, la perspective des acteurs montre que 

l’expansion des organisations privées tient son origine 

dans la réactivité des prestataires et dans les conditions 

favorables du CSA. 

« (…) On est plus rapide, plus réactif. On a pu l’ob-

server entre 2009 et 2013. Quel marché s’est le plus déve-

loppé ? C’était le secteur privé. Pourquoi ? Parce qu’ils 

sont très très réactifs. C’est un peu l’idée qu’il y avait 

derrière tout ça, hein, l’Etat a en fait introduit ces 

chèques-services en se disant OK, le secteur privé peut y 

participer, il est plus réactif et nous pourrons donc satis-

faire le besoin plus rapidement. Ils n’étaient pourtant 

pas conscients qu’il y aurait une explosion (…) » (Inter-

view d’experts n°7 du 14 mars 2014). 

Du point de vue des prestataires, le développement 

et l’expansion des organisations privées d’accueil consti-

tuent aussi une réponse aux besoins variés des parents 

(Kjørholt 2015). Grâce à leur plus grande réactivité, ils 

sont mieux équipés pour repérer des lacunes et des 

niches locales dans le système d’accueil et pour les 

combler avec leurs programmes et offres diversifiés. 

Les initiatives individuelles et les assistants paren-

taux attirent l’attention sur deux facteurs indispensables 

à leur survie : d’un côté, ils dépendent de la demande 

des clients, c’est-à-dire qu’ils aspirent à l’occupation 

totale des places disponibles dans leur institution. Or, ce 

but peut être difficile à atteindre, notamment dans les 

régions avec un excédent de structures d’accueil. De 

l’autre côté, ils dépendent du financement par le CSA. Les 

short-tail companies et les sociétés, par contre, ap-

pliquent une autre stratégie pour assurer leurs moyens 

d’existence sur le long terme : ils répartissent leur orga-

nisation sur différents sites géographiques, choisis de 

façon bien réfléchie. 

En résumé, nous constatons que la diversité des 

formes d’exploitation, mise en évidence au chapitre 3, 

résulte de mesures visant à garantir l’efficacité, la com-

pétitivité et l’établissement sur le marché local. Au centre 

de cette stratégie se trouve l’assurance durable de l’exis-

tence, qui se déroule de différentes façons en fonction de 

la forme d’exploitation. A part leur dynamique d’expan-

sion et le choix de leur site d’implantation, les diffé-
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rentes formes d’exploitation se distinguent également 

par leur structure organisationnelle et leur gestion du 

personnel, comme le montre l’analyse des interviews. 

Structure organisationnelle  

Les initiatives individuelles et les short-tail compa-

nies sont organisées selon une hiérarchie simple, compo-

sée du propriétaire, du chargé de direction et des colla-

borateurs pédagogiques. Les sociétés tendent à être 

structurées de façon plus différenciée – selon la taille de 

l’organisation. L’analyse de la structure organisationnelle 

des différentes formes d’exploitation sur la base des 

interviews révèle que les sociétés emploient, outre le/la 

propriétaire, des directeurs pédagogiques, des psycholo-

gues et des responsables de la qualité. Les directeurs 

pédagogiques établissent un lien entre la gestion de 

l’entreprise et les différentes institutions, suivis par les 

chargés de direction dans les différentes institutions. 

Les assistants parentaux, en revanche, forment des 

entreprises individuelles et exercent leur activité chez 

eux. Ils sont les seuls responsables de leur organisation. 

Il existe cependant des exceptions au sein de cette forme 

d’exploitation : une association de trois assistants paren-

taux a loué des locaux pour prendre en charge des en-

fants et n’utilise donc pas son domicile pour l’accueil des 

enfants. Même si cette association ressemble à une 

initiative individuelle, elle est soumise à la loi sur l’acti-

vité d’assistance parentale de 2007 (cf. chapitre 3). Selon 

les représentants politiques, cette forme d’organisation 

est jusqu’à présent très rare au Luxembourg. 

La structure organisationnelle des crèches d’entre-

prise diffère de celles des initiatives individuelles, short-

tail companies, sociétés et assistants parentaux. Bien que 

la structure d’accueil soit liée à l’entreprise, la gestion et 

la responsabilité pédagogique sont souvent transférées à 

des organisations privées. 

Gestion du personnel

Les frais du personnel influencent d’une certaine 

manière également la pratique organisationnelle. Dans 

les structures privées d’accueil, la prestation des services 

dépend en grande partie de collaborateurs étrangers (cf. 

chapitre 3 sur la nationalité du personnel dans le secteur 

privé de l’accueil de jour des enfants). A cause de la 

pression économique que cela représente pour leur 

entreprise, les petites formes d’exploitation en particu-

lier, telles que les initiatives individuelles, ne peuvent 

payer à leur personnel qu’un salaire minimum. Les orga-

nisations d’accueil privées se retrouvent face à un di-

lemme entre désir et réalité : d’un côté, elles ont besoin 

d’un nombre suffisant de collaborateurs qualifiés et 

parlant luxembourgeois afin d’assurer une pratique 

pédagogique de qualité pour les enfants et afin de satis-

faire les exigences de l’Etat ; de l’autre côté, elles doivent 

concurrencer le secteur conventionné parce que ce der-

nier paie des salaires plus élevés et réussit ainsi à attirer 

du personnel qualifié parlant luxembourgeois. Une per-

sonne interrogée décrit ce dilemme comme « un sujet 

quotidien dans les entreprises privées au Luxembourg » 

(Interview d’expert n°21 du 6 août 2014). Un effet de cette 

situation est que le personnel francophone domine la 

pratique organisationnelle des structures privées d’ac-

cueil de jour des enfants. 

Le cadre linguistique des structures privées d’accueil 

des enfants dépend également des attentes et des désirs 

des clients. Certaines crèches d’entreprise considèrent la 

maîtrise du luxembourgeois comme un critère crucial 

pour l’emploi du personnel, d’autres misent plutôt sur la 

maîtrise du français vu le nombre important de fronta-

liers. Une autre crèche d’entreprise rapporte que l’impor-

tance du luxembourgeois est négligeable dans sa pratique 

organisationnelle, car sa clientèle est d’origine interna-

tionale et les langues anglaise, française et allemande 

jouent donc un rôle essentiel dans le quotidien d’accueil. 

De même, la direction d’une short-tail company cherche 

de façon ciblée des personnes ayant l’anglais comme la 

langue maternelle pour son équipe. Les connaissances 

linguistiques en luxembourgeois ne jouent aucun rôle 

dans ces cas parce que cela ne correspond pas aux at-

tentes des clients. 

Les crèches d’entreprise se distinguent également 

des autres formes d’exploitation collectives en matière de 

rémunération du personnel. A défaut d’une convention 

avec l’Etat, les initiatives individuelles, les short-tail 

companies et les sociétés sont eux-mêmes responsables 

de la rémunération de leur personnel. Le personnel dans 

les crèches d’entreprise interviewées, par contre, est 

rémunéré selon le tarif de la convention collective du 

travail (CCT-SAS) et les salaires font partie du budget 

global de l’entreprise. Les propriétaires des autres formes 

d’exploitation parlent, contrairement aux chargés de 

direction des crèches d’entreprise, de frais élevés du 

personnel qui constituent presque 50 % des dépenses 

mensuelles de l’entreprise. 
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4.3 	� Les caractéristiques des prestations – Démarcation 

et légitimation vis-à-vis de l’environnement 

La gamme des prestations des organisations privées 

est définie par leurs programmes pédagogiques et la 

prestation de services particuliers (par exemple, les 

heures d’ouverture), en priorité la langue parlée avec les 

enfants et les modalités d’inscription. Ces caractéristiques 

leur permettent de se démarquer de la concurrence. Il 

s’agit – selon les termes de l’économie du marché – 

d’une concurrence visant à attirer des clients (Customer 

Relationship Management) et à les fidéliser à ses produits 

et services sur le long terme.  

Les programmes pédagogiques et les langues dans le 

discours sur la qualité et l’éducation

Les experts interviewés affirment que la pédagogie 

constitue la « carte d’identité » de leur entreprise, à 

l’aide de laquelle ils attirent des clients qui s’intéressent 

particulièrement à la qualité pédagogique. Les pédago-

gies de Montessori et de Pikler jouent un rôle éminent 

dans ce contexte. Les organisations essaient de cette 

façon de démontrer leur particularité en tant que struc-

ture d’accueil et d’éducation dans le cadre du discours 

sur la qualité. Ils utilisent cette particularité afin de se 

procurer une position sur le marché privé de l’accueil et 

de se démarquer par rapport à la concurrence qui opère  

« sans concept » pédagogique. 

Dans le cadre du discours sur la qualité, on effectue 

la distinction entre les parents à faible revenu (low-inco-

me) et les parents à haut revenu (high-income). Les 

familles à faible revenu auraient plus tendance à prendre 

en compte des aspects pratiques comme la proximité au 

domicile. Les familles ayant suivi un parcours acadé-

mique, en revanche, s’intéresseraient davantage à la 

qualité de l’éducation et de l’accueil de l’organisation 

(cf. Vandenbroeck/Lazzari 2014). Dans ce contexte, les 

experts interrogés parlent d’« attentes exigeantes des 

parents» qui augmentent avec l’origine sociale des 

clients  : « Plus le niveau social est élevé, plus les exi-

gences sont élevées » (Interview d’expert n°7 du 14 mars 

2014). 

Les propriétaires perçoivent et comprennent la 

pédagogie et l’éducation de différentes façons. Une 

organisation a orienté l’ensemble de ses activités, de la 

gestion des locaux au choix du personnel, sur la pédago-

gie Montessori et transpose ce concept « sans excep-

tions  » à la pratique d’accueil, selon les indications de la 

direction. D’autres structures d’accueil Montessori se 

permettent plus de flexibilité dans la mise en œuvre de 

leur programme pédagogique, tout en mettant en avant 

la « pédagogie Montessori » comme « label de qualité » 

dans la représentation vers l’extérieur. Il est important 

pour la direction de transposer les principes fondamen-

taux de la pédagogie Montessori, en les adaptant pour-

tant à l’âge et aux besoins individuels des enfants : 

« Nous ne sommes pas purement Montessori. (…) 

nous avons aussi des jouets ordinaires, nous avons des 

poupées et nous avons des voitures et du play-doh. (…) 

Je pense que nous pouvons tous apporter nos propres 

idées. (…) le plus important, c’est le respect envers les 

enfants » (Interview d’expert n°15 du 30 mai 2014). 

Parmi les orientations pédagogiques, la pédagogie 

de l’aventure occupe une position spéciale. Selon les 

indications de la direction d’une structure privée d’ac-

cueil pour enfants, cette orientation est unique au 

Luxembourg, et elle espère pouvoir se démarquer des 

autres prestataires au Luxembourg par cette caractéris-

tique unique. 

Les experts interrogés, qui déclarent organiser leur 

quotidien d’accueil « sans concept »32, ont recours à un 

mélange de différentes activités. Le programme pédago-

gique est défini par des « activités spéciales » telles que 

la natation pour bébés et jeunes enfants, des excursions 

au marché pour apprendre à connaître les légumes et les 

fruits ou à la pépinière pour identifier des plantes, des 

ateliers créatifs, de chant ou d’apprentissage, la création 

de mosaïques, des visites de musées ou de théâtres pour 

les enfants scolarisés ainsi que des activités avec la police 

pour apprendre à connaître le code de la route ou les 

procédures d’appels d’urgence. 

Dans les interviews, nous avons identifié les péda-

gogies « sans concept » surtout auprès d’initiatives per-

sonnelles et d’assistants parentaux. Ces formes d’exploi-

tation se concentrent sur d’autres aspects de leur gamme 

de prestations, très significatifs dans le contexte du 

discours sur l’éducation et la qualité au Luxembourg. Ils 

mettent notamment l’accent sur la promotion de la 

langue luxembourgeoise en tant que capital culturel pour 

la future intégration de l’enfant dans le système scolaire 

luxembourgeois (cf. étude de cas 1 dans la troisième 

partie de ce rapport). Les prestataires considèrent la 

promotion prioritaire de la langue nationale comme une 

offre éducative importante. L’envergure de l’éducation 

effectivement offerte dans une organisation est étroite-

ment liée à l’économie de l’offre privée d’accueil des 

enfants : « (…) nous essayons de coopérer autant que 

32	  Quelques-unes des personnes interrogées utilisent le 

terme « concept » de façon synonyme à une orientation pédago-

gique particulière. Ils disposent d’un document écrit sur le 

programme qu’ils mettent en œuvre au quotidien, si on le leur 

demande.
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possible avec nos compétences à l’éducation de l’enfant. 

(…) En tant que structure privée d’accueil, c’est très 

difficile, ça demande beaucoup de temps, des coûts… » 

(Interview d’experts n°4 du 12 novembre 2013). 

L’écart entre la pédagogie et l’économie de la 

politique de l’accueil constitue, selon Michel (2002), un 

dilemma of care. D’après les experts interrogés, les clients 

sont principalement à la recherche d’une prise en charge. 

Les organisations privées essaient donc de résoudre ce 

problème en premier lieu, en élaborant des offres d’ac-

cueil axées sur les besoins des parents. 

Horaires d’ouverture et modalités d’inscription dans le 

contexte du discours sur la flexibilité

L’analyse des interviews a révélé que toutes les 

formes d’exploitation offrent des formes d’accueil 

flexibles : les éléments de flexibilité font partie des 

caractéristiques des prestations non seulement des ini-

tiatives individuelles, des short-tail companies et des 

sociétés, mais aussi des crèches d’entreprise, qui 

adaptent leur horaire d’accueil et les modalités d’inscrip-

tion aux plans de travail de leurs clients, les collabora-

teurs de l’entreprise. Cette flexibilité permet aux clients 

non seulement de décider quand ils veulent faire garder 

leur enfant, mais également de mieux concilier leur vie 

professionnelle et leur vie familiale (cf. étude de cas 2 

dans la troisième partie de ce rapport). Les assistants 

parentaux en tant que prestataires de services d’accueil 

de jour des enfants au Luxembourg réagissent aux be-

soins et désirs particuliers de leurs clients en offrant non 

seulement des heures d’accueil flexibles, mais aussi des 

prestations de services quasi familiaux, tels que la possi-

bilité d’hébergement pendant la nuit (étude de cas 3 

dans la troisième partie de ce rapport) : 

« (…) J’ai déjà eu quelques enfants qui ont dormi 

ici. Je n’ai pas de problème avec ça, même le week-end. 

Je dis toujours : si un jour vous avez envie de sortir le 

week-end, dites-le-moi, et l’enfant restera chez moi, il 

dormira ici et vous pourrez venir le chercher le dimanche 

entre 9 et 10 heures (…) » (Interview d’expert n°26 du 2 

février 2015). 

4.4 	 Bilan

Le but de ce chapitre était d’éclaircir, du point de 

vue des acteurs, le côté pratique des trois aspects de la 

typologie de l’accueil de jour privé des enfants au 

Luxembourg, présentée au chapitre 2. 

Cette perspective révèle que les initiatives indivi-

duelles sont largement plus dépendantes du chèque-ser-

vice accueil que les short-tail companies et les sociétés. 

Ces dernières en particulier attirent une clientèle mixte 

au niveau socioéconomique et disposent de plusieurs 

sites d’implantation stratégiquement choisis. Par consé-

quent, elles ont plus d’options pour équilibrer des pertes 

financières causées par des problèmes d’occupation dans 

une institution, en comparaison avec les initiatives indi-

viduelles. Les petites entreprises en particulier, telles que 

les initiatives individuelles et les assistants parentaux, 

voient leur existence en péril si les lois sur le CSA sont 

modifiées. Leur survie dépend en effet largement de cet 

instrument financier. Ces observations expliquent la 

tendance aux formes d’exploitation plus grandes et 

l’avancée des sociétés sur le marché de l’accueil luxem-

bourgeois. 

La perspective des prestataires aide aussi à éclaircir 

les influences entre les formes d’exploitation, les sources 

de financement et les caractéristiques des prestations. Le 

« paradigme de l’échange » du marché fait de la stratégie 

durable de l’offre et de la demande une tâche perma-

nente, dans le but de garantir l’efficacité et la réussite de 

l’organisation à long terme. Le bon choix du site d’im-

plantation et une stratégie d’expansion sont des élé-

ments essentiels dans ce contexte. Les caractéristiques 

des prestations des structures privées d’accueil consti-

tuent un facteur décisif pour la survie économique. Leur 

création et leur fonctionnement sont examinés de plus 

près dans les études de cas de la troisième partie. 
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Troisième partie 
Résultats :  Etudes de cas

Introduction

Après la description de l’accueil de jour des enfants 

au sein du dispositif institutionnel d’éducation et d’ac-

cueil des enfants de moins de 13 ans au Luxembourg et 

des dynamiques de leur fonctionnement du point de vue 

des acteurs, les études de cas constituent la troisième 

étape de l’exploration. Cette partie est dévouée à l’ac-

cueil de jour privé des enfants en tant que pratique 

institutionnelle ou organisationnelle. La question cen-

trale est de savoir comment la nature « commerciale » se 

révèle dans la mise à disposition quotidienne de l’offre 

d’accueil. Ou serait-ce sans importance si une crèche est 

financée par l’Etat et a signé une convention avec l’Etat 

sur les services d’accueil à prester ? 

A la différence des deux premières étapes de l’ex-

ploration, décrites dans la partie précédente de ce rap-

port, les études de cas reposent sur des observations in 

situ dans des structures d’accueil collectif et chez des 

assistants parentaux. Les cas étudiés ont été sélectionnés 

à l’aide de la typologie du marketbased childcare au 

Luxembourg (cf. chapitre 3). A cause de certains pro-

blèmes d’accès au terrain, les sociétés et les initiatives 

individuelles n’ont pu être inclues dans les observations 

in situ et ont par conséquent aussi été exclues des études 

de cas. Loin d’être des exemples isolés, les études de cas 

reflètent un contexte social, politique et culturel. Leurs 

caractéristiques particulières mettent en évidence des 

aspects généraux. Ainsi, les études de cas suivantes ne se 

contentent pas d’aborder les circonstances particulières 

des différentes structures d’accueil, mais présentent une 

vue plus générale de la problématique de l’accueil de 

jour des enfants au Luxembourg. 

Les études de cas abordent des thèmes clés de 

l’accueil de jour des enfants : la qualité, la flexibilité et 

la familiarité. Comme des « fils rouges », ces thèmes se 

retrouvaient tout au long des interviews d’experts et 

constituaient ainsi le point de départ de l’analyse du 

matériel. Dans la discussion sur l’expansion et le déve-

loppement de la qualité de l’accueil de jour des enfants, 

les concepts de qualité, de flexibilité et de familiarité ont 

un caractère largement normatif. Les thèmes clés ne font 

cependant pas fonction de normes, de critères ou même 

d’hypothèses pour évaluer le matériel. Contrairement à 

leur rôle dans la discussion publique – et souvent aussi 

scientifique – les études de cas n’ont pas de signification 

évaluative. Il ne s’agit par exemple pas d’évaluer la 

qualité des services privés d’accueil des enfants, bien  

que ce soit un sujet très controversé. Les concepts repré-

sentent plutôt les attentes généralisées, souvent am-

bigües ou même contradictoires vis-à-vis des prestations 

extrafamiliales d’accueil des enfants. Les études de cas 

examinent la question de savoir comment les structures 

d’accueil privées perçoivent la pertinence de ces attentes 

à leur propre égard, comment elles les interprètent, les 

appliquent et les mettent en œuvre. 

Qualité. Le débat sur les critères de qualité de 

l’accueil de jour des enfants et sur les instruments pour 

les mesurer provient des Etats-Unis avec son système 

d’accueil privé. La division souvent appliquée entre la 

qualité du résultat, du processus et de la structure pro-

vient également de là. Au niveau supranational, l’OCDE 

étudie l’évolution de l’accueil de jour des enfants depuis 

de nombreuses années (OECD 2001, 2006, 2012). Au 

Luxembourg, le règlement grand-ducal de 2001 établit 

des normes minimales pour la qualité des services d’ac-

cueil. Le développement exponentiel des structures 

privées d’accueil de jour des enfants de moins de quatre 

ans était accompagné d’un grand débat sur la qualité des 

structures qui ne sont pas financées par l’Etat. Le doute 

fondamental par rapport à ces structures s’appuie sur le 

fait que 90 % des plaintes reçues par le ministère de 

l’Education luxembourgeois entre 2011 et 2013 touchaient 

au secteur privé de l’accueil des enfants, y compris les 

assistants parentaux (cf. Ministère de la Famille et de 

l’Intégration 2011, 2012, 2013). Les doutes concernant la 

qualité du for-profit care ne sont pas réservés au Luxem-

bourg, mais peuvent être constatés à l’échelle internatio-

nale. En mars 2012, deux projets de loi avec cinq règle-

ments grand-ducaux étaient remis à la Chambre des 

députés, dans le but de « créer un cadre juridique pour 

le développement et l’assurance de la qualité dans le 

domaine de l’éducation non formelle et de garantir un 

accueil des enfants de haute qualité » (Achten 2012 :51). 

Flexibilité. La conciliation entre la vie familiale et la 

vie professionnelle constitue un thème central de la 

politique de famille européenne. La tendance à la dés-

tandardisation des heures de travail, la mobilité crois-

sante ainsi que la pluralisation des situations de vie 

exigent une organisation flexible des services proposés 

par les structures d’accueil de jour des enfants (cf. Kjø-

rholt/Qvortrup 2011). Le terme « flexibilité » appartient à 

la terminologie de la gestion d’entreprise et est d’une 

importance sommaire notamment pour les structures 

d’accueil privées. La flexibilité peut être interprétée 
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Les thèmes clés, à savoir la qualité, la flexibilité et 

la familiarité, acquièrent ainsi, en sus de leur significa-

tion méthodique, une importance théorique pour l’ana-

lyse exploratoire. En effet, ils représentent soit des at-

tentes sociétales en matière d’éducation et d’accueil de 

la petite enfance, comme dans le cas des deux premiers, 

soit un défi essentiel à l’autonomie institutionnelle et à 

la légitimité de l’accueil de jour des enfants, ce qui est le 

cas pour le dernier. En même temps, les trois thèmes clés 

représentent les dilemmes fondamentaux de l’éducation 

de la petite enfance (cf. Michel 2002). 

• Les attentes concernant la qualité sont aussi 

incontestées qu’ambigües : elles ne peuvent être satis-

faites sans précisions du genre « qualité – pour qui ? A 

quelles fins ? »

• Les attentes concernant la flexibilité prennent 

appui sur la fonction des structures d’accueil de per-

mettre aux parents de concilier le travail rémunéré et 

l’assurance de leur existence avec la vie de famille. La 

flexibilité n’est pas axée en premier lieu sur les enfants. 

• La familiarité est autant l’idéal de l’accueil de jour 

des enfants extrafamilial que son contraire : elle implique 

l’éducation en groupe par des personnes tierces, et ses 

buts diffèrent de ceux de l’éducation en famille – sans 

être pour autant spécialisée en formation cognitive 

comme l’éducation scolaire. 

Toutes les formes d’accueil et d’éducation ne 

doivent pas nécessairement surmonter ces défis – mais 

comment la pratique d’accueil réagit-elle par rapport à 

ces défis ? Que signifient-ils pour l’or ganisation et la 

gestion quotidienne des structures collectives et des 

assistants parentaux qui opèrent dans le secteur privé ? 

La signification de « qualité » pourrait par exemple être 

définie selon sa pertinence au positionnement de l’offre 

privée d’accueil des enfants sur le marché de l’accueil. La 

flexibilité des offres d’accueil pourrait servir de norme 

pour déterminer dans quelle mesure l’offre privée d’ac-

cueil répond aux besoins existants et est par conséquent 

indispensable au système d’accueil luxembourgeois. 

Finalement, dans le contexte du secteur privé, le di-

lemme de la familiarité de l’accueil non familial des 

enfants pourrait marquer davantage les tensions spéci-

fiques entre « business » et « care » que l’auto-percep-

tion professionnelle des personnes actives dans le secteur 

ou la participation des parents aux activités pédago-

giques. 

comme faisant référence à la capacité de l’organisation à 

s’adapter aux conditions complexes et dynamiques de 

son environnement (Kaluza/Blecker 2005). Alors que la 

théorie des organisations aborde l’aspect de la flexibilité 

sur la base de l’efficacité, du service au client et de la 

capacité à s’adapter, le débat pédagogique sur la flexibi-

lité dans les structures d’accueil des enfants semble plus 

complexe. Il s’agit surtout des contraintes qu’une organi-

sation flexible impose aux enfants et professionnels. Les 

critiques plaident pour une délimitation de la flexibilité 

dans les structures d’accueil pour le bien-être des en-

fants, afin de satisfaire leurs besoins de continuité et de 

fiabilité sans compliquer les processus éducatifs (cf. 

Landschaftsverband Rheinland 2008). D’autres renvoient 

aux effets positifs d’un accueil flexible pour les familles 

et les enfants parce qu’il peut être adapté aux besoins 

individuels (cf. Klinkhammer 2008). 

« Familiarité ». La distinction entre un accueil 

«  familial » et « non familial », entre une prise en charge 

par des membres de la famille et par des professionnels 

dans des institutions, n’est évidente qu’à première vue. 

D’autres termes employés dans le contexte germano-

phone sont « accueil de jour » (Tagesbetreuung), « ac-

cueil par des tiers » (Fremdbetreuung) ou « éducation 

institutionnelle de la petite enfance » (institutionelle 

Kleinkinderziehung). L’utilisation du terme d’offres 

«  complémentaires à la famille » (familienergänzend) est 

également très répandue (cf. Lanfranchi 2010). Dès qu’on 

parle d’« éducation de la petite enfance », il est clair 

qu’il ne s’agit plus d’un complément, mais d’une exten-

sion, ou peut-être même d’une compensation des tâches 

familiales. Il convient toutefois de distinguer les tâches 

de l’éducation et de l’accueil non familiaux et la façon 

dont elles peuvent être réalisées dans le domaine de la 

petite enfance. Dans la réalisation de ces tâches, la 

famille joue un rôle important en tant que modèle pour 

les relations entre les adultes et les enfants. Ceci concerne 

particulièrement les assistants parentaux. Le manuel 

«  Kindertagespflege » (Accueil de jour des enfants) publié 

par le ministère fédéral allemand pour la famille, les per-

sonnes âgées, les femmes et la jeunesse parle d’un 

accueil « proche de la famille » (familiennah) ou « sem-

blable à la famille » (familienähnlich) (cf. Bundeministe-

rium für Familie, Senioren, Frauen und Jugend 2012, 

2015). Le caractère « quasi familial » attribue une position 

particulière aux assistants parentaux luxembourgeois par 

rapport aux structures d’accueil ; il marque le quotidien 

de l’accueil. Cette exigence d’être particulièrement 

«  proche de la famille » a des répercussions spécifiques 

sur les dilemmes de l’accueil non familial. 
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Les études de cas suivantes mettent en évidence le 

matériel d’observation et de protocole rassemblé dans les 

différents cadres d’accueil. Le but de l’analyse est 

d’éclaircir la nature « privée » de l’accueil de jour privé 

des enfants, en s’appuyant à chaque fois sur un des 

thèmes qui concernent l’accueil de jour des enfants en 

général. L’analyse veut en terminer avec le mythe de 

l’accueil de jour des enfants comme un domaine auto-

nome, loin de la société et de l’économie, organisé 

autour de l’enfant et qui doit être analysé (et évalué) 

uniquement selon les critères d’un soutien axé sur l’en-

fant. L’accueil de jour des enfants est un domaine socié-

tal, soumis à des attentes sociétales. C’est en réagissant à 

ces attentes que l’accueil des enfants s’est institutionna-

lisé comme une pratique de l’inclusion sociale des en-

fants spécifique à une société et à un moment de l’his-

toire. 

Chapitre 5

Etude de cas 1 : La qualité sur le marché de 

l’accueil. L’exemple d’une initiative individuelle

5.1 	 Informations générales

Au moment des observations in situ, l’initiative 

individuelle en question est représentée par deux insti-

tutions au sud du Luxembourg. L’institution est en train 

d’ouvrir un foyer de jour (pour les enfants âgés de trois à 

dix ans) et est donc sur le point de devenir une short-tail 

company.33 L’observation directe dans les deux institu-

tions a eu lieu en janvier 2015. Dans un échantillon de 

quatre initiatives individuelles, l’organisation se dé-

marque par le fait qu’elle est la seule à mettre l’accent 

sur la transmission de la langue luxembourgeoise dans 

une région plutôt francophone du pays. La compétence 

linguistique du personnel joue d’ailleurs un rôle dans la 

communication vers l’extérieur. 

L’organisation aspire non seulement à offrir aux 

enfants entre zéro et quatre ans la meilleure prise en 

charge possible, mais aussi à les préparer à l’école. Ces 

efforts peuvent être caractérisés comme des ambitions de 

qualité. L’étude de cas suivante décrit le fonctionnement 

de cette initiative individuelle sous l’angle de sa compré-

hension de la notion de qualité telle qu’elle se manifeste 

dans les différents domaines de l’organisation. 

 

33	  La terminologie utilisée pour décrire les formes 

d’exploitation de l’accueil de jour privé des enfants au Luxem-

bourg est expliquée dans le chapitre 3.4.

I l l u s t r a t i o n  5 - 1
I n f o r m a t i o n s  d e  b a s e  s u r  l e s  i n i t i a t i v e s  i n d i v i d u e l l e s

Institution  1 Institution  2

Situation/Site Sud Sud

Forme d’exploitation Initiative individuelle Initiative individuelle

Mode de financement

Tarif : 6 euros par heure par enfant Tarif : 6 euros par heure par enfant

Dépendance des CSA : 96 % Dépendance des CSA : 96 %

Contribution des parents : 4 % Contribution des parents : 4 %

Caractéristiques des 

prestations

Heures d’accueil : toute l’année, du 

lundi au vendredi, entre 6h30 et 19h00

Heures d’accueil : toute l’année, du lundi au 

vendredi, entre 6h30 et 19h00

Langue : luxembourgeoise Langue : luxembourgeoise

Concept pédagogique sans orientation 

pédagogique spécifique

Concept pédagogique sans orientation pédago-

gique spécifique

Enfants et clients

Nombre de places (agrément) :  

24 enfants
Nombre de places (agrément) : 29,5 enfants

Âge des enfants : 0-4 Âge des enfants : 0-4

Nationalité des enfants : portugaise, 

bosniaque, luxembourgeoise (pas de 

frontaliers)

Nationalité des enfants : portugaise, luxembour-

geoise (pas de frontaliers)
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juillet 2018 (cf. Mémorial 2015) pour atteindre un mini-

mum de 60 % de personnel qualifié. Les changements 

législatifs représentent des frais supplémentaires pour 

l’organisation, des frais qui ne peuvent être couverts en 

augmentant les contributions des parents vu la situation 

économique de ces derniers. 

Les parents en tant que clients, les enfants en tant 

qu’usagers

Les personnes vivant aux alentours de l’institution 

sont majoritairement de nationalité ou d’origine portu-

gaise. Le niveau de revenu des personnes qui y habitent, 

et qui font aussi partie de la clientèle, correspond au 

revenu minimal garanti, ce qui équivaut à présent à 

environ 2 000 euros bruts par mois. 

Les enfants et les parents des enfants constituent 

une ressource fondamentale pour la survie de l’institu-

tion. Le lien entre les soins, l’attitude vis-à-vis des 

clients et la situation économique de l’organisation est 

régulièrement communiqué au personnel pédagogique 

dans le cadre de réunions d’équipe. Le but de cette 

mesure est de faire prendre conscience de ce lien aux 

éducateurs dans leur contact quotidien avec les enfants 

et de leur rappeler d’être aimables avec les parents et les 

enfants, comme l’attendent les clients d’un service, 

surtout dans un domaine marqué par la concurrence et 

qui dépend de l’occupation complète de ses places d’ac-

cueil. 

Pendant les interviews, les propriétaires de struc-

tures privées d’accueil au Luxembourg soulignent que la 

subsistance durable de leurs organisations n’est garantie 

que s’ils arrivent à établir une relation de confiance avec 

les parents et à les fidéliser à leur institution.35 Un facteur 

qui favorise une telle relation est la satisfaction immé-

diate des attentes et des besoins mis en avant par la 

clientèle, par exemple concernant les heures d’ouverture 

ou la prestation de services, non prescrits par la loi, tel 

que l’échange régulier sur le développement de l’enfant 

35	  Il est frappant dans ce contexte que les crèches 

d’entreprise ne mentionnent pas la relation avec les parents 

pendant les entretiens. Leur clientèle se compose exclusivement 

des employés de l’entreprise. Les crèches d’entreprise ne sont 

donc pas soumises aux pressions de la concurrence et du marke-

ting.

5.2 	 Données sociostructurelles de l’organisation 

Situation et contexte 

L’organisation comprend deux institutions d’accueil 

de jour des enfants à différents endroits au sud du pays. 

Elles sont intégrées dans des quartiers résidentiels et se 

trouvent à proximité immédiate d’un arrêt de bus. Le 

raccordement aux transports publics et une bonne in-

frastructure dans les alentours sont importants pour 

maintien de la structure à long terme. « Il faut également 

que les institutions soient visibles de la rue. Quelque part 

dans un lotissement de maisons mitoyennes, elles n’au-

raient aucune ou peu de chances de recevoir des inscrip-

tions. » (Interview d’expert n°9 du 22 avril 2014). 

Dans les entretiens, les propriétaires de structures 

privées d’accueil soulignent que le choix du site d’im-

plantation est étroitement lié à la survie de la structure 

(cf. chapitre 4). Les personnes interrogées indiquent que 

la situation géographique de la structure (proximité de la 

Ville de Luxembourg) est aussi importante que le choix du 

site d’implantation (rue ou district d’une ville). L’in-

frastructure (terrain avec un jardin) constitue un autre 

facteur décisif, car un site bien choisi garantit l’occupa-

tion de toutes les places de la structure qui, par consé-

quent, garantit le chiffre d’affaires. Les short-tail compa-

nies et les sociétés34 en particulier s’attendent à ce 

qu’elles puissent étendre leur offre en veillant à bien 

choisir les sites au niveau local, afin de pouvoir, le cas 

échéant, équilibrer financièrement des taux d’occupation 

réduits dans une de leurs institutions par les autres. 

Financement de l’organisation

Juridiquement, l’organisation est constituée comme 

une société à risque limité (sàrl). Le tarif horaire pour 

l’accueil d’un enfant est de six euros pour tous les pa-

rents. Il correspond au tarif maximal restitué dans le 

cadre du chèque-service accueil (CSA). L’organisation est 

autorisée à accepter des chèques-services. Tous les pa-

rents en bénéficient, de sorte que l’organisation est 

presque à 100 % dépendante du CSA. 

L’organisation critique le fait que le chèque-service 

accueil n’est pas adapté au salaire indexé (cf. Service 

Central de Législation 2015), qui a augmenté de 2 % 

depuis 2015. L’augmentation de salaire payée aux em-

ployés est à la charge de l’organisation. Il en est de 

même pour les 2 % supplémentaires de la TVA, depuis 

que cette dernière a augmenté de 15 % à 17 % en 2015. 

Aux termes du règlement grand-ducal du 14 novembre 

2013, l’organisation est tenue d’augmenter ou de rempla-

cer son équipe pédagogique sur les deux sites jusqu’au 15 

34	  Voir note de bas de page précédente
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chez certains d’entre eux. Dans ce cas, la nécessité éco-

nomique l’emporte sur la conception de la qualité péda-

gogique, car les organisations privées sont soumises à la 

logique du marché qui les oblige à répondre aux besoins 

des parents et à atteindre le contingent d’accueil par jour 

et par année dans les institutions. 

Pendant un entretien37, la direction d’une autre 

organisation (société) résume l’attitude des parents par la 

phrase suivante : « je vous paye, vous me devez ». Les 

parents se voient comme des clients d’une prestation de 

service qu’ils paient. En agissant en accord avec les 

besoins des parents, l’organisation génère des parents 

satisfaits et des places d’accueil occupées.

Les modalités d’inscription des enfants ne prévoient 

pas de critères d’admission stricts. La priorité est cepen-

dant donnée aux enfants dont les deux parents exercent 

une activité rémunérée, ou aux personnes qui élèvent 

leur enfant seules et exercent une activité rémunérée. Les 

situations où un enfant est inscrit à temps plein alors 

qu’un parent est au chômage ne sont pas vues d’un bon 

œil. L’organisation ne peut toutefois pas refuser l’enfant 

ou retirer la place aux parents parce qu’elle dépend de 

l’occupation de la place et des recettes qui y sont asso-

ciées. Le financement de l’organisation prend donc, dans 

ce contexte, encore le dessus sur une conviction person-

nelle. 

L’organisation ne demande pas de caution aux 

parents lors de l’inscription. Les contrats sont résiliés si 

les factures n’ont pas été payées pendant trois mois. La 

propriétaire trouve cette décision difficile à prendre par 

rapport à l’enfant, mais elle reconnaît qu’elle a des frais 

qu’elle doit pouvoir couvrir. Pour les organisations pri-

vées, les clients qui ne paient pas causent un déficit dans 

leurs décomptes mensuels qui, contrairement au cas des 

structures d’accueil subventionnées par l’Etat, ne peuvent 

pas être équilibrés. La survie de l’organisation l’emporte 

alors sur la situation individuelle des parents ; en tant 

que clients non payants, ils perdent le droit à la presta-

tion du service. 

37	  Entretien du 29 janvier 2015

avec les professionnels.36 La bonne réputation de l’orga-

nisation auprès des parents est essentielle sur le marché 

de l’accueil dans un petit pays comme le Luxembourg : le 

bouche-à-oreille constitue une forme de publicité gra-

tuite et importante dans le pays des courtes distances et 

des réseaux personnels étroits. L’organisation étudiée est 

donc très soucieuse de sa bonne réputation et de la 

satisfaction des parents. 

Parmi la cinquantaine d’enfants pris en charge dans 

les deux institutions, 43 filles et garçons ne sont pas de 

nationalité luxembourgeoise. La plupart (environ 95 %) 

ont des origines portugaises, les autres enfants pro-

viennent de Bosnie ou d’autres pays balkaniques. L’orga-

nisation n’accueille pas d’enfants de frontaliers, car au 

cas où ces derniers ne payeraient pas leurs factures, elle 

n’a pas ou peu de possibilités de les tracer. Il y aurait en 

tout cas une demande pour ses services. 

Horaires d’ouverture et modalités d’inscription

Les deux institutions de l’organisation sont ouvertes 

pendant toute l’année, du lundi au vendredi, entre 6 

heures 30 et 19 heures, sauf les jours fériés. Aucune limite 

n’est imposée aux parents quant au nombre d’heures par 

jour ou de semaines par année pour lequel ils font garder 

leur enfant dans l’institution. Lors des entretiens d’ins-

cription avec les parents, la direction de l’organisation et 

les chargés de direction essaient de communiquer aux 

parents de garder leur enfant « en vacances » chez eux 

pendant au moins une semaine entière par an pour 

donner à l’enfant la possibilité de prendre du repos de la 

structure et des autres enfants. Il en est de même pour la 

règle qui stipule que la prise en charge des enfants est 

limitée à un maximum de 10 heures par jour. Ils ne 

peuvent pas obliger les parents à observer ces règles, vu 

le statut de clients qu’ont les enfants avec leurs parents 

et le fait que des places occupées génèrent du revenu 

pour l’organisation. Ce fait réel s’applique à toutes les 

structures d’accueil de jour des enfants, car des heures 

de fermeture signifient l’absence d’offre de services, et 

par conséquent l’absence de recettes. Ces « mesures 

éducatives », que l’organisation présente aux parents en 

guise de recommandations, suscitent même de la colère 

36	  L’étude de Keiningham/Aksoy/Andreassen/Estrin (2006) 

confirme l’avis des propriétaires. Ce groupe d’économistes 

examine le lien entre la satisfaction des parents et la durée de la 

prise en charge des enfants âgés de zéro à cinq ans dans une 

structure d’accueil. Ils concluent que le lien est plus important 

dans les 12 premiers mois du développement de l’enfant. Il perd 

en importance pour les enfants âgés entre 2 et 5 ans. L’analyse 

se concentrait sur des structures d’accueil de jour des enfants 

qui ne bénéficiaient pas de subventions de l’Etat, car les sub-

ventions publiques sont généralement un facteur qui motive les 

parents à inscrire leurs enfants dans une structure (cf. Keinin-

gham/Aksoy/Andreassen/Estrin 2006).



4 6

Un coup d’œil sur le contexte national révèle que 

les deux institutions sont situées dans une commune où 

en 2011, plus de 50 % des habitants étaient d’une natio-

nalité autre que la luxembourgeoise. Le fait que l’organi-

sation applique un meilleur ratio d’encadrement que 

celui imposé par la loi laisse entrevoir un concept de 

qualité ambitieux. Ce dernier se reflète également dans 

la gestion du personnel. Un plus grand nombre de pro-

fessionnels pédagogiques équivaut à une interaction plus 

intensive avec les enfants, mais entraîne également des 

frais du personnel plus élevés. Dans l’organisation étu-

diée, les frais du personnel s’élèvent à 65 % du budget 

global. 

Dans un pays plurilingue comme le Luxembourg, les 

langues jouent un rôle important dans le domaine de 

l’accueil de jour des enfants. Les structures d’accueil des 

enfants subventionnées par l’Etat et conventionnées 

doivent parler aux enfants exclusivement en luxembour-

geois pour les préparer à l’école. Les structures privées, 

en revanche, surtout à Luxembourg-Ville et dans les 

communes voisines, font de la publicité en accentuant le 

fait que, dans leurs groupes, on parle prioritairement 

français, anglais ou une autre langue aux enfants : il 

s’agit d’un service proposé à une population composée 

de presque 50 % d’habitants de nationalités non luxem-

bourgeoises. Vu que deux tiers de l’accueil de jour des 

enfants entre zéro et quatre est dans les mains de pres-

tataires privés (cf. Wiltzius/Honig 2015), la langue ne fait 

défaut dans le portefeuille d’aucun prestataire. Son 

importance varie en fonction de la région du pays. 

Par le biais de son concept « 100% luxembourgeois 

» qui caractérise son offre éducative, l’initiative indivi-

duelle se différencie des autres prestataires privés dans le 

contexte local qui sont majoritairement francophones. Ce 

qui pour les structures conventionnées d’accueil de jour 

des enfants est une prescription évidente (même si la 

mise en œuvre de cette prescription est une autre ques-

tion) constitue un critère de qualité dans le contexte du 

secteur privé. Cette offre crée un lien entre la compétence 

linguistique, la classe sociale de la clientèle et la qualifi-

cation scolaire et professionnelle. Le concept de l’initia-

tive individuelle, où l’étude de cas présente a eu lieu, 

aborde la compétence linguistique comme une condition 

fondamentale pour l’intégration sociale et l’associe à 

l’apprentissage de modes de comportement. Dans sa 

représentation vers l’extérieur, la langue est soulignée 

comme une caractéristique de l’organisation. Quel est le 

rôle de la langue dans la pratique quotidienne de l’orga-

nisation ? Comment fonctionne-elle dans ce contexte ? 

5.3 	� Apprendre le luxembourgeois dans un contexte 

francophone 

La langue dans la représentation vers l’extérieur 

Le site Web de l’organisation, qui se présente avec 

un nom luxembourgeois, souligne l’importance de la 

langue luxembourgeoise pour les enfants et l’associe à 

une intégration plus facile à l’école. Le site met aussi en 

évidence le fait que les professionnels pédagogiques ne 

parlent que le luxembourgeois aux enfants. Le message 

passé sur le site Web fait comprendre aux parents des 

enfants l’importance que l’organisation attribue à la 

langue luxembourgeoise. Selon la loi du 20 novembre 

2013, le gestionnaire est juste tenu de veiller à ce que les 

langues luxembourgeoise, allemande et française soient 

représentées au sein de l’équipe et soient parlées et 

entendues à un niveau mesuré par rapport aux normes 

européennes. En d’autres termes, selon les critères re-

quis, il suffit qu’une personne du groupe maîtrise une 

des trois langues. Dans le cas en question, l’organisation 

d’accueil va bien au-delà des conditions minimales 

requises. 

Bien qu’elle soit présente dans les médias sociaux, 

l’initiative individuelle utilise le site Web uniquement 

comme plateforme de communication numérique pour 

attirer l’attention de sa clientèle sur l’importance de 

l’éducation à la langue luxembourgeoise. Le site Web est 

uniquement disponible en français, ce qui donne déjà 

une certaine indication sur le groupe cible du site : des 

parents qui comprennent le français et qui aimeraient 

faire garder leurs enfants dans un environnement luxem-

bourgeois avant leur scolarisation. 

Au cours de l’interview, la direction de l’organisa-

tion établit un lien entre les priorités de « se sentir 

intégré » et de « maîtriser la langue luxembourgeoise ». 

Elle justifie cette priorité par le fait que 90 % des enfants 

grandissent dans un contexte dominé entièrement par le 

portugais et ne parlent que peu ou pas le luxembourgeois 

jusqu’au moment de leur scolarisation. Les parents sou-

haiteraient que les enfants apprennent le luxembour-

geois avant d’entrer à l’école. Voilà pourquoi l’organisa-

tion n’embauche que du personnel parlant le 

luxembourgeois. Elle s’impose le devoir d’apprendre aux 

enfants à comprendre et à parler le luxembourgeois afin 

qu’ils maîtrisent la langue au moment de leur scolarisa-

tion à l’âge de quatre ans. A cet égard, l’organisation est 

conforme à la mission éducative de l’éducation précoce, 

une offre d’éducation préscolaire et facultative, surtout 

pour les enfants provenant de milieux socialement ou 

linguistiquement défavorisés (cf. Mémorial 2009). 
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« (…) nous parlons prioritairement en luxembour-

geois avec les enfants, car la plupart des enfants, je 

dirais 90 pour cent, qui viennent ici, sont des Portugais. 

Ils ne parlent pas un mot de luxembourgeois, à la mai-

son ils parlent portugais. Pour moi, il est important que 

les enfants parlent luxembourgeois quand ils entrent à 

l’école » (Interview d’expert n°9 du 22 avril 2014). 

L’initiative individuelle se démarque ainsi des 

autres structures privées d’accueil de jour des enfants qui 

sont pour la plupart francophones et avec lesquelles elle 

se trouve en situation de concurrence dans le sud du pays 

essentiellement francophone, notamment des assistants 

parentaux qui ne parlent pas luxembourgeois et qui 

exercent leur activité avec ou sans agrément. 

« Alors beaucoup d’enfants qui viennent chez nous, 

il y en a beaucoup qui viennent de chez des assistantes 

parentales. Je ne veux pas dire du mal de toutes les 

assistantes parentales, mais il y a beaucoup d’assistantes 

parentales qui travaillent au noir et elles accueillent les 

enfants, et ils passent leur journée devant la télé. Nous 

avions un petit enfant, âgé de 9 mois, qui n’était même 

pas encore capable de se mettre en position assise quand 

il est venu chez nous, il venait également de chez une 

assistante parentale. Elle a fait d’énormes progrès dans 

les 6 dernières semaines, et je trouve que c’est grave, très 

très grave. Et nous travaillons surtout pour les enfants. 

Pour nous, il est important que les enfants se sentent à 

l’aise. Bien sûr nous sommes (une structure) privée. Nous 

ne pouvons pas payer les salaires que paient les struc-

tures publiques, car nous avons moins de recettes. Nous 

recevons bien moins d’argent et nous devons nous dé-

brouiller avec ce que nous avons. » (idem). 

Pendant l’observation, il n’y a qu’une personne à 

laquelle les enfants ne parlent pas en luxembourgeois : 

l’agente de nettoyage lusophone. Quand elle entre dans 

la salle du groupe des enfants de deux à quatre ans, 

beaucoup d’enfants lui parlent en portugais et l’aident à 

nettoyer les tables. 

Langues et personnel

Au milieu d’un débat national sur le sérieux appor-

té à la qualité pédagogique dans les structures privées 

d’accueil de jour des enfants, il est important de se 

démarquer des organisations et des assistants parentaux 

qui fonctionnent, soi-disant, plutôt comme un « dépôt » 

que comme des lieux d’éducation, pour assurer sa survie 

économique. Du point de vue économique, l’initiative 

individuelle étudiée se trouve souvent face à un dilemme 

quand il s’agit de questions concernant les langues, le 

Les langues dans l’interaction quotidienne

Au quotidien avec les enfants, les professionnels 

pédagogiques n’utilisent que le luxembourgeois comme 

langue de communication (cf. Seele 2015). Les éducateurs 

répondent en luxembourgeois aux questions que leur 

posent les enfants dans leur langue maternelle. Voici par 

exemple une situation qui s’est produite pendant le 

petit-déjeuner dans le groupe des enfants âgés de 2 à 3 

ans : 

Educatrice : « Wat häss du gäeren op deng Schmier ? »  

(« Qu’est-ce que tu veux mettre sur ta tartine ? »)

Enfant : « Chocolat ! Chocolat ! »

Educatrice : « Dat hei ass awer Gebeess ! » (« Mais ça 

c’est de la confiture ! »)

L’enfant a exprimé son désir et pointe vers la main 

de l’éducatrice qui tient la confiture. On accorde beau-

coup d’importance à la politesse dans l’interaction quo-

tidienne entre le personnel et les enfants : 

Educatrice : « Wëlls du Schoki ? » (« Est-ce que tu veux un 

chocolat chaud ? »)

L’enfant dit oui de la tête sans le dire à voix haute. 

Educatrice : « Wéi seet een dann ? » (« Que dit-on ? »)

Enfant : « Wann ech gelift. » (« S’il vous plaît/S’il te  

plaît ») 

Educatrice : « Da géi deng Suki raumen ! » (« Alors va 

mettre de côté ta sucette ! »)

Les éducateurs soulignent les « bon appétit » et les 

« s’il vous plaît » également auprès des enfants de moins 

de deux ans, bien qu’ils ne s’attendent pas toujours à 

une réponse qui dépend du niveau de développement 

linguistique de l’enfant. 

Sur le plan national, le discours sur l’éducation non 

formelle attache beaucoup d’importance à l’acquisition 

de la langue luxembourgeoise pendant la petite enfance. 

En effet, pour de nombreux enfants de familles qui ne 

parlent pas luxembourgeois, l’accueil dans les structures 

constitue la première occasion de s’assimiler la langue 

nationale afin d’en profiter pour leur intégration scolaire 

future. Dans le paysage de l’accueil de jour des enfants 

au Luxembourg, ce sont plutôt les organisations conven-

tionnées auxquelles on attribue le critère de qualité de 

l’intégration par l’apprentissage de la langue luxembour-

geoise. Dans ce contexte, l’initiative individuelle étudiée 

montre qu’elle entend le luxembourgeois comme une 

offre éducative et par conséquent comme un critère de 

qualité. 
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L’apprentissage de la langue luxembourgeoise en 

tant qu’indicateur de qualité de l’organisation est appa-

rente dans différentes dimensions du fonctionnement de 

l’organisation : dans la communication vers l’extérieur 

(site Web), la compétence linguistique de l’équipe (ges-

tion du personnel) et l’interaction avec les enfants (pra-

tique de l’accueil). L’organisation essaie d’atteindre au 

quotidien les exigences qualitatives, ancrées dans son 

concept, en établissant des conditions-cadres correspon-

dantes. Cette ambition se reflète aussi dans la gestion du 

personnel existant : la langue luxembourgeoise joue un 

rôle dans les entretiens annuels avec les collaborateurs. 

5.4 	 La professionnalisation du personnel

Formation continue

L’organisation étudiée couvre les frais de formation 

continue pour l’ensemble de son personnel pédagogique. 

L’entretien avec la chargée de direction révèle que cela 

fait partie des raisons pour lesquelles elle a démissionné 

de son poste auprès d’un gestionnaire conventionné. Elle 

y était tenue de prendre en charge elle-même les frais 

liés à ses formations continues. En outre, les formations 

qui avaient lieu le samedi ne comptaient pas comme 

heures de travail, mais étaient considérées comme faisant 

partie du temps libre des employés. 

L’organisation rembourse cinq à six formations par 

an au personnel qualifié et trois à quatre formations par 

an au personnel non qualifié. Il n’existe pas de 

contingent limité d’heures de formation que l’organisa-

tion remboursera. Les formations sont choisies selon leur 

apport à l’organisation en vue de la mise en œuvre du 

concept. S’y ajoutent les demandes individuelles des 

éducateurs, par exemple dans le domaine de l’alimenta-

tion pour la petite enfance, la création ludique avec les 

tout-petits. Pendant les conversations avec les éduca-

teurs luxembourgeois de l’organisation, ces derniers 

regrettent que la pédagogie de la petite enfance ne soit 

pas davantage prise en compte dans la formation de base 

des éducateurs au Luxembourg. Ils doivent s’approprier 

ces connaissances eux-mêmes, en participant à des 

formations continues ou de façon informelle, en consul-

tant de la littérature spécialisé ou des sources sur Inter-

net. 

Pour l’organisation étudiée, la professionnalisation 

du personnel est une signe de qualité et constitue égale-

ment un motif pour l’embauche du personnel (parlant 

luxembourgeois). Cette approche est considérée comme 

financement et le personnel : bien que l’organisation 

recrute de façon ciblée du personnel luxembourgeois, les 

éducateurs luxembourgeois préfèrent travailler pour 

l’Etat, où ils gagnent environ 1 000 euros de plus par 

mois en comparaison aux salaires que paient les presta-

taires privés. Ce sont des salaires que l’organisation en 

question ne peut pas payer, même si la maîtrise de la 

langue est considérée comme une priorité pour l’intégra-

tion scolaire. 

La direction de l’organisation estime que de fré-

quents changements de personnel dans une structure 

d’accueil indiquent un manque de qualité et souligne 

que son équipe fait preuve de continuité depuis des 

années. Ceux qui ont quitté l’équipe sont allés travailler 

dans le secteur public. En d’autres termes, la direction de 

l’organisation souligne la qualité de sa gestion du per-

sonnel. Un turnover38 non intentionné signifie un déficit 

et la nécessité d’engager encore une fois des ressources 

financières, temporelles et personnelles. Outre la pers-

pective du développement de la qualité, les raisons pour 

assurer la continuité dans l’équipe relèvent donc égale-

ment d’obligations économiques et organisatrices (cf. 

Groysberg/Noriah/Fernández-Aráoz 2009 ; Haun 2013). 

En raison de la convention collective du travail pour 

le secteur social (CCT-SAS) au Luxembourg, les éducateurs 

diplômés et les éducateurs gradués aspirent en général à 

un poste auprès des gestionnaires conventionnés de 

l’Etat ou auprès des communes. Ces derniers sont forcés 

de payer les salaires en accord avec la convention collec-

tive (cf. chapitre 3). Cette situation pose des défis aux 

prestataires privés qui ont besoin dans leurs équipes de 

personnes parlant luxembourgeois pour être en accord 

avec la loi ou à cause de leur concept pédagogique, 

comme dans le cas de l’initiative individuelle analysée 

dans cette étude. Les propriétaires d’organisations pri-

vées indiquent que les Luxembourgeois posent leur 

candidature en attendant le même salaire ou acceptent 

un poste dans le secteur conventionné dès qu’une op-

portunité se présente. La langue parlée par le personnel 

pédagogique influence donc non seulement le dévelop-

pement du personnel et de l’organisation des structures 

privées, mais elle est également liée à la rémunération et 

divise ainsi l’accueil de jour des enfants de quatre à 

douze ans dans un monde conventionné où l’on parle 

luxembourgeois et un monde de structures privées où 

l’on parle français. 

38	  Le turnover désigne la fluctuation dans l’équipe ; le 

nombre d’employés qui quittent l’organisation et sont de nou-

veau remplacés.
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Entretiens avec les collaborateurs

Pendant la période d’observation, la direction de 

l’organisation, en collaboration avec la chargée de direc-

tion de l’institution correspondante, tient les entretiens 

d’évaluation annuels avec tous les membres du person-

nel pédagogique. Chaque collaborateur remplit un for-

mulaire d’auto-évaluation. La direction et la chargée 

évaluent chaque personne sur la base des mêmes ques-

tions. Les différentes positions sont comparées et discu-

tées pendant un entretien qui dure une heure. Pour les 

collaborateurs qui ont fait preuve d’une performance 

exceptionnelle, l’évaluation est liée à une gratification 

financière qui doit servir de motivation. Lors de son 

entretien d’évaluation, une collaboratrice polonaise est 

par exemple motivée à améliorer sa communication en 

luxembourgeois avec les collègues de l’équipe et avec les 

parents. L’importance de la langue luxembourgeoise pour 

la communication avec les enfants et les parents comme 

une caractéristique qualitative est relevée également 

pendant les entretiens avec les collaborateurs. 

Dans le monde des entreprises basées sur le mar-

ché, les entretiens annuels constituent un instrument 

essentiel de la gestion du personnel. L’engagement 

organisationnel (organizational commitment) des 

membres de l’organisation s’exprime au quotidien par 

leur motivation, leur initiative et leur loyauté. Pour une 

entreprise qui accorde de l’importance à un faible taux 

de renouvellement du personnel, cela apporte des béné-

fices à long terme. Dans ce sens, l’organisation du cas 

étudié a recours à un instrument entrepreneurial de 

gestion du personnel pour assurer les normes de qualité 

de sa pratique organisationnelle, à savoir une bonne 

équipe. 

Hygiène

Ce qui à première vue semble être la norme, s’est 

révélé au cours de l’observation comme une caractéris-

tique de l’organisation. Dans les institutions de l’organi-

sation, des distributeurs de désinfectant sont placés non 

seulement à côté des lavabos de la salle de bain et de la 

cuisine comme le stipule l’inspection du travail (Inspec-

tion du travail et des mines, ITM), mais aussi dans les 

salles pour les groupes. Lors des observations, il a été 

constaté que les éducateurs se désinfectent les mains, en 

plus de les laver, après avoir mouché un enfant. D’après 

les professionnels pédagogiques, ceci doit empêcher que 

les enfants s’infectent mutuellement, mais surtout assu-

rer que le personnel reste en bonne santé. Le personnel 

un retour sur investissement39 à long terme, un investis-

sement qualifié par la fidélisation des collaborateurs et 

un faible taux de renouvellement du personnel (turno-

ver). 

Cependant, les formations continues ne peuvent pas 

simplement être réservées. La plupart des formations sont 

réservées après l’évaluation des coûts. Dans l’interview, 

la direction de l’organisation regrette que les frais pour 

les séminaires jouent parfois un rôle plus important que 

le contenu des formations. Comme la loi modifiée sur 

l’enfance et la jeunesse rendra la formation continue 

obligatoire, le financement de séminaires qualitatifs 

deviendra de plus en plus important. Les gestionnaires 

conventionnés ne doivent guère se soucier de ce déve-

loppement parce que les coûts seront couverts par l’Etat 

dans le cadre du décompte annuel. 

L’organisation ne peut se permettre d’engager du 

personnel supplémentaire qui pourrait remplacer les 

personnes absentes à cause d’une formation, ou même 

plus longtemps en cas de maladie ou de congé parental. 

Ce serait « presque impossible » (entretien du 11.02.2015). 

Dans des cas extrêmes, les formations doivent être annu-

lées en dernière minute, s’il n’y a pas suffisamment de 

personnel disponible en raison de congés dus à une 

maladie ou à d’autres imprévus. Dans ce cas, il se peut 

que les collaborateurs doivent alterner entre les deux 

institutions. Encore une fois, la langue luxembourgeoise 

se révèle comme un dénominateur commun fondamental 

de la structure interne du personnel, sinon l’échange 

spontané et rapide des collaborateurs dans les différents 

groupes et la communication avec les enfants seraient 

limités. 

L’exemple de la planification des formations conti-

nues et de la mise au travail du personnel démontre les 

limites économiques de l’organisation. Elle doit couvrir 

elle-même les frais du personnel et ne peut se permettre 

d’engager du personnel remplaçant, contrairement aux 

structures financées par l’Etat. Ainsi, la professionnalisa-

tion continue du personnel et la garantie de l’activité au 

quotidien se font par moments obstacle. Jusqu’à présent, 

le besoin de garantir l’activité quotidienne a toujours pris 

la priorité à cause de l’obligation juridique. A l’avenir la 

professionnalisation du personnel fera également partie 

des consignes imposées par l’Etat et posera probablement 

un défi économique et en matière de personnel aux 

structures d’accueil basées sur le marché. 

39	  Le retour sur investissement désigne la relation entre 

le capital investi et le bénéfice.
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enfants, porte ses propres pantoufles dans les institu-

tions. Pendant les trois à quatre réunions de service par 

an, on rappelle les mesures d’hygiène au personnel. Le 

fait que ce soit la direction qui aborde ces sujets pendant 

les réunions et ne les laisse pas à la responsabilité des 

chargées montre l’importance que l’organisation attribue 

à ces sujets. 

Les mesures d’hygiène constituent une marque de 

qualité de l’organisation analysée : il s’agit de bien gérer 

le personnel et de garder les enfants en bonne santé. Du 

point de vue économique d’une organisation basée sur le 

marché, les absences de personnel à la suite de maladies 

infectieuses signifient des frais pour des prestations non 

fournies. Dans le pire des cas, si le ratio du personnel ne 

peut être garanti, l’organisation doit trouver du person-

nel remplaçant. Dans ce contexte, la taille de l’organisa-

tion joue un rôle important. Les initiatives individuelles 

atteignent rapidement leurs limites en termes de person-

nel. Les autres formes d’exploitation, par contre, telles 

que les short-tail companies ou les sociétés, ont plus de 

marge pour déployer leur personnel de façon flexible (cf. 

étude de cas 2 dans la troisième partie de ce bilan). 

La direction d’une société mentionne pendant 

l’entretien que l’organisation dispose d’une réserve de 

suppléants pour remplacer les personnes en congé ou 

absentes pour des causes de maladie. De cette façon, on 

compte éviter le surmenage du personnel et garantir à 

tout moment le ratio du personnel. Pour la direction, 

cette mesure est un service qu’elle peut offrir aux parents 

dans le cadre d’un accueil fiable et professionnel (Inter-

view d’expert n°11 du 6 mai 2014). En raison de la grande 

compétition entre les prestataires privés, la pression de 

respecter ses propres normes est élevée, car « la réputa-

tion est importante au Luxembourg » (Interview d’expert 

n°15 du 30 mai 2014).  

5.5 	 La satisfaction des parents

La communication avec les parents 

Bien que l’ensemble du personnel pédagogique 

doive maîtriser le luxembourgeois au moment de l’em-

bauche, l’équipe peut avoir recours à une grande variété 

de langues vu leurs différents pays d’origine. Ceci est 

particulièrement important pour le contact et la commu-

nication avec les parents et devient apparent dans le 

contact quotidien avec ces derniers au moment où ils 

déposent ou récupèrent leurs enfants. Tous les parents ne 

parlent pas luxembourgeois et quelques-uns ne com-

prennent et ne parlent que le portugais. Le carnet de 

bord de l’enfant, qui documente tous les jours le dérou-

pédagogique met des blouses de travail pour des raisons 

d’hygiène. Ainsi les vêtements des éducateurs n’entrent 

pas en contact direct avec les enfants. 

La direction de l’organisation met en œuvre des 

mesures supplémentaires pour que les employées restent 

en bonne santé. Selon, la chargée de direction, chaque 

cas de maladie dans l’équipe entraîne une réorganisation 

onéreuse des plans de travail afin de pouvoir garantir le 

ratio d’encadrement. Le manque de personnel n’est pas 

une option en cas d’absence de personnel remplaçant, 

car l’organisation ne peut alors plus garantir l’exercice de 

ses activités. 

En plus, les enfants qui attrapent des virus ou des 

bactéries dans l’institution d’accueil de jour, même si 

cette occurrence est presque impossible à éviter vu qu’ils 

sont en contact avec douze autres enfants, ne présentent 

pas une publicité positive aux parents ni au marché de 

l’accueil. L’organisation dépend de sa bonne réputation 

dans son milieu. Voilà pourquoi, dans la pratique quoti-

dienne, la direction a fixé ses propres normes de qualité 

en matière d’hygiène, allant au-delà des consignes de 

l’ITM. Une des mesures stipule par exemple que, dans les 

deux institutions, les bavettes, les gants de toilette et les 

torchons de cuisine sont lavés tous les soirs. Le personnel 

pédagogique remplit la machine à laver et le sèche-linge 

pendant son temps de travail, puis le vide et plie le linge 

le jour suivant. De même, les jouets en plastique, tels les 

Lego Duplo, sont régulièrement nettoyés au lave-vaisselle 

ou à la machine à laver. Les jouets plus grands sont 

désinfectés tous les deux jours. Ces processus sont docu-

mentés en guise de précaution. Le fait que ces tâches 

sont exécutées par le personnel pédagogique et non par 

le personnel de nettoyage peut être interprété comme un 

calcul économique de la direction. Dans ce sens, le calcul 

économique constitue une mesure visant à faire des 

économies, car quand le personnel pédagogique ne 

s’occupe pas directement des enfants pendant un mo-

ment, il pourrait aussi profiter de ce temps pour observer 

les enfants ou pour planifier, documenter ou évaluer des 

activités. 

Le port de surchaussures en plastique est obligatoire 

pour entrer dans les salles de séjour. Outre les raisons 

hygiéniques, cette consigne a également des origines 

pratiques. Le personnel de nettoyage a besoin de moins 

de temps pour nettoyer si les salles sont moins sales. 

Moins de temps équivaut à moins de frais. Cette mesure 

s’applique uniquement aux parents et aux visiteurs. Une 

lettre d’information prévient les parents explicitement 

qu’ils n’ont pas le droit d’entrer dans les salles de séjour 

pour des raisons d’hygiène. Le personnel, tout comme les 
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Du point de vue politique, le carnet de bord pré-

sente une exigence qualitative à toutes les structures 

d’accueil pour enfants, y inclus les structures d’accueil 

conventionnées. Après l’entrée en vigueur de la loi modi-

fiée sur l’enfance et la jeunesse, le carnet de bord sera 

obligatoire. L’organisation en question a donc quatre 

années d’avance sur les prescriptions juridiques. 

L’affiche du ministère de l’Education sur les champs 

d’action de l’éducation non formelle au Luxembourg, 

accrochée dans l’entrée d’une des deux institutions de 

l’organisation étudiée, saute aux yeux. Le message 

qu’elle transmet est celui d’un certificat de qualité, qui 

informe les parents et les visiteurs de l’institution sur les 

normes de l’institution dans son travail avec les enfants. 

En même temps, l’affiche indique que l’organisation a un 

lien au ministère de l’Education et est en conformité avec 

ses lignes directrices en pédagogie. 

La tension entre l’attitude pédagogique de l’organi-

sation et les parents en tant que clients se reflète dans la 

communication avec ces derniers, d’un côté à l’occasion 

de l’inscription, de l’autre côté au sujet des heures d’ac-

cueil quotidiennes ou annuelles. D’après la direction de 

l’organisation, on recommande aux parents d’inscrire les 

enfants pour un minimum de trois jours par semaine 

pour qu’ils puissent s’acclimater. L’organisation peut 

communiquer ce point de vue uniquement sous forme 

d’une recommandation, mais elle ne peut pas forcer ses 

clients à l’observer. En fin de compte, ce sont eux qui 

décident. Quand les parents signent un contrat avec 

l’organisation, la période d’acclimatation ne leur est pas 

facturée. A long terme, l’organisation profite de ce service 

rendu aux parents, notamment si l’enfant reste plus 

longtemps dans l’institution. Cela dépend de l’âge de 

l’enfant à l’entrée. En même temps, ce service est un 

facteur de marketing dans un contexte fortement concur-

rentiel. 

Lors des entretiens avec les parents, l’organisation 

essaie de limiter les heures d’accueil à 10 heures par jour 

et de les convaincre que leur enfant a besoin de « va-

cances » avec eux. Comme les deux institutions de l’orga-

nisation sont ouvertes toute l’année, à l’exception des 

jours fériés officiels, les parents peuvent y faire garder 

leurs enfants tous les jours. Cette situation met l’organi-

sation devant le dilemme entre les convictions pédago-

giques et les nécessités économiques, aussi en tant que 

prestataire de services. En tant que clients et par le biais 

de leur réseau informel et de la communication entre eux 

au niveau local, des parents mécontents ont une in-

fluence non négligeable sur la bonne réputation d’une 

structure d’accueil de jour des enfants et de son organi-

sation. 

lement de la journée et le bien-être de l’enfant, facilite 

la communication avec les parents. Le carnet de bord est 

rédigé en français et a été introduit au moment de l’ou-

verture de la structure en 2011. Il contient les rubriques 

suivantes : 

• la date de présence de l’enfant

• l’heure d’arrivée et de départ de l’enfant

• �les repas du matin, de midi, de l’après-midi et du soir : 

qu’est-ce que l’enfant a mangé ? 

• �les incidents particuliers, par exemple des évolutions, 

des progrès, un accident ou d’autres événements

• �les commentaires des parents, par exemple des infor-

mations sur le sommeil ou l’état émotionnel de l’enfant

• �la signature de l’éducateur qui a pris en charge l’enfant 

le matin et la signature de l’éducateur qui a remis 

l’enfant aux parents le soir

L’observation des moments où les parents déposent 

et reprennent leurs enfants dévoile différents comporte-

ments de la part des parents : il y a des parents qui 

déposent ou récupèrent leur enfant en toute hâte le 

matin ou le soir, des parents qui ont plus de temps et 

besoin de parler, des parents avec différentes compé-

tences linguistiques. Le point commun de toutes les 

situations observées est que les parents sont « forcés » de 

communiquer avec le personnel pédagogique parce que 

les collaborateurs viennent les saluer quelle que soit 

l’heure où ils déposent l’enfant :

• « Comment va (nom de l’enfant) ? »

• �« Y a-t-il quelque chose que nous devons prendre en 

compte ? » 

• �« Vous viendrez chercher (nom de l’enfant) à (heure), 

c’est ça ? »

Les informations transmises par les parents sont 

alors notées dans le carnet de bord. Même s’ils sont 

pressés quand ils récupèrent leur enfant, les parents 

«  doivent » donc écouter les propos sur le bien-être de 

leur enfant et sur les activités de la journée. Ce rituel fait 

partie de la pratique quotidienne de l’organisation qui la 

promeut comme une marque de qualité. Le principal 

message aux parents est que l’on « travaille » avec l’en-

fant à l’organisation. Ainsi, l’interaction verbale avec les 

enfants et la communication avec les parents sont direc-

tement liées au développement du personnel. Vu la 

diversité linguistique des parents, la maîtrise du portu-

gais et du français constitue une autre marque de qualité 

de l’organisation. 
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Il est d’autant plus remarquable que l’initiative 

individuelle étudiée n’utilise pas ses mesures d’observa-

tion et de documentation à des fins de marketing et ne 

les communique pas vers l’extérieur, par exemple sur son 

site Web ou à travers de sa présence dans les médias 

sociaux. Pendant l’interview, la direction souligne que la 

documentation des faits par écrit est avant tout aussi une 

façon de se prémunir. Quand un enfant quitte l’institu-

tion, pour entrer à l’éducation précoce ou l’école fonda-

mentale, les parents reçoivent une copie des formulaires 

d’évaluation. Au cas où il y aurait des « problèmes » 

concernant le développement de l’enfant pendant la 

scolarité, l’organisation peut présenter la documentation 

sur le développement parcouru par l’enfant pendant la 

durée de sa garde dans l’institution. Cela indique que 

soit cette initiative individuelle n’est pas consciente des 

développements et des discussions concernant l’observa-

tion et la documentation des processus de développe-

ment et d’éducation dans les structures d’accueil de jour 

des enfants sur les plans national et international, soit 

elle ne voit pas la nécessité de mettre cette pratique 

organisationnelle en évidence. A cet égard, l’initiative 

individuelle étudiée, dans sa fonction d’organisation 

d’accueil basée sur le marché, ne fait pas preuve d’une 

orientation sur le marché. 

Dans ce contexte, il convient de faire allusion à une 

remarque de la direction d’une société dans le cadre 

d’une interview d’expert qui a dit que ce sera le marke-

ting qui décidera à l’avenir de la survie des structures 

d’accueil des enfants. En comparaison avec les grandes 

entreprises, la plupart des initiatives individuelles ne 

disposeraient pas de si bonnes compétences ou res-

sources dans le domaine du marketing ou en seraient 

dépourvues. 

Frais supplémentaires pour des services non facturés

Pendant le premier jour de l’observation dans les 

institutions de l’organisation étudiée, la chargée montre 

l’emplacement des casiers des enfants ainsi que l’«  équi-

pement » dont les enfants de zéro à deux ans et ceux de 

deux à quatre ans ont besoin. La chargée explique qu’il y 

a toujours des enfants qui, malgré les informations 

données aux parents, ne sont pas équipés de façon 

appropriée à la météo et aux activités proposées, que ce 

soit de la crème solaire, des vêtements de rechange, un 

pantalon pour la boue, un maillot de bain et d’autres 

affaires pour aller à la piscine ou un déguisement pour le 

carnaval. Dans ces cas, l’organisation se charge des coûts 

de l’équipement, sinon les enfants ne pourraient pas 

participer aux activités. La direction de l’organisation 

donne la priorité à la participation de l’enfant, même si 

Evaluation des enfants

Dans les deux institutions de l’initiative individuelle 

étudiée, les étapes de développement et les activités des 

enfants sont documentées dans un classeur individuel 

pour chaque enfant. Les étapes de développement des 

enfants dans le groupe de zéro à deux ans sont évaluées 

et documentées à intervalles réguliers à l’aide de formu-

laires standardisés. L’évaluation est exécutée par le 

personnel pédagogique et se fait par étapes aux âges de 

trois mois, six mois, neuf mois, douze mois, dix-huit 

mois et deux ans. Tous les enfants de toutes les catégo-

ries d’âges sont évalués dans les domaines de la motrici-

té, de la langue, de leurs capacités cognitives et sociales 

selon une échelle à quatre niveaux, à savoir « oui », 

«  non », « presque » et « essayé ». Sur le formulaire, la 

personne en charge indique non seulement le résultat, 

mais aussi le contexte de l’observation et la date précise. 

Les formulaires sont insérés dans le classeur des fiches de 

renseignement et conservés pendant cinq ans. La chargée 

de l’institution explique que ces évaluations servent au 

contrôle interne du niveau de développement de l’enfant 

et aident les éducateurs à élaborer des mesures de sou-

tien ciblées pour les enfants. Les parents ne sont impli-

qués que s’il existe des anomalies et, le cas échéant, ils 

sont invités à consulter un pédiatre. Pendant la période 

d’observation, une fille fait partie du groupe des « petits 

» parce qu’à l’âge de deux ans, elle n’a pas encore at-

teint le niveau de développement moteur et cognitif des 

enfants qui sont pris en charge dans le groupe des « 

grands ». Selon les éducateurs et la direction, la fille 

serait dépassée par un changement de groupe. 

A l’aide des évaluations, les enfants sont divisés en 

groupes, pas forcément en fonction de leur âge, mais 

plutôt de leurs capacités dans la pratique d’accueil. 

L’introduction des formulaires d’évaluation et l’observa-

tion systématique sont les instruments qui constituent la 

base pour les interactions ultérieures entre le personnel 

pédagogique et l’enfant et entre l’enfant et ses pairs. 

Dans le contexte international, l’OCDE et la Commission 

européenne considèrent la documentation et l’évaluation 

du niveau de développement des enfants de zéro à 

quatre ans comme une pratique nécessaire dans une 

structure d’accueil. Le ministère de l’Education luxem-

bourgeois préconise aussi la mise en œuvre d’une obser-

vation et d’une documentation continues. On y discute 

actuellement de la mise en œuvre de méthodes et d’ins-

truments correspondants pour les structures d’accueil des 

enfants. 
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5.6 	 Bilan

Le but des études de cas est de mettre en lumière  

le mode de fonctionnement du secteur privé de l’accueil 

de jour des enfants à l’aide d’un sujet spécifique. La 

question à la base de ce chapitre était : « Comment la 

«  qualité » fonctionne-t-elle en tant que stratégie pour  

se positionner sur le marché de l’accueil de jour des 

enfants ? » 

L’analyse de la représentation de cette initiative 

individuelle vers l’extérieur sur la base de son site Web et 

de son concept pédagogique ainsi que de la pratique 

d’accueil observée in situ révèlent une mise en évidence 

des prestations linguistiques, de la professionnalisation 

du personnel et de la satisfaction des parents. Dans le 

sud du pays plutôt francophone, l’organisation promeut 

son offre d’interaction avec les enfants en luxembour-

geois vers l’extérieur comme un critère de distinction des 

normes de qualité de son organisation et elle les ap-

plique également dans la pratique organisationnelle. En 

essayant de satisfaire ce critère de distinction, l’organisa-

tion fait sans cesse face à des défis organisationnels et 

économiques. Le personnel luxembourgeois préfère 

travailler pour l’Etat ou pour les gestionnaires subven-

tionnés par l’Etat, car il obtient ainsi la garantie d’une 

rémunération selon la convention collective du travail. 

L’organisation en question, basée sur le marché, ne peut 

pas payer de tels salaires, même si les locuteurs natifs 

luxembourgeois sont essentiels pour garantir la compé-

tence linguistique en tant que marque de qualité. Le fait 

que l’organisation puisse concilier son existence continue 

avec une orientation sur le marché dépendra des déci-

sions politiques prises en relation avec les dispositions 

juridiques de l’agrément et les critères de qualité ainsi 

que le chèque-service accueil. La pratique organisation-

nelle du market-based childcare au Luxembourg est 

déterminée de façon significative par la réglementation 

politique. 

L’OCDE compte la formation du personnel parmi les 

indicateurs de qualité d’un système ECEC. Pour l’organi-

sation de cette étude de cas, les entretiens avec les 

collaborateurs et la formation continue, donc la profes-

sionnalisation continue du personnel, font également 

partie des marques de qualité de leur entreprise. Pour 

l’organisation étudiée, les deux mesures constituent des 

investissements, qui promettent un retour sur investisse-

ment du point de vue entrepreneurial, si le personnel 

s’engage et reste auprès de l’organisation. Si le taux de 

renouvellement du personnel est trop élevé, l’organisa-

tion doit investir beaucoup de ressources financières, 

personnelles et temporelles, et de plus, un taux élevé 

elle engendre des frais supplémentaires. D’un point de 

vue financier, ces frais supplémentaires n’apportent rien 

au maintien de l’organisation. Comme elle agit contraire-

ment à cette logique, le critère de la participation semble 

l’emporter sur le déficit financier de l’organisation. Au 

cours de l’interview et d’une conversation ultérieure 

pendant la période d’observation, la direction met l’ac-

cent sur les activités spéciales offertes aux enfants telles 

des excursions dans des parcs spéciaux, des musées en 

plein air et des zoos. L’organisation ne facture pas non 

plus ces offres aux parents, elle se charge des frais liés 

aux entrées et au transport. Il en est de même pour les 

manifestations culturelles ou musicales, par exemple à la 

Philharmonie luxembourgeoise ou dans un musée d’art 

contemporain. Les frais sont couverts entièrement par le 

budget de l’organisation. Par ailleurs, les parents ne 

paient pas de caution qui pourrait être utilisée pour 

financer ce type de frais. 

L’organisation est consciente du fait que la plupart 

de ses clients n’ont pas assez d’argent pour faire de telles 

excursions et/ou qu’ils ne les entreprendraient pas de 

leur propre initiative. « Je ne dois pas (le faire), je le fais 

», voilà l’attitude de la propriétaire. En adoptant cette 

attitude, l’organisation met en évidence la mission édu-

cative qu’elle se donne en tant que structure comme une 

marque de qualité et se démarque ainsi clairement des 

autres organisations (francophones) et des assistants 

parentaux (qui travaillent peut-être même illégalement) 

dont le service ne comprend « que » la « garde » des 

enfants. 

Pour une organisation basée sur le marché, un 

service qui n’est pas couvert par des recettes constitue un 

poste négatif dans la colonne de crédit. Du point de vue 

économique, il n’est pas rentable pour l’organisation. En 

même temps, elle montre à ses clients qu’elle offre des 

services aux enfants qui ne sortent pas d’un « cata-

logue  ». En communiquant cette forme d’offres éduca-

tives, l’organisation augmente la probabilité que les 

parents restent chez elle sur le long terme et transmettent 

l’information sur ce service par le bouche-à-oreille. Cela 

permet à l’organisation de survivre à long terme dans les 

conditions actuelles. 
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Chapitre 6 

Etude de cas 2 : Une orientation sur les besoins 

grâce à la flexibilité. L’exemple d’une short-tail 

company

6.1 	 Informations générales 

Pendant la période des observations in situ entre le 

2 février 2015 et le 15 mars 2015, l’organisation concernée, 

appartenant à la catégorie des short-tail companies, 

dispose de trois institutions à trois endroits différents à la 

Luxembourg-Ville et à l’est du pays. A présent, l’organi-

sation possède une quatrième structure d’accueil. Elle a 

repris cette structure en mars 2015, immédiatement après 

les observations in situ, d’une autre organisation privée 

qui ne pouvait plus la gérer de façon efficace. L’organisa-

tion accueille non seulement des enfants entre zéro et 

quatre ans, mais aussi des enfants scolarisés entre quatre 

et douze ans. 

Lors de notre interview le 3 juin 2014, la propriétaire 

avance deux motifs principaux pour sa décision d’ouvrir 

une première structure d’accueil de jour des enfants en 

2011 : d’un côté, en tant que pédagogue, elle s’est dé-

vouée à la promotion du luxembourgeois comme 

«  langue d’intégration ». Le but est d’« apprendre » le 

plus tôt possible la langue nationale aux enfants dans 

une société de cultures et de nationalités aussi diverses 

que la luxembourgeoise. De l’autre côté, elle explique 

son initiative par les besoins variés des parents qui 

exercent une activité « en dehors des heures de bureau 

usuelles » et nécessitent quelqu’un qui garde leur enfant 

le soir ou le week-end : « Je me suis vite demandée, 

comment elles font, les mères qui vont nettoyer le soir. Et 

il n’y avait aucune possibilité. Alors je me suis dit, il faut 

que tu trouves quelque chose pour que ces mères puissent 

également faire garder leurs enfants. » (Interview d’ex-

perts n°17 du 3 juin 2014). En effet, ce deuxième facteur 

joue un rôle important pour l’expansion de l’organisation 

d’une à plusieurs institutions. 

Ces motifs ne sont pas à considérer comme des 

motifs personnels de la propriétaire, mais comme la 

réponse d’une organisation au débat politique et sociétal 

sur l’offre privée d’accueil de jour des enfants au Luxem-

bourg. Le Luxembourg étant un pays plurilingue et multi-

culturel, la question de savoir quelle langue doit être 

parlée dans les structures d’accueil de jour des enfants 

fait l’objet d’un débat controversé, surtout en vue d’un 

soutien linguistique ciblé. La pratique des structures 

d’accueil privées francophones de parler en premier lieu 

en français aux enfants et aux parents, joue un rôle 

important dans ce débat. Voilà le contexte qui est à la 

nuit à la bonne réputation de l’organisation dans un 

petit pays très interconnecté tel que le Luxembourg. A cet 

égard, l’organisation agit en visant une rentabilité à long 

terme plutôt que d’économiser les coûts de formation à 

court terme. 

L’organisation pratique la satisfaction des parents 

comme un critère de service distinctif, mais ne l’utilise 

pas dans sa stratégie de marketing. La satisfaction des 

parents par exemple au travers du carnet de bord, par 

une évaluation continue des enfants, n’est définie et 

ancrée comme un critère de qualité ni sur le site Web ni 

dans le concept. Une organisation qui n’agit pas de façon 

orientée sur le marché à cet égard nuit à sa réputation en 

tant que structure d’accueil axée sur la qualité. Depuis le 

projet de loi modifié sur l’enfance et la jeunesse soumis 

en mars 2012, on sait que l’introduction d’un carnet de 

bord pour la documentation de la pratique d’accueil est 

planifiée. 

Bien que l’organisation soit consciente du principe 

que « les parents en tant que clients paient les salaires 

du personnel », elle ne facture pas de frais supplémen-

taires aux parents. A première vue, cette pratique est peu 

utile à la survie de l’organisation, à moins que la loyauté 

des parents et la réputation de l’organisation, établies 

sur la base de cette pratique, contribuent au rendement 

de l’entreprise à long terme. Le fait que l’organisation se 

charge des coûts pour les vêtements ou l’équipement des 

enfants, qui sont en effet la responsabilité des parents, 

montre également qu’une structure privée d’accueil ne 

fonctionne pas uniquement selon la logique du marché. 

Si l’organisation ne se chargeait pas des responsabilités 

des parents, la conséquence serait la création d’un «  ac-

cueil à deux classes ». Si la direction de l’organisation 

décrit ces moments comme des dilemmes, cela signifie 

que des mécanismes autres que ceux de l’orientation sur 

le marché et les clients sont en œuvre - sinon ces di-

lemmes ne se produiraient pas. 
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d’accueil pendant les heures de travail réglementaires 

jusqu’à 19 heures. La propriétaire de l’organisation essaie 

de combler cette lacune en élaborant un concept d’ac-

cueil qui inclut les heures de la soirée et les samedis 

(evening services, cf. dans ce contexte Anna Siippainen 

2014). Prenant en compte le contexte de l’économie de 

l’accueil privé des enfants au Luxembourg, ce concept 

constitue également une stratégie de survie pour se 

positionner sur le marché vis-à-vis de la concurrence. 

Le terme de « flexibilité » constitue dans le cas en 

question une catégorie analytique, définie sur la base du 

matériel empirique comme catégorie clé de la pratique 

d’organisation et d’accueil. La flexibilité remplit une 

fonction double : concilier la vie professionnelle et la vie 

familiale des parents et des enfants impliqués et assurer 

l’existence de l’organisation. Les tensions et les contra-

dictions, engendrées par la flexibilisation de la pratique 

d’organisation et d’accueil, créent certains risques éco-

nomiques mais aussi pédagogiques pour l’organisation. 

base du motif de l’organisation étudiée dans de cas, qui 

a décidé de changer son image de marque de celui d’une 

« structure d’accueil de jour des enfants francophone » à 

« une structure d’accueil de jour des enfants où on parle 

luxembourgeois ». En promouvant le soutien linguistique 

en luxembourgeois, elle essaie de promettre une certaine 

qualité et de se démarquer ainsi de sa concurrence 

«  francophone ». 

Le deuxième motif de la propriétaire, d’introduire 

dans la pratique organisationnelle des horaires d’ouver-

ture et d’accueil qui correspondent aux besoins existants, 

répond également à un problème lié à l’accueil des 

enfants au Luxembourg. Ce problème concerne plus 

particulièrement les parents qui dépendent de l’accueil 

des enfants en dehors des heures d’accueil convention-

nelles. Même si les maisons relais et les foyers de jour au 

Luxembourg ont été conçus en tant qu’offre continue 

pendant la journée (encadrement pendant l’heure de 

midi et pendant l’après-midi), ils n’arrivent pas à ré-

soudre les problèmes de prise en charge des parents qui 

ont des horaires de travail irréguliers, tel le travail posté 

ou pendant les week-ends. La plupart des offres d’ac-

cueil subventionnées par l’Etat couvrent les besoins 

I l l u s t ra t i o n  6 - 1  :  I n f o r m a t i o n s  d e  b a s e  s u r  l a  s h o r t - t a i l  c o m p a n y

Institution  1 Institution  2 

Situation/Site Centre, Luxembourg-Ville Est

Forme d’exploitation Short-tail company Short-tail company

Mode de financement

Tarif d’accueil : 6 euros par heure par enfant Tarif d’accueil : 6 euros par heure par enfant

Dépendance des CSA : 66 % Dépendance des CSA : 66 %

Contribution des parents : 33 % Contribution des parents : 33 %

Caractéristiques des 

prestations

Heures d’accueil : toute l’année, de lundi à 

vendredi, entre 5h30 et 22h30

Heures d’accueil : toute l’année, de lundi à 

vendredi, entre 6h00 et 19h30

Langue (principalement): française Langue : luxembourgeoise

Concept pédagogique : pédagogie de l’aven-

ture

Concept pédagogique pédagogie de  

l’aventure

Enfants et clients

Nombre de places (agrément) :  

48, toutes occupées

Nombre de places (agrément) :  

25, dont 14 occupées

Âge des enfants : 0-12 Âge des enfants : 0-4

Nationalité des enfants : luxembourgeoise, 

italienne, portugaise, allemande, belge, 

polonaise, chinoise, française, espagnole, 

roumaine, hongroise, irlandaise, capver-

dienne, (pas de frontaliers) 

Nationalité des enfants : luxembourgeoise 
(pas de frontaliers)
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6.2 	 Données sociostructurelles de l’organisation

Situation et contexte

Les observations in situ ont eu lieu dans deux 

institutions de l’organisation, l’une au centre de Luxem-

bourg-Ville (institution 1 : crèche et foyer de jour), l’autre 

à l’est du pays (institution 2 : crèche). Le centre de 

Luxembourg-Ville est marqué par un nombre plus impor-

tant de structures d’accueil privées. Rien que dans 

Luxembourg-Ville, il y a jusqu’à 100 organisations d’ac-

cueil privées ; s’y ajoutent encore les assistants paren-

taux. A l’est du pays par contre, il y a au plus cinq  

structures d’accueil privées (Wiltzius/Honig 2015). La 

répartition géographique des sites d’implantation de 

l’organisation, à Luxembourg-Ville, marquée par une 

forte concurrence avec d’autres structures privées d’ac-

cueil de jour des enfants, ou à l’est du pays, où l’accueil 

est assuré principalement par le secteur d’accueil 

conventionné et financé publiquement, fait de cette short 

tail company un cas particulier de l’échantillon. 

Financement de l’organisation

Le tarif horaire est de 6 euros par enfant dans les 

deux institutions. La propriétaire indique que la dépen-

dance du CSA est de 66 % dans les deux organisations. 

Les parents paient la partie du montant qui n’est pas 

couverte par le CSA, mais n’encourent pas d’autres frais. 

Les dépenses de l’organisation sont composées de diffé-

rents postes budgétaires : les frais de personnel dans les 

trois institutions s’élèvent à environ 100 000 euros par 

mois, impôts sur les salaires et contributions sociales 

inclues. Les salaires sont échelonnés selon la qualifica-

tion des personnes concernées et s’élèvent à un montant 

net compris entre 2 000 euros par mois pour le personnel 

non qualifié et 3 000 euros par mois pour le personnel 

qualifié. S’y ajoutent les coûts des repas des enfants qui 

sont livrés quotidiennement et s’élèvent à environ 5 500 

euros par mois. Les parents contribuent aux repas à 

hauteur de 2 euros par jour. Comme l’organisation prend 

aussi en charge des enfants scolarisés, elle doit financer 

le transport (bus et chauffeur de bus) des enfants. En 

plus, il faut calculer les dépenses pour le matériel de jeu 

et d’apprentissage, les meubles, par exemple des lits à 

barreaux, des sofas, des bureaux, des tables pour en-

fants, ainsi que des chaises et des meubles de bureau, les 

articles de soin pour les enfants et les activités extraordi-

naires, comme des visites au cinéma, des excursions ou 

des tours en bateau. Ces activités sont financées par 

l’organisation elle-même sans coûts supplémentaires 

pour les parents. D’après la propriétaire, les dépenses 

liées à la mise en œuvre des nouvelles réglementations 

juridiques pour la conformité des structures d’accueil des 

enfants jusqu’en juillet 2018 s’élèveront à environ 150 

000 euros. Le montant des dépenses, que les organisa-

tions privées, contrairement au secteur conventionné, 

doivent prendre en charge elles-mêmes, engendre des 

réflexions économiques sur les possibilités et les façons 

d’économiser. Ainsi, la propriétaire me raconte dans un 

entretien personnel qu’elle est toujours à la recherche 

d’offres spéciales, surtout pour les articles de soin. 

Dans son bureau, la propriétaire me montre 19 

paquets de couches de différentes tailles de la marque 

(nom du supermarché) et raconte qu’elle les a achetées 

en promotion à (…) (France). Elle s’est rendue à (…) juste 

pour ça et a acheté les couches à 4 euros au lieu de 8 

euros par paquet. Elle vérifie chaque semaine où il y a 

des promotions d’articles de soin et les achète alors en 

fonction des besoins des institutions respectives. Il faut 

épargner parce que tout coûte de l’argent. La situation 

chez les conventionnés est différente, ils n’ont pas besoin 

d’économiser, ils commandent tout dans un catalogue et 

n’ont pas besoin de se tracasser. « C’est l’Etat qui paie », 

selon les propos de la propriétaire. En tant qu’entreprise 

privée elle ne peut se permettre de commander dans le 

catalogue (protocole d’observation du 2 février 2015). 

L’entretien montre la tension qui existe entre l’éco-

nomie des structures d’accueil privées et leur pratique 

d’organisation et d’accueil. D’un côté, en tant qu’organi-

sations privées, elles doivent assurer leur survie à l’aide 

de ressources financières afin de payer les salaires, le 

matériel et les repas pour les enfants et afin de satisfaire 

les exigences de qualité de leur environnement. De 

l’autre côté, elles doivent mettre en place des offres 

d’éducation et d’accueil avec du personnel qualifié dans 

ces conditions économiques. Ces tensions et contradic-

tions influencent les objectifs et les stratégies des presta-

taires privés d’accueil de jour des enfants au Luxem-

bourg. D’un côté, les programmes sont supposés être 

attractifs et novateurs pour les parents en tant que 

clients, afin de les fidéliser à l’organisation sur le long 

terme. De l’autre côté, les objectifs et les stratégies pour 

la survie économique durable jouent un rôle important et 

positionnent l’organisation dans un milieu à forte 

concurrence. 
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d’accueil des deux institutions est adaptée aux différents 

besoins des clients, comme le montrent les caractéris-

tiques des prestations de l’organisation. 

Caractéristiques des prestations

Tant par son concept de pédagogie de l’aventure 

que par ses heures d’accueil exceptionnellement longues 

et pendant le week-end, le cas étudié représente une 

particularité parmi les structures du secteur privé de 

l’accueil de jour des enfants. L’organisation met en avant 

les caractéristiques des prestations comme une particula-

rité de la maison. 

Concept pédagogique

Dans l’orientation pédagogique de l’organisation, 

l’accent est mis sur la pédagogie de l’aventure. Au 

Luxembourg, c’est justement le secteur privé de l’accueil 

qui est marqué par une tendance à appliquer des direc-

tions pédagogiques particulières telles les pédagogies de 

Montessori, Pikler ou Reggio. Les structures d’accueil qui 

proposent des activités pédagogiques selon la pédagogie 

de l’aventure sont toutefois assez rares. Ce concept met 

l’accent sur la nature, la découverte de la propre person-

nalité et le développement de compétences sociales. Les 

enfants doivent entrer le plus possible en contact avec la 

nature en faisant des excursions, en roulant à bicyclette, 

en nageant ou en faisant de l’escalade, et ils doivent 

avoir la possibilité de tester leurs limites. La raison d’in-

clure un tel concept dans les objectifs pédagogiques de 

l’organisation est que, de nos jours, les enfants ne font 

plus beaucoup de choses qui sont étroitement liées à la 

nature. Dans ce contexte, la direction attire l’attention 

sur le fait que l’organisation possède son propre bateau 

avec lequel les enfants « sillonnent la Moselle » en été. 

« (…) nous vivons dans une société où l’enfant 

passe la plupart de son temps assis devant la télé, va 

souvent faire les courses avec le père ou la mère, est assis 

dans le caddie, c’est-à-dire que l’enfant participe déjà à 

beaucoup de choses des adultes et on ne donne pas à 

l’enfant le temps de se blesser, de tomber d’un vélo, ce 

qui n’est pas grave, de tomber d’un arbre sur lequel il est 

monté. (…) nous essayons au moins que l’enfant soit 

poussé vers ses limites. L’enfant a besoin de savoir quand 

ça suffit, où ça fait mal, jusqu’à quel point il peut aller. 

Ce qui lui permettra plus tard dans la vie de repousser 

encore et encore ses limites et de ne pas s’arrêter devant 

un obstacle (…) » (Interview d’expert n°17 du 3 juin 2014). 

Les parents en tant que clients et les enfants en tant 

qu’usagers 

Un total de 48 enfants entre zéro et douze ans sont 

gardés dans l’institution 1 au centre de la Ville de Luxem-

bourg, dont 31 enfants entre zéro et quatre ans et 17 

enfants scolarisés (de quatre à douze ans). D’après la 

propriétaire, toutes les places autorisées par l’agrément 

sont occupées, contrairement à la situation dans l’insti-

tution à l’est du pays où il n’y a à présent que 14 enfants. 

Environ la moitié des places de cette institution ne sont 

pas occupées. La propriétaire attribue cette situation au 

fait que l’institution n’a que récemment ouvert et au 

manque de publicité. La culture d’accueil traditionnelle 

des parents dans cette région pourrait en livrer une autre 

explication : ils partagent peut-être d’autres valeurs que 

les parents au centre-ville, telle une préférence pour 

l’accueil des enfants financé par l’Etat au lieu de l’offre 

d’accueil privée, peut-être en raison de leur attitude par 

rapport à la famille et à l’éducation ou de leurs exigences 

de qualité. 

On note de grandes différences quant à la composi-

tion selon les nationalités des enfants dans les deux 

institutions et quant aux besoins d’accueil des parents en 

tant que clients : alors que dans l’institution 2 à l’est du 

pays, on accueille avant tout des enfants de parents 

luxembourgeois, les enfants dans l’institution au centre 

appartiennent à treize nationalités différentes.40 La part 

de frontaliers est de zéro pour cent dans les deux institu-

tions. La propriétaire justifie cela par le fait que les 

enfants des régions frontalières en Allemagne, en France 

ou en Belgique n’ont pas droit aux subventions de l’Etat 

(CSA), et qu’ils ne font donc pas garder leurs enfants au 

Luxembourg.41 Les besoins en accueil à l’est semblent se 

distinguer notablement de ceux au centre-ville. Cette 

différence devient bien visible surtout quand on consi-

dère les horaires d’ouverture : alors que l’institution 1 au 

centre propose un accueil le soir et le week-end pour les 

parents en tant que clients, cette offre n’existe pas dans 

l’institution 2, parce que les parents ont pour la plupart 

des horaires de bureau réguliers. Dans le contexte de 

l’économie de l’accueil de jour privé des enfants au 

Luxembourg, les aspects culturels jouent un rôle impor-

tant pour la mise en place de la pratique organisation-

nelle dans les deux institutions. Cela veut dire que l’offre 

40	  Il s’agit des nationalités suivantes : luxembourgeoise, 

italienne, portugaise/capverdienne, allemande, belge, polo-

naise, chinoise, française, espagnole, roumaine, hongroise, 

irlandaise.

41	  Pour des raisons économiques, l’organisation ne peut 

se permettre d’offrir un tarif spécial pour les frontaliers, comme 

elle offre déjà le tarif le plus bas possible.
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disponibles dans le cadre d’un système d’accueil axé sur 

la demande comme celui du Luxembourg (cf. Mahon 

2015). Le choix de l’offre dépend également de la trans-

parence des caractéristiques des prestations et des 

marques de qualité recherchées par les parents en tant 

que consommateurs (cf. Moss/Stein 2008). 

 

6.3	 Réactions par rapport aux attentes à un accueil 

orienté sur les besoins 

Horaires d’accueil 

L’institution 1 offre des heures d’accueil flexibles 

aux parents qui travaillent, six jours par semaine (du 

lundi au samedi), de 5h30 le matin à 22h30 le soir. A 

l’exception des jours fériés officiels, l’organisation ouvre 

ses portes tous les jours de l’année, même le 24 dé-

cembre. Contrairement aux enfants fréquentant la struc-

ture 2 (est), les enfants de la structure 1 (centre) sont pour 

la plupart issus de familles à faible revenu, de familles 

monoparentales, de parents ayant une nationalité autre 

que luxembourgeoise et de personnes qui ne disposent 

pas d’un réseau familial ou de proches étendu et qui, en 

raison d’un horaire de travail irrégulier, ont besoin d’un 

accueil flexible pour leurs enfants. Un des buts princi-

paux de l’organisation est ainsi de permettre à ses clients 

de concilier vie familiale et vie professionnelle. L’organi-

sation décrit cette situation comme une adaptation aux 

concepts familiaux changeants et aux conditions flexibles 

sur le marché du travail : 

« (…) maintenant nous sommes dans une société où 

la grand-mère ne garde plus le jeune enfant, parce que 

la grand-mère se trouve peut-être encore au Portugal ou 

en Pologne. C’est-à-dire que nous avons affaire à des 

parents qui souvent élèvent leur enfant seuls, qui ont 

effectivement besoin d’une crèche (…) » (Interview d’ex-

perts n°17 du 3 juin 2014). 

La flexibilité dans le développement de l’organisa-

tion souligne l’importance qu’elle attribue à la satisfac-

tion des besoins. En offrant ses services également le 

samedi42, l’organisation contribue à l’équilibre entre la 

vie professionnelle et la vie privée de ses clients, même si 

cette pratique n’est pas vraiment rentable. 

42	  Le ministère compétent a refusé la demande de la 

propriétaire de pouvoir ouvrir également le dimanche afin de 

proposer un service supplémentaire aux parents qui ont des 

horaires de travail très irréguliers.

En offrant un « type de pédagogie hors du com-

mun  », l’organisation essaie de se démarquer des autres 

structures privées d’accueil de jour des enfants par le 

biais de la pédagogie de l’aventure et de se positionner 

en tant que « crèche hors du commun » au sein du 

secteur d’accueil. La présence sur Internet et dans les 

réseaux sociaux tels que Facebook, utilisé principalement 

en tant que moyen de représentation et de marketing, 

montre des images d’enfants en train de participer à des 

« activités dans la nature ». Les essais de se positionner 

sur le marché sont interprétés comme une réponse à un 

marché de l’accueil très varié et marqué par une forte 

concurrence. 

Horaires d’ouverture et d’accueil

Une grande affiche sur le mur du bâtiment d’entrée 

de l’institution 1 présente l’horaire d’ouverture de l’orga-

nisation de la façon suivante : « horaire d’ouverture 

élargie et flexible, de 5.30 hrs à 22.30 hrs, six jours sur 

sept, pour bébés et enfants de 0 à 12 ans ». 

De longues heures d’ouverture ne représentent pas 

une exception dans le secteur privé de l’accueil au 

Luxembourg. Au sud du pays en particulier, de nom-

breuses structures proposent des heures d’ouverture 

allant jusqu’à 23 heures. Le cas de l’institution en ques-

tion est particulier étant donné qu’elle ouvre ses portes 

également le samedi. Ce critère constitue une caractéris-

tique distinctive et démarque l’organisation de la concur-

rence extérieure. L’organisation n’offre pourtant pas cet 

horaire d’ouverture et d’accueil dans toutes ses institu-

tions. Les besoins d’accueil des clients jouent un rôle : 

alors qu’il existe un besoin pour de longues heures 

d’ouverture au centre-ville, l’institution 2 à l’est ne 

propose pas de prise en charge au-delà de 19 heures, vu 

le manque de besoin de longues heures d’ouverture. La 

propriétaire indique avoir planifié des horaires d’ouver-

ture similaires à ceux du centre-ville, du lundi au samedi 

entre 5h30 et 22h30 pour son institution à l’est. Cette 

idée n’a pas été pas mise en œuvre parce que « la plu-

part sont des Luxembourgeois et ont un travail de bureau 

(…) ils n’ont pas besoin d’une prise en charge le soir » 

(Entretien personnel avec la propriétaire). 

Pour l’économie de l’accueil de jour privé des 

enfants, la réalité des besoins variés montre comment les 

caractéristiques des prestations axées sur les souhaits et 

les besoins des parents sont construites. Dans leur rôle de 

consommateurs directs (du marché), les parents in-

fluencent par leur comportement la pratique d’organisa-

tion et d’accueil. Ils choisissent notamment pour leurs 

enfants les meilleurs services et la meilleure qualité 
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Dans une interview faite auparavant, la propriétaire 

s’était déjà exprimée sur ce sujet et avait expliqué que 

même un enfant était pour elle une raison suffisante 

d’ouvrir l’institution. Ce service représente évidemment 

un risque financier pour une organisation d’accueil 

privée, car les parents ne paient pas de « surplus » pour 

les jours fériés ou les week-ends. Le tarif pour les same-

dis est également de six euros par heure, sans frais sup-

plémentaires pour les parents. En même temps, il faut 

payer les salaires de deux personnes qui assurent la prise 

en charge selon les conditions fixées pour le travail de 

samedi au Luxembourg. Malgré les tensions économiques 

qu’elle entraîne, la flexibilisation des horaires d’ouver-

ture remplit une fonction importante pour l’organisation, 

elle lui permet de se distinguer et de se démarquer 

formellement vis-à-vis de la concurrence : 

« Nous avons été l’une des premières crèches à 

ouvrir de 5h30 à 22h30… » (Interview d’expert n°17 du 3 

juin 2014). 

Dans le cadre de l’économie de l’accueil de jour 

privé des enfants au Luxembourg, il est important pour 

l’organisation de se différencier et de se démarquer pour 

plusieurs raisons : sa survie sur le marché local dépend 

directement des structures formelles qu’elle choisit pour 

se présenter à son environnement. Les parents en tant 

que clients représentent des acteurs particulièrement 

importants pour les structures privées d’accueil. Ils sont 

les consommateurs directs du chèque-service et, en tant 

que tels, ils garantissent la survie économique et une 

efficacité durable de l’organisation. Afin de fidéliser les 

parents encore davantage à l’organisation, les modalités 

de paiement sont flexibles, même si cette flexibilité 

entraîne des risques économiques pour l’organisation. 

Les contributions des parents constituent une source de 

financement importante pour l’organisation : 

La propriétaire me montre les factures que les pa-

rents n’ont pas encore payées. Elles s’élèvent à environ 45 

000 euros. Ce sont des factures anciennes et des factures 

nouvelles (d’octobre 2014). Elle a déjà classé certaines 

factures après avoir reçu le courrier de l’huissier de justice 

certifiant que les parents ne peuvent pas payer. Elle a 

aussi souvent donné la possibilité aux parents de payer 

par mensualités. La directrice me montre de telles fac-

tures, qu’elle a rédigées et envoyées elle-même aux 

parents sans pour autant recevoir une réaction positive 

de ceux-ci. Sa recherche des parents est restée sans 

résultat, certains d’entre eux ont simplement « disparu ». 

« Ils ne déposent plus les enfants, changent leur numéro 

de téléphone et déménagent », selon la propriétaire. 

Comme elle est responsable des finances de toute l’orga-

« Parfois, il n’y a que peu d’enfants, 1 ou 2 ou 3 qui 

sont présents… Nous ouvrons tout de même à 5h30 et 

nous fermons, selon le moment où les parents viennent 

chercher les enfants, à 22 heures » (procès-verbal du 9 

février 2015). 

Vu que d’autres institutions au Luxembourg 

n’offrent pas d’accueil le samedi, il y a chaque samedi 

également des enfants qui sont pris en charge dans 

d’autres institutions privées pendant la semaine (du 

lundi au vendredi).43

Samedi matin : avant d’entrer, Nina (l’éducatrice) 

m’informe qu’il n’y a que deux enfants dans l’institu-

tion. Nina explique le nombre d’enfants présents par le 

fait que ce sont les vacances et que beaucoup de parents 

sont en congé. Nina est seule dans l’institution depuis 

5h30, sa collègue a déjà terminé son service.

Leo, un garçon de deux, est arrivé ce matin à 6 

heures. Ses parents proviennent de la République 

tchèque, sa mère travaille dans une station d’essence et 

son père travaille également les samedi matins. Leo est 

gardé dans l’institution du lundi au samedi. « Au-

jourd’hui, son père vient le chercher exceptionnellement 

à 11 heures, parce qu’il est libre cet après-midi », ex-

plique Nina. Ensuite, elle raconte qu’un autre bébé, qui 

est arrivé à 8 heures, dort actuellement dans la chambre 

à coucher. Normalement, le bébé est gardé dans une 

autre institution du lundi au vendredi. Comme celle-ci 

n’offre pas d’accueil le samedi, l’enfant est gardé dans 

l’institution 1 uniquement le samedi. Sa mère est ven-

deuse et a besoin de faire garder son enfant tous les 

samedis pendant huit à dix heures. Au sujet de ma 

question de savoir si cela valait la peine d’ouvrir tout le 

samedi pour deux enfants, Nina répond que, normale-

ment, il y a entre 8 et 10 enfants les samedis dans l’insti-

tution 1. « Nous ouvrons déjà à 5h30. Le premier enfant 

arrive à 6 heures, le dernier part en général à 19 heures. 

Parfois, nous restons ouverts jusqu’à 22 heures, même s’il 

n’y a qu’un enfant à garder » (Interview d’experts n°17 

du 3 juin 2014 ; compte-rendu de l’observation du 21 

février 2015, institution 1). 

43	  Dans ce contexte, il convient également de relever le 

rôle des assistants parentaux qui réagissent aux besoins particu-

liers des parents en offrant des services flexibles et des possibili-

tés d’hébergement pendant la nuit (cf. étude de cas 3 dans la 

troisième partie de ce rapport.)
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Modalités d’inscription et d’admission

Au Luxembourg, beaucoup pensent que seuls les 

assistants parentaux proposent des modalités d’inscrip-

tion et d’admission flexibles – flexibles au point de 

permettre aux parents des inscriptions individuelles sur 

base horaire et conformes aux plans de travail des pa-

rents (cf. étude de cas 3 dans la troisième partie de ce 

rapport). La pratique organisationnelle de l’institution 2 

montre cependant que des modalités adaptées aux 

besoins spécifiques appartiennent aussi à la réalité du 

secteur de l’accueil collectif46, notamment une prise en 

charge par heure le week-end. Après la signature d’un 

contrat pour une place d’accueil dans l’organisation en 

question, les parents peuvent choisir entre une place à 

temps plein (douze heures par jour) ou une place à 

mi-temps soit le matin soit l’après-midi (six heures par 

jour).47 Dans le cas 2, la pratique organisationnelle est 

flexible, comme le montrent les exemples suivants : 

Exemple 1 : Rita et Thierry viennent à l’institution 1 

depuis un an. Leurs parents travaillent en gastronomie et 

ont des horaires de travail irréguliers, ils travaillent 

parfois aussi le week-end. Les enfants sont gardés le 

matin entre 9 et 14 heures dans l’institution, puis les 

parents viennent les chercher à 14 heures et les ramènent 

en début de soirée à 18 heures. Rita et Thierry restent 

alors jusqu’à 21 ou 22 heures, quand les parents re-

viennent les chercher. 

Exemple 2 : Elisabeth est gardée dans une structure 

d’accueil privée du lundi au vendredi. Sa mère est ven-

deuse et doit travailler aussi les samedis. Elle emmène 

Elisabeth juste les samedis à l’institution 1 pendant 

environ 10 heures. Elle a conclu un contrat par heure avec 

l’institution. Pendant la période d’observation, deux 

autres enfants sont inscrits à l’institution 1 pour les 

samedis avec un contrat par heure. 

46	  Il convient ici de mentionner une crèche d’entreprise 

qui adapte ses modalités d’inscription et d’admission entière-

ment aux plans de travail des parents. « (…) au fond, les parents 

(peuvent) inscrire leurs enfants comme ils veulent, en fonction de 

leur travail. Cela implique que les parents soumettent un plan 

tous les mois indiquant les heures pendant lesquelles l’enfant 

viendra à la crèche. Cet horaire s’adapte à l’horaire de travail 

des parents. Et, il n’y a pas de limites vers le bas ni vers le haut. 

Cela n’existe pas autre part » (Interview d’expert n°14 du 27 mai 

2014).

47	  Le temps d’acclimatation de l’enfant à la crèche est 

d’une semaine. Pendant ce temps, l’enfant fréquente l’institu-

tion avec ses parents et les parents peuvent participer à la 

pratique de l’institution d’accueil.

nisation, elle passe beaucoup de temps à rédiger des 

lettres aux parents qui ne paient pas pour que ceux-ci 

paient leur contribution. Cela coûte du temps et de 

l’argent. Le contrat avec les parents prévoit que dans ces 

cas, l’organisation peut retirer la place d’accueil. En 

pratique, cependant, cette clause n’est pas mise en œuvre 

pour protéger le bien-être de l’enfant44 (compte-rendu 

de l’observation du 9 février 2015, institution 2, bureau 

de la propriétaire). 

« …il y a une mère qui me doit 18 000 EUR. Est-ce 

que je peux dire à l’enfant, voilà, prends ton lait et ta 

couche et file voir chez (nom d’une autre structure d’ac-

cueil des enfants) ? Non, ce n’est pas la faute de l’enfant. 

J’ai dit à la mère qu’elle pouvait laisser l’enfant ici. 

Qu’elle ne devait pas se faire de soucis. Pour autant que 

je puisse payer le personnel et les cotisations sociales, elle 

ne doit pas se tracasser. » (Interview d’expert n°17 du 3 

juin 2014). 

D’un point de vue économique, cette attitude 

s’oppose à la survie d’une organisation privée. Il est 

difficile de survivre sur la base d’un tarif horaire de 6 

euros par heure et des contributions des parents qui font 

défaut, et encore bien plus de réaliser des bénéfices. Par-

fois l’organisation renonce à la caution redevable lors de 

l’inscription45 quand les parents ne peuvent pas la payer. 

Dans ce cas, l’organisation accepte les risques financiers 

que cela représente. Elle accorde la priorité à son rôle de 

prestataire de services sociaux et d’institution pédago-

gique sur son statut d’entreprise à but lucratif qui craint 

une concurrence forte et croissante. La short-tail com-

pany bénéficie dans ce contexte du fait qu’elle dispose 

de plusieurs sites qui lui permettent de surmonter des 

difficultés financières et des tensions entre les différentes 

institutions en appliquant des processus d’équilibration. 

44	  Le contrat stipule que la contribution des parents est à 

virer sur le compte de l’organisation pour le 15 du mois. En cas 

de non-paiement, l’organisation peut résilier le contrat sans 

préavis.

45	  Les parents paient une caution de 500 euros après 

l’inscription, une garantie pour l’organisation qu’ils profiteront 

de la place réservée. Les parents peuvent résilier le contrat avec 

un préavis de deux mois. La caution leur est alors remboursée.
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liste générale de la journée, Muriel note l’heure de départ 

de Paul d’aujourd’hui.48 (compte-rendu de l’observation 

du 3 février 2015, institution 2). 

L’éducatrice du groupe 1 ouvre la crèche à 7h30. 

L’heure d’ouverture usuelle est à 6 heures, mais l’enfant 

qui vient normalement à 6h30 est malade. L’éducatrice 

m’explique que la mère a téléphoné hier pour dire qu’il 

ne viendrait pas. Comme le premier enfant arrive seule-

ment à 7h45, cela n’a aucun sens d’ouvrir à 6 heures. 

«  Le nouveau plan des enfants est important aussi pour 

que nous sachions quand nous ouvrons et fermons », 

indique-t-elle (compte-rendu de l’observation du 4 

février 2015, institution 2). 

La liste des présences pour la semaine joue donc un 

rôle important non seulement pour que le personnel 

puisse s’orienter, mais aussi pour les heures d’ouverture 

et de fermeture de l’institution. Les collaborateurs de 

l’organisation doivent donc faire preuve d’une grande 

flexibilité et d’une volonté de s’adapter sans cesse à de 

nouveaux horaires de travail. 

Service de transport

D’autres exemples pour la flexibilisation des carac-

téristiques de ses prestations comprennent le service de 

transport des enfants scolarisés ainsi que le réseau et la 

coopération que l’organisation a établie avec les écoles et 

les instituteurs. Au moment de l’observation in situ, 

l’organisation coopérait avec six écoles luxembourgeoises 

et une école étrangère, située en France. L’organisation 

accorde beaucoup d’importance à ce réseau transnatio-

nal. Elle montre son rôle en tant qu’institution d’accueil 

et en même temps d’éducation en visant une coopération 

intensive avec les écoles et les instituteurs concernés. En 

outre, elle essaie, en tant que petite organisation d’ac-

cueil luxembourgeoise, de se procurer une réputation 

internationale, histoire de résister à la forte concurrence 

sur le marché de l’accueil et de l’éducation. 

48	  Dans la pratique organisationnelle, l’organisation 

travaille avec différents documents (cf. carnet de bord) pour la 

communication interne et externe. Outre la liste des présences 

mentionnée ci-dessus, chaque organisation a une liste générale 

de la journée pour tous les enfants/groupes, où sont documentés 

les heures d’arrivée, de départ, de coucher et les activités de la 

journée. Par ailleurs, le cahier de communication soutient la 

communication entre le personnel pour les relèves de service ou 

l’équipe du matin. Ce cahier à caractère informatif sert à noter 

les événements particuliers de la journée pour les différents 

enfants, par exemple La mère de (nom de l’enfant) a appelé 

pour dire que (nom de l’enfant) ne viendra pas demain.

Pour les parents qui exercent une activité rémuné-

rée, surtout pour ceux qui ont des horaires de travail 

irréguliers, une pratique d’organisation et d’accueil avec 

des modalités d’inscription et d’admission flexibles 

signifie qu’ils peuvent décider eux-mêmes, en tant que 

clients, quels jours et à quelles heures leurs enfants 

seront gardés en dehors de la famille. Pour les collabora-

teurs, par contre, cette flexibilisation et le va-et-vient 

arbitraire des enfants constitue un défi. Pendant les 

observations, les enfants sont déposés et récupérés lors 

des activités pédagogiques ou des périodes de jeu libre. 

Le personnel réagit de façon flexible aux perturbations du 

quotidien pédagogique : l’activité pédagogique n’est pas 

interrompue, mais continuée par les éducateurs respon-

sables. Entretemps, l’enfant qui vient d’arriver est «  pré-

paré pour le groupe » par un autre éducateur ou par le 

père ou la mère, et intégré dans l’activité par les éduca-

teurs. Il existe une liste de présences qui informe sur les 

heures d’arrivée et de départ usuels des enfants. Dans la 

pratique organisationnelle, cette liste ne joue qu’un rôle 

marginal, car les besoins des parents changent tous les 

mois avec leur horaire de travail. Les heures où ils dé-

posent ou récupèrent les enfants varient en fonction des 

horaires de travail qui ont par conséquent aussi une 

influence sur la pratique organisationnelle. Pour l’orga-

nisation, cela signifie qu’elle doit rédiger chaque mois, 

en consultation avec les clients, une nouvelle liste de 

présences pour l’accueil qui sont pourtant loin d’être 

fixes. Ainsi, chaque vendredi après-midi, le personnel 

demande aux parents quand ils désirent déposer et 

récupérer leurs enfants pendant la semaine qui suit. 

Aujourd’hui, Paul est le premier enfant qui quitte le 

groupe quand sa mère vient le chercher à 15h30. Pour 

Paul, la liste des présences indique une présence entre 

7h30 et 14h30. Muriel accompagne Paul au couloir, où sa 

mère l’attend déjà et elle lui raconte comment la journée 

s’est passée pour Paul. Le bref entretien entre la mère et 

Muriel se tient en français. Vers la fin de l’échange, la 

mère dit quand elle déposera et récupérera Paul le jour 

suivant. Après avoir dit au revoir à Paul et à sa mère, 

Muriel entre dans la salle de groupe et note ces heures 

dans un cahier de communication. Elle m’explique 

qu’elle commencera son service plus tard demain, et qu’il 

est donc important d’informer le service du matin de 

l’heure d’arrivée « exceptionnelle » de Paul (il arrive 

normalement à 7h30, demain ce sera à 8h30). Dans la 
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Les mardis et jeudis après-midis, la plupart des 

enfants sont gardés à l’institution. En particulier pour les 

enfants scolarisés, l’organisation offre alors des activités 

spéciales dans le cadre de la pédagogie de l’aventure, par 

exemple des tours avec le bateau de l’organisation, des 

visites au musée ou au cinéma, des excursions pour 

apprendre à connaître l’histoire luxembourgeoise ou des 

visites en France pour participer à des manifestations 

conjointes avec l’école de coopération française. Ces 

activités sont organisées par l’organisation comme des 

offres d’éducation supplémentaires pour les enfants 

scolarisés.50 Malgré les coûts énormes occasionnés par ces 

activités spéciales, l’intention de l’organisation est sur-

tout de satisfaire les parents en tant que clients payants 

et de les fidéliser durablement en leur proposant des 

services supplémentaires. 

L’exemple du service de transport révèle les défis 

que l’économie et la logique du marché posent à l’orga-

nisation d’une structure privée d’accueil. Une gamme de 

services aussi flexible requiert une gestion du personnel 

très flexible si on veut réaliser toutes les activités plani-

fiées et mettre à disposition des parents en tant que 

clients des services qui correspondent à leurs besoins 

pendant toute l’année. 

50	  Deux activités avec l’école française ont lieu pendant 

la période de l’observation in situ.

Dix-sept enfants entre quatre et douze ans, y com-

pris des enfants fréquentant l’éducation précoce, sont 

gardés tous les après-midis du lundi au vendredi dans le 

foyer de l’institution 1. L’organisation offre un service de 

transport avec un chauffeur de bus qui fait la navette 

entre les institutions d’accueil et les écoles avec les-

quelles elle coopère. Les lundis, mercredis et vendredis, il 

va chercher la plupart des enfants scolarisés à l’heure de 

midi et les ramène à l’école après le repas de midi. Les 

mardis et jeudis après-midis, les enfants sont gardés à 

l’institution d’accueil. Un examen de la planification et 

de la gestion des heures auxquelles le bus dépose ou 

récupère les enfants auprès de six écoles différentes 

révèle un concept logistique complexe. Ce dernier doit 

être planifié de façon détaillée en concertation avec les 

collaborateurs  concernés et le chauffeur de bus49, afin de 

garantir une organisation optimale pour les enfants et les 

parents. 

Plusieurs organisations du secteur privé de l’accueil 

offrent des services de transport. Ceci s’applique surtout 

aux assistants parentaux qui sont très flexibles et mobiles 

à cet égard et offrent des services de transport. La parti-

cularité du service de transport de l’organisation en 

question est qu’il remplit en même temps une fonction 

complémentaire à celle des parents. Les enfants ne sont 

pas seulement récupérés et déposés à l’école et gardés à 

l’institution pendant tout l’après-midi, on les conduit 

également à des activités supplémentaires telles que le 

sport, l’école de musique ou l’éducation religieuse en 

dehors de l’institution. 

Ce service, qui s’adapte notamment aux besoins des 

parents exerçant une activité rémunérée, est développé 

davantage avec un autre service de transport : le chauf-

feur de bus effectue deux tours supplémentaires entre 

16h30 et 17h30, alors que quelques enfants sont recon-

duits chez eux en début de soirée. Le motif principal de 

la fourniture de ce service réside dans la satisfaction des 

parents. Ils peuvent mener leur vie active de façon 

«  confortable » et sans « stress supplémentaire ». Voici 

deux exemples illustrant le déroulement du service de 

transport (cf. Illustrations 6-2 et 6-3). 

49	  Le chauffeur de bus et les collaborateurs de l’organi-

sation d’accueil, qui vont chercher les enfants à l’école, dis-

posent d’un carnet de liaison contenant une photocopie de la 

carte d’identité de l’éducateur et une liste des noms des enfants 

qu’ils vont chercher. L’instituteur ou l’institutrice confirme que 

les enfants ont été récupérés par sa signature. L’organisation 

d’accueil se prémunit contre d’éventuelles plaintes avec cette 

signature. Le carnet de liaison sert également à noter les événe-

ments particuliers de la journée pour chaque enfant pour les 

montrer le soir aux parents ou en discuter avec eux.
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A b b i l d u n g  6 - 2 :  E x e m p l e  d e  l ’ o rg a n i s a t i o n  d e s  h e u r e s  p o u r  r é c u p é r e r  l e s  e n fa n t s  l e  l u n d i 5 1

Horaire Ecole Responsabilités

11h10 Départ école 1 Chauffeur de bus avec le bus 1

11h40 Départ école 2*, Précoce 2 éducateurs à pied pour les enfants du précoce 

12h00 Début du déjeuner : 2 éducateurs pour la préparation de l’heure de midi/le déjeuner dans le groupe 

des moyens et 1 éducateur dans le groupe des petits.

12h25 Départ école 2 Chauffeur avec le bus 1 

15h10
Départ école 4

Départ école 1

2 éducateurs avec le bus 2

Chauffeur avec le bus 1

15h50 Départ école 2 2 éducateurs à pied

16h00 Départ école 5 1 éducateur avec le bus 2

16h30 
17h30

Tour : école - domicile

Tour : foyer- domicile 
Chauffeur avec le bus 1

	 * L’école se trouve à quelques mètres de l’institution d’accueil.

51	  Le déroulement est similaire les mercredis et vendredis 

A b b i l d u n g  6 - 3 :  E x e m p l e  d e  l ’ o rg a n i s a t i o n  d e s  h e u r e s  p o u r  r é c u p é r e r 

l e s  e n fa n t s  l e  m a r d i  e t  l e  j e u d i

L’organisation des heures pour aller chercher les enfants est différente de celle des autres jours  

de la semaine, car une sixième école doit être inclue dans la planification. 

Horaire Ecole Responsabilités

11h10
Départ école 4

Départ école 1

2 éducateurs avec le bus 2

Chauffeur avec le bus 1

11h40 Départ école 2 2 éducateurs à pied

12:00 Début du déjeuner : 2 éducateurs pour la préparation de l’heure de midi/le déjeuner dans le groupe 

des moyens et 1 éducateur dans le groupe des petits.

12h10
Départ école 5

Départ école 4 et 6

1 éducateur du foyer avec le bus 2 

Chauffeur avec le bus 1

12h25 Départ école 2 Chargée à pied 

13h10 
Départ école 4 : Tim est conduit au cours 

d’éducation religieuse
Chauffeur avec le bus 1

14h10
Départ école 4 : Tim est récupéré du 

cours d’éducation religieuse
Chargée avec voiture privée

15:20
Sara **, sport (nom de la localité), puis à 

l’école 5
Chauffeur avec le bus 1

16:30

17:30

Tour : école - domicile

Tour : foyer- domicile 
Chauffeur avec le bus 1

	

** Sara fait du sport l’après-midi. Après le sport, le chauffeur de bus la 

conduit non pas à l’institution d’accueil 1, mais à l’école 5. Pour les parents de 

Sara, il est plus facile de la récupérer là que de conduire au centre-ville pour la 

récupérer à l’institution. Le chauffeur la conduit à (nom de la localité), attend 

jusqu’à ce qu’elle ait fini l’activité et la reconduit à l’école 5. 
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6.4 	� Gestion flexible du personnel - une solution pour 

un dilemme quotidien dans le secteur privé

Le personnel et la gestion du personnel s’avèrent 

être des thèmes centraux pour cette étude de cas dans le 

contexte de l’organisation flexible de la pratique, surtout 

dans le domaine de la distribution des tâches et la mise 

au travail du personnel au sein de l’organisation. La 

flexibilité devient ainsi une ressource importante pour 

l’élaboration des plans de travail et de congé, des heures 

de midi et des pauses, des absences pour cause de mala-

die, la logistique du transport et la répartition des tâches 

au sein de l’équipe. 

Les observations in situ dans les deux institutions 

montrent que la structure d’organisation hiérarchique 

crée le cadre pour la distribution des tâches et des res-

ponsabilités. Dans la pratique d’organisation et d’accueil 

quotidienne, surtout en cas de problèmes ou d’urgences, 

et afin de garantir le bon déroulement de la journée, la 

hiérarchie joue un rôle marginal. En fait, le personnel 

pédagogique dans les deux institutions ne se charge pas 

seulement de ses tâches formelles, mais agit également 

en dehors de son ressort. En général, le chauffeur de bus 

est responsable du transport des enfants, par exemple. 

Pour garantir que les enfants des cinq à six écoles sont 

récupérés et déposés à temps à l’école ou pour leurs 

activités supplémentaires, le personnel est déployé de fa-

çon flexible afin de mener à bien cette tâche. 

Pendant les observations in situ, la chargée de 

direction de l’institution 2 reprend des tâches de garde 

ou de mise en œuvre des activités de la journée en cas de 

nécessité. La propriétaire explique dans un entretien 

personnel que l’institution 2 souffre encore d’un manque 

de personnel. Voilà pourquoi la chargée de direction, qui 

a commencé son travail dans l’institution il y a seulement 

deux semaines52, doit assumer, outre ses tâches en tant 

que chargée, des tâches d’accueil dans le groupe des 

moyens, car il manque un(e) professionnel(le) pédago-

gique dans ce groupe. Une autre éducatrice, qui se trouve 

actuellement en troisième année de formation et travaille 

normalement à l’institution 1, remplace depuis trois mois 

un(e) collègue absent(e) pour cause de maladie à l’insti-

tution 2 et « effectue un va-et-vient entre les institutions 

depuis des mois ». La propriétaire accorde donc beau-

coup d’importance à « une équipe flexible et efficace, sur 

laquelle on peut toujours compter », qui permet de gérer 

le quotidien d’accueil flexible. 

52	  Pendant un entretien, Lena raconte à l’observatrice 

qu’avant de commencer son travail à l’institution 2, elle travail-

lait dans une autre structure privée d’accueil des enfants au sud 

du pays. 

Pendant les périodes de congé ou en cas de mala-

die, cette flexibilité joue un rôle important. Comme 

l’organisation dispose de trois sites, l’absence d’une 

éducatrice est compensée par un(e) employé(e) d’une 

autre institution. La propriétaire note dans un entretien 

que les contrats de travail des employés prévoient qu’ils 

alternent entre les différentes institutions de l’organisa-

tion. Voilà une autre raison pour laquelle la propriétaire 

aspire à étendre son activité au niveau d’une short-tail 

company : l’expansion présente des solutions non seule-

ment pour assurer l’existence et la survie économique sur 

le marché, mais également pour surmonter d’éventuels 

manques de personnel : 

« La gestion de plusieurs institutions d’accueil doit 

être considérée non seulement du point de vue écono-

mique, mais aussi du point de vue de l’engagement 

flexible du personnel. Les petites crèches qui n’ont qu’un 

seul site d’implantation luttent constamment contre ce 

problème, de remplacer le personnel qui fait défaut en 

cas de maladie » (procès-verbal du 9 février 2015). 

Les congés sont accordés en concertation avec tous 

les concernés pour qu’ils tombent soit pendant les pé-

riodes de vacances scolaires soit pendant les périodes où 

moins d’enfants sont inscrits (en général en été). Pen-

dant les vacances courtes (comme au carnaval ou à 

Pâques), la plupart des enfants viennent à l’institution 

malgré les vacances. Le manque de personnel survient 

non seulement en cas d’absences pour cause de maladie 

ou de congé, mais aussi pendant la période agitée du 

temps de midi, quand il faut préparer le déjeuner, aller 

chercher les enfants à l’école et effectuer d’autres tâches 

de soin. Dans ces cas, le personnel des autres groupes 

(ceux où il y a moins d’enfants) assument les tâches des 

éducateurs qui doivent aussi aider à récupérer les enfants 

à l’école. 

Comme il n’y a pas de personnel suppléant, les 

plans de travail sont réorganisés chaque semaine. Les 

tâches et les heures de travail du personnel pendant la 

semaine dépendent des heures d’ouverture et de ferme-

ture qui sont à leur tour liées aux heures de présence des 

enfants. Voilà pourquoi il n’existe pas de plans de travail 

mensuels pour le personnel. Ils ne pourraient être mis en 

œuvre à cause de la pratique d’organisation et d’accueil 

flexible (flexibilité des heures où les parents déposent ou 

récupèrent leurs enfants). L’accueil du samedi exige 

beaucoup de flexibilité de la part du personnel. Il n’est 

informé que le jeudi du nombre d’enfants et des heures 

pendant lesquelles les enfants doivent être gardés. 
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6.5 	 Bilan

L’étude de cas met en avant l’aspect flexible et 

orienté sur les besoins de l’accueil de jour des enfants 

comme une particularité de la pratique organisationnelle 

de structures privées d’accueil. Elle laisse entrevoir com-

ment le leitmotiv de la flexibilité impacte le mode de 

fonctionnement des structures formelles et la planifica-

tion des activités de l’organisation. 

Sous l’angle de la logique d’organisation, la flexibi-

lité sert dans ce cas avant tout à aider les enfants pris en 

charge et leurs parents à concilier vie familiale et vie 

professionnelle en leur offrant des services qui répondent 

à leurs besoins. La tendance aux heures de travail irrégu-

lières et atypiques, la mobilité et la flexibilité croissante 

sur le marché du travail moderne ainsi que la pluralisa-

tion des situations de vie exigent que les organisations 

d’accueil des enfants adoptent une nouvelle pratique 

organisationnelle (cf. Kjørholt/Qvortrup 2011). En fait, la 

dynamique de la short-tail company en question consiste 

justement en un tel développement innovateur de son 

organisation, généré par la flexibilité de ses prestations. 

Des points de vue pédagogique et de la théorie organisa-

tionnelle, l’organisation répond, en tant que structure 

d’éducation et d’accueil, aux désirs et aux attentes de ses 

clients, des parents, qui deviennent de plus en plus 

complexes et hétérogènes, en leur offrant des solutions 

individuelles pour leurs problèmes d’accueil des enfants. 

La flexibilité joue aussi un rôle sous l’angle de la 

logique du marché. Pour garantir sa propre survie, l’orga-

nisation s’affirme vis-à-vis d’une concurrence en forte 

croissance en se basant sur sa capacité d’adaptation et sa 

flexibilité. La mise à disposition de services flexibles et 

orientés sur les besoins, que ce soit par des programmes 

ou des activités pédagogiques, par un service de trans-

port mobile ou des modalités d’inscription et d’admis-

sion flexibles, ont pour but de satisfaire les parents en 

tant que clients et de fidéliser ces clients qui contribuent 

au financement de l’organisation. 

Dans le contexte de la gestion du personnel, la 

flexibilité constitue une ressource importante pour éviter 

des tensions économiques. C’est-à-dire que la réparti-

tion flexible du personnel sur les différents sites de 

l’organisation résout le problème quotidien du personnel 

suppléant, qui représente des coûts énormes pour une 

structure privée d’accueil des enfants. La logique de 

l’organisation et la logique du marché ne sont pas tou-

jours en accord, elles peuvent aussi entrer en compétition 

: les contributions des parents qui ne sont pas payées à 

cause des modalités de paiement « flexibles » constituent 

par exemple un risque économique pour l’organisation ; 

les modalités d’inscription flexibles présentent un défi 

pour la gestion du personnel ; les longues heures d’ou-

verture et l’accueil du samedi répondent aux besoins des 

parents, mais ne sont pas rentables d’un point de vue 

économique. Une telle gestion assombrit le tableau de la 

situation de travail des employés de l’organisation : la 

flexibilisation de la pratique organisationnelle peut 

entraîner des heures de travail atypiques, le travail posté 

et même des heures supplémentaires non payées, ce qui, 

en revanche, peut avoir un impact négatif sur la pratique 

de l’organisation et de l’accueil. Les exigences que la 

flexibilisation impose aux enfants et les contributions des 

enfants qui permettent une telle flexibilité ne font pas 

partie des sujets analysés lors des études de cas et la 

question reste donc sans réponse. 

En tant que part intégrante d’un système d’accueil, 

le cas analysé présente non seulement une pratique d’or-

ganisation particulière et complexe typique pour une 

situation individuelle, mais met aussi en relief certains 

aspects du mode de fonctionnement de l’accueil de jour 

privé des enfants au Luxembourg. 
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pour ses enfants. L’exercice de ces deux postes avait 

cependant pour conséquence qu’elle ne voyait guère ses 

enfants en semaine. Finalement, elle a décidé de devenir 

assistante parentale afin de pouvoir s’occuper de ses 

propres enfants.   

Site d’implantation et contexte

Madame Fernand habite dans une commune au sud 

du pays. La maison à deux étages se trouve à quelques 

minutes à pied de l’école fondamentale et de l’école 

maternelle ; la maison relais se trouve dans la localité 

voisine. Il existe d’autres structures d’accueil (crèches) et 

assistants parentaux aux alentours, si bien que la ques-

tion de l’influence que l’économie exerce sur la pratique 

organisationnelle s’impose face à la concurrence située à 

proximité. 

Financement de l’organisation 

Pour les assistants parentaux, le tarif d’accueil varie 

entre 3,50 et 6,50 euros par heure. Le tarif de 6,50 euros 

n’est appliqué que si un enfant est pris en charge par 

heure. Dans le cadre d’un contingent de 60 ou de 100 

heures par mois qui peut être réservé par an, le tarif 

horaire s’élève à 3,50 euros. Les clients de Mme Fernand 

utilisent le chèque-service accueil (CSA). Il faut noter 

cependant que tous les clients ne l’obtiennent pas. 

Quelques parents doivent payer eux-mêmes le tarif 

d’accueil. Lors d’un entretien informel, l’assistante pa-

rentale explique qu’actuellement, tous ses clients paient 

le tarif de 3,50 euros. Si le côté financier s’équilibre au 

cours de l’année, 20 heures supplémentaires non payées 

ou plus ne posent pas de problèmes économiques, 

d’après l’assistante parentale. L’extrait suivant illustre les 

modalités de paiement : 

« Mais je préfère ainsi, au lieu de devoir calculer 

chaque mois les heures, car alors je… comme je suis mère 

célibataire. Je dois quand même savoir ce que je gagne 

tous les mois. Afin que je puisse m’arranger pour les 

factures, etc. Voilà la raison » (Interview d’expert n° 26 

du 2 février 2015). 

Comme elle n’accueille que des enfants scolarisés, il 

n’y pas de frais supplémentaires, par exemple pour des 

couches ou des produits de soin. Madame Fernand 

n’offre ni des tarifs spéciaux ni des tarifs pour les fronta-

liers. 

La signature du contrat oblige les clients à respecter 

un préavis d’un mois pour la résiliation du contrat. 

L’assistante parentale ne demande pas de caution. Dans 

un entretien informel, elle donne des précisions au sujet 

de la caution. Pendant la formation pour exercer l’activité 

Chapitre 7 

Etude de cas 3 : La familiarité comme modèle 

commercial et de soins. L’exemple de deux 

assistantes parentales. 

Les relations avec la famille posent un défi fonda-

mental à la prise en charge des enfants en dehors de la 

famille. Dans l’histoire de l’accueil institutionnel des 

jeunes enfants, l’éducation au sein de la famille a long-

temps constitué aussi bien une antithèse qu’un modèle. 

Le défi est plus aiguisé pour les structures privées d’ac-

cueil de jour des enfants, car elles doivent concilier leur 

rôle de moratoire pédagogique pour les enfants avec celui 

d’une entreprise à but lucratif. Les assistants parentaux 

(child minders, agents parentaux, Tageseltern), le plus 

souvent des assistantes parentales, doivent créer un 

environnement d’accueil semblable à la famille, tout en 

satisfaisant des exigences de professionnalité réfléchie et, 

notamment, en assurant leur subsistance matérielle. La 

présente étude de cas se concentre sur la question de 

savoir comment deux assistantes parentales transforment 

les attentes d’un environnement semblable à la famille 

en « familiarité », c’est-à-dire comment elles concilient 

les attentes en matière d’accueil et d’éducation profes-

sionnels et les nécessités économiques liées à leur sub-

sistance, et mettent ainsi en œuvre une variante spéci-

fique de l’accueil de jour privé des enfants au 

Luxembourg. L’étude de cas consiste de deux cas exem-

plaires. Les cas 1 et 2 sont présentés de façon contrastée 

et étudiés par le biais de la catégorie analytique de la 

familiarité. Leur point commun est le fait qu’ils marquent 

une zone intermédiaire au sein du système d’accueil des 

enfants. 

7.1 	� Informations générales et données sociostructurelles 

pour le cas 1 

Le cas 1 traite d’une assistante parentale luxem-

bourgeoise qui exerce son activité à domicile. L’observa-

tion in situ a eu lieu chez elle pendant la période du 25 

février au 17 mars 2015. L’assistante parentale a obtenu 

son agrément en décembre 2012, pour la prise en charge 

de cinq enfants. Elle est mère célibataire de quatre en-

fants et prend en charge uniquement des enfants scolari-

sés. Au moment de l’observation in situ, elle encadre un 

groupe composé de sept filles et d’un garçon, tous âgés 

entre cinq et dix ans. 

Avant de commencer son activité d’assistance 

parentale, Madame Fernand était travailleuse postée. Au 

cours de l’interview, elle note qu’elle a dû quitter un 

travail bien payé parce qu’elle ne voyait pas d’autre 

moyen pour pouvoir s’occuper de ses enfants. En assu-

mant deux postes à mi-temps, elle a essayé de trouver 

une solution qui lui permettrait d’avoir plus de temps 
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exercent une activité postée soit un parent travaille au 

bureau alors que l’autre a un travail posté. Les clients ont 

donc besoin de flexibilité. En ce qui concerne la diversité 

des nationalités des clients, les nationalités luxembour-

geoise et portugaise sont prédominantes. 

Horaires d’ouverture et modalités d’inscription

Une des caractéristiques les plus importantes des 

prestations de Mme Fernand est l’offre d’accueil pendant 

sept jours la semaine et la possibilité d’hébergement 

pendant la nuit. L’assistante parentale se décrit comme 

«  un service 24 heures sur 24 » (Interview d’expert n°36 

du 2 février 2015). Elle ne ferme que les deux premières 

semaines de septembre. Il existe deux variantes pour 

l’inscription : l’accueil à temps plein ou l’accueil à mi-

temps, tous deux avec possibilité d’hébergement pendant 

la nuit. Au sujet des modalités adaptatives d’inscription, 

l’assistante parentale explique qu’elle travaille selon un 

principe d’heures qu’elle applique par mois. Les parents 

peuvent inscrire leurs enfants soit pour 100 heures soit 

pour 60 heures par mois. 

Les langues et leur usage 

Madame Fernand appartient à une minorité, car la 

plupart des assistants parentaux au Luxembourg sont 

d’origine portugaise. Madame Fernand, par contre, est 

luxembourgeoise et parle aux enfants en luxembourgeois. 

Pendant l’interview, elle évoque le cas d’une fille, qui 

vient de déménager du Portugal au Luxembourg. Au fur 

et à mesure la fille a commencé à parler le luxembour-

geois. Au moment de l’observation in situ, la plupart des 

enfants parlent luxembourgeois. Il y a juste une fille qui 

parle portugais et français à la maison. Chez l’assistante 

parentale, elle ne parle que le luxembourgeois. 

7.2 	� Informations générales et données sociostructurelles 

pour le cas 2

Le cas 2 étudie la situation d’une assistante paren-

tale portugaise, que nous nommerons Madame Cardozo. 

L’observation in situ s’est déroulée à son domicile au 

nord du pays, pendant la période du 13 au 27 mars 2015. 

L’organisation fut fondée avec l’autorisation du ministère 

de la famille en 2010. Madame Cardozo est mariée avec 

quatre enfants et, en tant qu’assistante parentale, elle 

prend en charge des enfants non encore scolarisés et des 

enfants scolarisés. Les principaux critères pour le choix du 

cas 2 étaient l’implantation régionale, les langues parlées 

aux enfants, la nationalité de l’assistante parentale et les 

heures d’ouverture. Le critère du site d’implantation se 

fonde, en sus de la raison mentionnée auparavant, sur 

les résultats de l’état des lieux (cf. Wiltzius/Honig 2015). 

Afin de comprendre le fonctionnement des assistants 

d’assistance parentale, organisée par l’Agence Dageselte-

ren53, on informe les futurs assistants parentaux qu’ils ont 

le droit de demander une caution et on leur conseille de 

le faire. Madame Fernand renonce toutefois à cette op-

tion, car elle mise sur des relations amicales et de 

confiance avec les clients – un aspect que nous reverrons 

plus tard. 

Les conditions de financement de la structure d’as-

sistance parentale comprennent non seulement les re-

cettes, qui constituent le fondement du revenu de Ma-

dame Fernand, mais aussi les dépenses régulières telles 

que la rémunération d’une personne embauchée pour 

s’occuper du nettoyage une fois par semaine, l’achat de 

matériel pour le bricolage et les jeux, les excursions et le 

mobilier. Madame Fernand raconte qu’elle reçoit souvent 

des jouets usés en bon état des voisins dans le village. 

Elle a d’ailleurs dû acheter un deuxième réfrigérateur, 

parce qu’elle achète tous les jours des produits frais et 

d’autres produits alimentaires qu’elle utilise pour cuisi-

ner pour ses enfants et les enfants pris en charge. Au 

sujet du matériel de bricolage et d’autres produits, Ma-

dame Fernand indique qu’elle s’en occupe selon la 

stratégie des « achats par hasard ». C’est-à-dire que 

quand elle tombe sur des actions promotionnelles, elle 

achète le matériel avec l’intention de l’utiliser pour des 

activités à un moment ultérieur. En général, ses achats 

dépendent des besoins de sa clientèle. Un autre aspect 

financier se rapporte à ses propres enfants. Sa plus jeune 

fille va au précoce54 deux matins par semaine. Les autres 

jours, elle est gardée chez une assistante parentale. 

L’assistante parentale souligne que la garde de son 

quatrième enfant est gratuite et n’occasionne donc pas 

de frais supplémentaires. 

Les parents en tant que clients et les enfants en tant 

qu’usagers

Madame Fernand s’adresse à une clientèle particu-

lière. Pendant l’interview, elle raconte que la plupart des 

parents sont des travailleurs postés, par exemple dans les 

transports en commun ou les soins. Certains clients 

effectuent un travail de bureau. Soit les deux parents 

53	  Le fait qu’un demandeur doive suivre la formation 

d’assistant parental dépend de son niveau de qualification déjà 

acquis. Les normes minimales à satisfaire sont fixées dans la loi 

du 30 novembre 2007 réglant l’activité d’assistance parentale.

54	  L’éducation précoce constitue un cours facultatif en 

préparation de l’école pour les enfants de trois ans (l’obligation 

scolaire au Luxembourg commence dès l’âge de quatre ans) et 

fait partie de l’école fondamentale (cycle un). Au début, l’édu-

cation précoce était conçue pour les enfants dont le luxembour-

geois n’est pas la langue familiale et était censée leur faciliter 

l’insertion à l’enseignement en luxembourgeois à l’école fonda-

mentale. Entretemps, en effet, la plupart des enfants vont au 

précoce.
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Financement de l’organisation 

Le tarif pour l’accueil des enfants est de 3,50 euros 

par heure par enfant pour une inscription à temps plein 

ou à mi-temps. Comme dans le cas 1, certains parents ne 

peuvent payer que le tarif couvert par le chèque-service 

accueil en raison de leur situation économique. D’après 

les propos de l’assistante parentale, la majeure partie de 

ses clients appartient à la classe moyenne et profite du 

chèque-service accueil. Les parents ne paient pas de frais 

supplémentaires liés aux couches, aux lingettes ou à la 

crème pour bébés. Les comptes se font sur la base d’un 

prix forfaitaire mensuel qui permet à l’assistante paren-

tale d’avoir un revenu mensuel régulier. 

Comme Madame Fernand, Madame Cardozo facture 

l’accueil selon un principe d’heures. Cela veut dire que 

l’accueil à plein temps est facturé à hauteur de 220 

heures et l’accueil à mi-temps de 160-165 heures par an. 

De cette façon, l’assistante parentale a un revenu en 

août, bien qu’elle y parte en vacances pendant trois 

semaines pour des raisons familiales. 

Le contrat oblige les clients à respecter un préavis 

de deux mois pour la résiliation. Madame Cardozo ne 

demande pas de caution, même si elle pourrait le faire. 

La réservation des places se fait donc seulement sur la 

base de l’inscription. Au cours d’un échange informel, 

l’assistante parentale me raconte une situation excep-

tionnelle, où le délai de préavis n’a pas été respecté. 

Après un mois, les parents en question ont retiré leur 

enfant, sans pour autant payer le travail d’accueil déjà 

effectué. Cette expérience montre un des risques écono-

miques qui peuvent faire vaciller le maintien de l’organi-

sation. Malgré ce fait, l’assistante parentale n’a pas 

entrepris de démarches juridiques pour réclamer son 

argent. Même après cet incident, elle n’a pas introduit de 

caution. Si l’assistante parentale opérait selon une lo-

gique purement commerciale, les démarches juridiques 

contre les parents en question et l’introduction d’une 

caution seraient très probables. 

parentaux, de savoir comment ils survivent sur le marché 

privé de l’accueil des enfants, le choix s’est porté sur une 

commune ayant une densité particulièrement élevée 

d’assistants parentaux. On suppose que la pression de la 

concurrence est particulièrement importante dans cette 

commune. 

Madame Cardozo dispose d’une formation en tant 

qu’animatrice socioculturelle et a préalablement acquis 

des expériences en travaillant en tant que bonne d’en-

fants auprès d’une famille anglaise et tant qu’employée 

dans une crèche luxembourgeoise. Afin d’obtenir l’agré-

ment ministériel, elle a effectué la formation d’assistante 

parentale. L’assistante parentale travaille de façon indé-

pendante et n’a pas engagé de personnel supplémentaire 

pour le nettoyage. Au moment de l’observation in situ, 

elle accueille cinq enfants âgés entre un an et demi et 

dix ans. 

Les expériences personnelles de l’assistante paren-

tale dans le domaine de l’accueil des enfants ont marqué 

son insertion dans le domaine de l’accueil de jour des 

enfants – un point de vue typique pour les combination 

providers (cf. Campbell-Barr 2009) ; c’est-à-dire les 

prestataires de services d’accueil pour enfants qui 

prennent en charge d’autres enfants avec les leurs dans 

leur propre ménage. Pendant qu’elle travaillait dans une 

crèche luxembourgeoise, elle a cherché une assistante 

parentale pour ses enfants. Cette expérience a contribué 

à sa décision d’entamer l’activité d’assistance parentale. 

Comme dans le cas de Madame Fernand (cas 1), l’aspect 

personnel est pertinent à l’analyse parce qu’il a un 

rapport avec les besoins du marché privé de l’accueil. Les 

attentes insatisfaites de Madame Cardozo quant à la prise 

en charge de ses propres enfants et le souci de leur 

bien-être l’ont poussée à devenir indépendante et à 

travailler en tant qu’assistante parentale (Interview 

d’expert n°25 du 2 février 2015). 

Site d’implantation et contexte

Le site d’implantation de l’assistante parentale est 

une commune au nord du pays où la densité d’assistants 

parentaux est particulièrement élevée. Elle travaille en 

collaboration avec une assistante parentale amie qui vit 

juste à côté. La maison mitoyenne de l’assistante paren-

tale est située dans un quartier résidentiel tranquille, à 

l’écart de la rue principale. Le quartier se trouve près de 

l’école et non loin des rues commerçantes. Deux aires de 

jeux que l’assistante parentale visite régulièrement avec 

les enfants se trouvent à proximité immédiate. Derrière la 

maison, un jardin a été aménagé, réparti sur des ter-

rasses à trois niveaux. 
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Vu leur statut d’entreprises individuelles, les per-

sonnes qui travaillent comme indépendants sont aussi 

confrontées à d’autres limites. En tant qu’indépendante, 

l’assistante parentale doit payer elle-même les contribu-

tions à la caisse de maladie et des pensions. A la diffé-

rence de son mari, elle n’obtient ni une hausse de salaire 

ni une bonification sous forme d’un treizième mois. Il en 

est de même pour les congés et les jours de maladie 

payés. Anderson et Hughes argumentent dans ce contexte 

que les travailleurs d’accueil indépendants dans de 

nombreux pays se trouvent en dehors de la loi en ce qui 

concerne le salaire minimum, les heures de travail et 

d’autres normes, y compris l’absence ou l’insuffisance de 

l’assurance de chômage, de l’assurance d’incapacité de 

travail ou de congé parental (cf. Anderson/Hughes 2015). 

I l l u s t ra t i o n  7 - 1  :  I n f o r m a t i o n s  d e  b a s e  s u r  l e s  a s s i s t a n t s

p a r e n t a u x

Exemple 1 Exemple 2

Situation/Site Sud du pays Nord du pays

Forme d’exploitation Assistance parentale Assistance parentale

Mode de financement

Tarif d’accueil : 3,50 € ou 6,50 € par 

heure si les enfants sont pris en charge 

sur base horaire. 

Tarif d’accueil : 3,50 €

Dépendance du CSA : Cela dépend du 

fait que les parents obtiennent ou non 

le soutien du CSA et du montant de ce 

dernier

Dépendance du CSA : Cela dépend du fait 

que les parents obtiennent ou non le 

soutien du CSA et du montant de ce der-

nier

Contribution des parents : Quelques 

parents paient le tarif total sans soutien 

CSA. 

Contribution des parents : Les parents ne 

paient pas de contributions au-delà du 

tarif CSA. 

Caractéristiques des pres-

tations

Heures d’accueil : 

24 heures, 7 jours par semaine ;

2 semaines de vacances début sep-

tembre

Heures d’accueil : 

Du lundi au vendredi, 6h30-17h30 ; 3 

semaines de vacances en août et 2 se-

maines à Noël ou 4 semaines en août et 1 

semaine à Noël 

Langue (principale) : luxembourgeois
Langue (principale) : portugais et parfois 

français

Concept pédagogique : 

Aide au développement individuel (p.

ex. exercice de motricité fine, motricité 

globale) ; nature, bricolage, cuisiner/

faire des gâteaux. 

Pädagogisches Konzept:  

Montessori Pädagogik 

Selbstständigkeit der Kinder wird  

gefördert. Zeitgemäße Themenbereiche 

wie bspw. Frühling, Ostern, usw.

Enfants et client(e)s

Nombre de places (agrément) : 5, 8 

contrats, mais jamais plus de 5 enfants 

en même temps

Nombre de places (agrément) : 5, toutes 

occupées

Âge des enfants : 5-12 Âge des enfants : 0-12

Nationalité des enfants : luxembour-

geoise, portugaise, (pas de frontaliers)

Nationalité des enfants : portugaise, 

capverdienne (pas de frontaliers)

 

L’assistante parentale souligne la question du 

financement de l’organisation dans l’interview. Elle est 

très consciente du fait que d’autres assistants parentaux, 

par exemple à Luxembourg-Ville, demandent six à sept 

euros par heure par enfant. Madame Cardozo travaille 

délibérément avec le tarif de 3,50 euros par heure. Selon 

elle, une augmentation même de seulement 50 centimes 

par heure pourrait faire une grande différence pour les 

parents, et l’assistante parentale risquerait de perdre 

quelques-uns de ses clients. Un autre point qu’elle 

aborde pendant l’interview est le fait que son mari reçoit 

parfois un supplément à son revenu mensuel à cause de 

son statut d’employé. En tant qu’assistante parentale, 

elle travaille pour le même tarif depuis le début ; les 

suppléments sont hors question. 
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et de ses propres enfants en même temps, de sorte 

qu’elle est très occupée. A la question de savoir si elle a 

une liste d’attente, Madame Cardozo répond qu’elle ne 

travaille pas selon ce principe. Elle accueille un autre 

enfant dès qu’une place s’est libérée. Ce détail illustre à 

quel point l’économie influence la pratique organisation-

nelle. L’absence d’une liste d’attente l’expose à un 

certain risque. Dès que les parents retirent leur enfant de 

l’accueil par l’assistante parentale, il y a une place libre 

qui ne peut être occupée de suite. Les crèches et les 

assistants parentaux avec listes d’attente ont plus de 

chances d’occuper plus rapidement les places qui se 

libèrent. Il est probable que l’assistante parentale peut 

prendre ce risque uniquement parce qu’elle sait très bien 

qu’il y a dans cette région beaucoup de clients potentiels 

qui cherchent une assistante parentale fiable. Jusqu’à 

présent, sa pratique organisationnelle a toujours permis 

de faire occuper immédiatement les places libérées. 

Les langues et leur usage

La composition nationale et culturelle des clients 

fait que l’assistante parentale parle surtout en portugais 

aux enfants et utilise occasionnellement un peu de 

français. Par ailleurs, l’assistante parentale est elle-

même d’origine portugaise. Au Luxembourg, les assistants 

parentaux sont en majeure partie de nationalité portu-

gaise (cf. chapitre 3). Pendant les observations, il s’est 

révélé que le langage utilisé par les enfants scolarisés, 

tant des enfants pris en charge que des enfants de l’as-

sistante parentale, est marqué par le code-switching et 

que les enfants parlent le luxembourgeois et le portugais. 

Madame Cardozo et les trois jeunes enfants qu’elle garde 

ne parlent pas luxembourgeois et ne le comprennent pas. 

L’assistante parentale comprend quelques mots de 

luxembourgeois – un fait que l’observatrice a constaté 

pendant l’observation in situ et qui a été confirmé par 

l’assistante parentale plus tard dans un entretien. En fait, 

c’est la fille de trois ans qui, un jour à table, a protesté 

en portugais55, outrée du fait qu’on parlait ici le luxem-

bourgeois et qu’elle ne comprenait rien. 

55	  L’observatrice dispose de connaissances en espagnol 

et d’une expérience dans l’éducation de jeunes enfants portu-

gais.

L’investissement dans les jouets et le mobilier 

constitue un autre volet du financement de l’organisa-

tion. Contrairement à Madame Fernand, cette assistante 

parentale ne reçoit pas de jouets de ses voisins. Comme 

ses propres enfants sont déjà à l’école fondamentale et 

au lycée, elle n’avait plus de jouets pour les jeunes 

enfants. Selon Madame Cardozo, pendant la formation 

pour les assistants parentaux, l’Agence Dageselteren leur 

offre des tuyaux pour les aider à trouver des jouets à des 

prix avantageux. 

Les parents en tant que clients et les enfants en tant 

qu’usagers

Les clients travaillent selon un plan de travail régu-

lier en tant qu’agents de nettoyage dans le domaine des 

soins, ouvriers du bâtiment ou ouvriers d’usine. Certains 

clients vivent dans des situations familiales et profes-

sionnelles précaires. D’après ses propres propos, l’assis-

tante parentale considère son travail comme une aide 

aux parents. En ce qui concerne l’appartenance culturelle 

des clients, la plupart proviennent du Cap Vert et du 

Portugal ; il n’y a pas de frontaliers. 

Horaires d’ouverture et modalités d’inscription

Les heures d’ouverture constituent un critère de 

sélection pour ce cas, car elles se distinguent clairement 

des heures d’ouverture du cas 1. Cette différence souligne 

en fait la diversité de la pratique d’accueil parmi les 

assistants parentaux. Madame Cardozo offre ses services 

d’accueil du lundi au vendredi, entre 6h30 et 17h30 au 

plus tard. Son offre ne comprend ni l’hébergement pen-

dant la nuit ni l’accueil pendant les week-ends : elle 

effectue clairement la distinction entre famille et profes-

sion. Les fermetures sont limitées à deux périodes an-

nuelles : trois semaines en août et deux semaines à Noël. 

L’assistante parentale modifie cette réglementation selon 

ses besoins familiaux, pouvant ainsi fermer pendant 

quatre semaines en août et une semaine en décembre. 

Elle se concerte avec les parents sur l’arrangement 

concernant les fermetures en début des modalités d’ins-

cription. 

L’agrément ministériel couvre l’accueil de cinq 

enfants. Pendant l’entretien et pendant des échanges 

informels, l’assistante parentale note qu’elle ne veut pas 

encadrer plus de trois enfants en même temps. Elle a 

divisé les modalités d’inscription en trois places à temps 

plein et deux places à mi-temps. Selon les besoins ou la 

situation, la modalité d’inscription est modifiée en deux 

places à plein temps et trois places à mi-temps. A midi et 

pendant les après-midis, elle s’occupe des cinq enfants 
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tant qu’assistante parentale, illustrent la pratique d’ac-

cueil du business and care mix. Non seulement le bien-

être des enfants (logique du soin), mais aussi la nécessité 

d’exercer une activité rémunérée et de s’établir en tant 

que cheffe d’entreprise indépendante (logique du mar-

ché) sont les facteurs déterminants dans ce cas. 

En relation avec le business and care mix, Cam-

pbell-Barr (2009) argumente que les combination provi-

ders reprennent les points forts des deux approches. Les 

prestataires ont de plus grandes chances de faire survivre 

leur entreprise dans les régions où les besoins en matière 

d’accueil des enfants sont plus grands. Les prestataires de 

services d’accueil qui habitent des régions socialement 

avantagées se concentrent plus sur l’éthique de l’accueil ; 

ils sont moins exposés à la concurrence d’autres presta-

taires. Ils ont une position privilégiée, car ils peuvent se 

concentrer exclusivement sur l’aspect de l’accueil (cf. 

Campbell-Barr 2009). Dans les présents cas, les deux 

assistantes parentales habitent dans des villes où, selon 

leurs propres propos, il existe un besoin en accueil qui ne 

peut être comblé de façon suffisante. Il est remarquable 

que dans les alentours du site d’implantation de Madame 

Cardozo, il y a 34 assistantes parentales actives (cf. cha-

pitre 3 de ce rapport). La question qui se pose donc est : 

Comment les assistantes parentales assurent-elles la 

viabilité de leur activité malgré la concurrence ? Les 

résultats de l’étude menée par Campbell-Barr montrent 

que le motif de l’accueil et les principes commerciaux 

peuvent être conciliés (cf. Campbell-Barr 2009).

7.4 	� L’orientation sur les besoins au cœur des tensions 

entre le marché et les soins

L’accueil de jour des enfants est un service fourni 

contre rémunération. Le volet du soin (care) ne constitue 

donc pas l’unique priorité de la pratique d’accueil. Te-

nant compte de la relation entre l’économie et la pra-

tique d’accueil, les cas en question constituent un service 

qui a recours à la proximité à la famille et à la flexibilité 

pour rester compétitif. 

La flexibilité comme calcul basé sur la logique du marché

La flexibilité est perçue comme une considération 

basée sur la logique du marché. Dans le cas de Madame 

Fernand, la flexibilité est présente dans tous les do-

maines, ce qui indique qu’il n’existe pas de « work and 

home life balance » (Green/Cohen 1995). Chez Madame 

Cardozo, par contre, la séparation entre la famille et 

l’entreprise est bien visible grâce aux heures d’ouverture 

fixes de 6h30 à 17h30. A part la flexibilité, on remarque 

également l’impact de la familiarité sur les offres de 

services particuliers, telles que les modalités de paie-

ment, les souhaits des parents, le plan mensuel et le 

7.3 	 Familiarité – un business and care mix 

Le concept de la familiarité effectue la distinction 

entre l’accueil quasi-familial des cas 1 et 2 et les formes 

d’accueil collectives telles que les crèches, les foyers de 

jours et les garderies. Le terme de « familiarité » est 

utilisé dans le sens de se sentir à l’aise, en confiance. Ce 

sont surtout les parents qui associent souvent un accueil 

quasi-familial des enfants à un « sentiment de sécurité 

dans un cadre familier avec des personnes de référence 

stables » (Theisen 2010 : 723). Les deux assistantes paren-

tales mettent en avant la quasi-familiarité de leur offre 

pour se démarquer des structures privées d’accueil col-

lectif et des autres assistants parentaux avec un tarif de 

3,50 euros. Dans ce contexte, la concurrence fait partie 

intégrante de la logique du marché et en même temps du 

processus de survie économique. Dans l’interview, Ma-

dame Fernand note à ce sujet que malgré le bon travail 

de réseau, il y a une concurrence avec quelques assis-

tantes parentales. Certaines assistantes parentales dans 

ses alentours réduisent leur tarif de 50 centimes par 

heure afin de prospecter plus de clients. 

La familiarité en tant que concept d’accueil se 

trouve donc implantée dans une zone de tensions entre 

affaires (business) et soins (care). Prenant appui sur le 

texte de Campbell-Barr et le concept des typologies de 

provider, les deux cas correspondent à un mélange entre 

les aspects commerciaux et les aspects du soin (business 

and care mix) et peuvent être décrits comme des « com-

bination providers ». Le type combination provider est 

caractérisé par le fait que les femmes veulent s’occuper 

de leurs propres enfants. Les combination providers 

étendent ce motif aux besoins d’accueil d’autres enfants 

« étrangers » (« éthique de l’accueil »). Une opportunité 

commerciale s’est présentée à ce point d’intersection et 

s’est développée (cf. Campbell-Barr 2009).

Dans l’activité de l’assistance parentale, la logique 

du marché et la logique du soin se rejoignent sur deux 

points, un fait qui est illustré par les deux cas en ques-

tion. Tant Madame Fernand que Madame Cardozo ont 

cherché une activité qui leur permettrait de concilier 

famille et profession. Alors que Madame Fernand cher-

chait surtout un travail qui offre la conciliation désirée, 

Madame Cardozo voulait également trouver une activité 

dans son domaine professionnel. Dans l’interview, elle 

raconte qu’elle travaille avec des enfants depuis l’âge de 

17 ans et qu’elle a effectué une formation en tant qu’ani-

matrice socioculturelle. Or, elle cherche également « une 

bonne compatibilité entre mon travail et ma famille » 

(Interview d’expert n°25 du 2 février 2015). Les motifs 

décrits, qui les ont menés à une activité indépendante en 
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enfants. Le fait qu’elle garde occasionnellement des 

enfants le dimanche, illustre à nouveau que la familiarité 

du cadre offert par les assistants parentaux est influencée 

par la tension entre les logiques du marché et du soin et 

ne correspond à une « quasi-familiarité » que de façon 

superficielle. 

La planification hebdomadaire ne dépend pas 

uniquement des parents. L’assistante se montre très 

flexible, en invitant par exemple les enfants à participer 

à des activités bien qu’ils ne soient pas inscrits sur le 

plan d’accueil de la journée concernée. Ceci n’est pos-

sible que quand le maximum de cinq places autorisées 

n’est pas encore atteint. Cette situation révèle la relation 

précaire entre la quasi-familiarité et l’économisation de 

l’activité d’assistance parentale. L’assistante parentale ne 

demande pas de contributions des parents et elle paie 

elle-même les entrées au cinéma, le popcorn et les 

boissons, mais elle a préalablement fixé le nombre 

d’heures d’accueil par an dans le contrat avec les pa-

rents. Ainsi, on peut argumenter que cette offre contribue 

aux heures supplémentaires non payées de l’assistante 

parentale. D’un point de vue économique en tout cas, 

l’accueil quasi-familial semble peu lucratif. D’après 

l’assistante parentale, le calcul coûts-bénéfices est tout 

juste en équilibre. 

L’offre d’hébergement et la flexibilité à l’égard des 

heures d’accueil impliquent que l’assistante parentale 

travaille pour une clientèle spécifique. Cette clientèle 

ainsi que la flexibilité de l’offre d’accueil s’intègrent dans 

le cadre de la rationalité du marché, c’est-à-dire que 

tant la clientèle que la flexibilité apportent de la légiti-

mité à sa pratique d’accueil. C’est à cause de sa clientèle 

qu’elle offre un « service 24 heures sur 24 », afin de 

combler les besoins de ses clients. L’interprétation d’un 

«  accueil 24h/24 et 7j/7 » reste toujours dans les limites du 

cadre juridique. 

« J’ai plus de contrats, mais ces enfants… comme 

j’ai beaucoup de parents qui effectuent un travail posté, 

c’est-à-dire que j’ai une semaine où l’un travaille selon 

cette pause, et la semaine suivante ce sera l’autre. Alors 

ça se met toujours de telle sorte que je n’ai jamais plus 

de 5 (enfants) en même temps » (Interview d’expert n°26 

du 2 février 2015). 

A présent, l’assistante parentale garde huit enfants 

scolarisés, dont deux enfants qui restent régulièrement 

dormir la nuit (« contrats de nuit »). L’agrément ministé-

riel stipule que la période d’hébergement ne peut excé-

der trois semaines consécutives – un aspect de la régle-

mentation qui, dans ce cas précis, ne peut être satisfait 

qu’avec le soutien des grands-parents et en changeant 

de façon continue les postes au travail. 

service de transport. Cet impact équivaut à une adapta-

tion à l’économie du marché et une orientation sur les 

clients, l’organisation étant constamment soumise aux 

pressions du marché. Il est probable que cette pression 

de flexibiliser l’offre d’accueil n’existe pas pour les struc-

tures conventionnées, car ces dernières ne connaissent 

pas ou dans un moindre degré la pression économique. 

La concurrence est alors plutôt de nature conceptuelle. 

La pression économique influence également les 

prestataires de services. Madame Fernand se décrit 

comme un « service 24 heures sur 24 », qui est interrom-

pu par une période de fermeture de deux semaines en 

début de septembre. Une des caractéristiques les plus 

importantes de ses prestations est l’accueil sept jours sur 

sept avec la possibilité d’hébergement.56 Lors d’un entre-

tien personnel, l’assistante parentale mentionne que ses 

enfants partagent leur chambre à coucher avec les autres 

enfants qu’elle accueille. Cet arrangement met en évi-

dence le fait que la familiarité contrarie la work and 

home life balance (Green/Cohen 1995). 

« Service 24 heures sur 24 »

L’offre d’accueil 24 heures sur 24 montre ce que la 

caractéristique de la « familiarité » peut signifier dans la 

pratique de l’accueil privé. En raison des horaires de 

travail des clients, il est impossible d’établir un plan 

mensuel ou hebdomadaire régulier. C’est pourquoi l’as-

sistante parentale travaille avec des plans hebdomadaires 

qui sont adaptés chaque semaine aux horaires de travail 

des parents. En même temps, son plan d’activité dépend 

du plan hebdomadaire. Dans un entretien, l’assistante 

parentale explique comment elle établit le plan hebdo-

madaire et souligne qu’elle n’accueille que très rarement 

des enfants le week-end. L’assistante parentale traite les 

demandes d’accueil pour les dimanches de façon spéci-

fique : les enfants pris en charge doivent participer au 

programme familial, car les dimanches sont les jours de 

famille. D’un côté on peut argumenter qu’il existe néan-

moins un certain équilibre entre la vie professionnelle et 

la vie privée. Or, si on prend en compte ses heures d’ou-

verture, l’adaptation aux clients et le congé limité à deux 

semaines par an, l’introduction d’un jour de famille ne 

représente guère un vrai équilibre entre la profession et 

la vie de famille. Un vrai jour de famille signifierait 

qu’elle dédie la journée entière à elle-même et à ses 

56	  Avant l’introduction du règlement SEA en novembre 

2013, l’offre d’hébergement était considérée comme une fonction 

spéciale, car les structures d’accueil d’enfants n’avaient pas le 

droit de prendre en charge des enfants pendant la nuit. Le droit 

récemment acquis des structures d’accueil collectif ne peut être 

comparé aux normes juridiques en matière d’hébergement 

appliquées aux assistants parentaux.
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d’établir un équilibre réussi et satisfaisant entre les 

logiques du marché et du soin. En outre, l’assistante 

parentale n’offre pas d’accueil les week-ends ni d’héber-

gement pendant la nuit. Cette position contribue égale-

ment à maintenir la séparation entre la vie familiale et la 

vie professionnelle. 

La question est de savoir comment la forme d’ex-

ploitation « assistants parentaux » peut travailler de 

façon rentable avec un tarif horaire de 3,50 euros par 

heure par enfant. D’un point de vue économique, la 

marge bénéficiaire ne semble ni réaliste ni existante. 

Dans un échange avec la chercheuse, l’assistante paren-

tale décrit au contraire, qu’elle ne peut se permettre de 

perdre son travail en tant qu’assistante parentale. Le 

ménage dépend des revenus des deux parents. L’activité 

d’assistance parentale constitue une contribution essen-

tielle à la subsistance de la famille. Pour cette raison, 

Madame Cardozo ne prend pas de congé de maladie, ni 

quand elle est malade ni quand elle est hospitalisée – 

elle continue à exercer son activité. D’après les propos de 

l’assistante parentale, il y a eu deux situations de ce 

genre jusqu’à présent. Elle a pris rendez-vous pour une 

opération le samedi parce qu’elle n’accueille pas d’en-

fants les week-ends. Elle a pu quitter l’hôpital le di-

manche et a repris le travail le lundi avec le soutien de sa 

mère. L’assistante parentale explique son éthique de 

travail avec le fait que, si elle ne peut assurer l’accueil 

parce qu’elle est malade, trois familles se voient obligées 

de trouver en dernière minute une possibilité de faire 

garder temporairement leurs enfants. A part le soutien de 

sa mère dans des situations extrêmes, l’assistante paren-

tale en tant que femme d’affaires indépendante ne peut 

compter que sur elle-même. Elle ne peut pas avoir re-

cours à un suppléant, car l’agrément ministériel est émis 

à son nom. En termes de facturation, il serait également 

difficile de facturer les heures non prestées, car le paie-

ment est effectué moyennant le dispositif du 

chèque-service ministériel. De plus, elle court le risque 

de perdre des clients sur le long terme et donc de perdre 

sa compétitivité. Dans cette situation, la logique du 

marché l’emporte sur la logique du soin. 

Campbell-Barr (2009) compte la séparation entre la 

famille et les affaires parmi les points faibles des business 

and care mix. Elle pose un défi à la pratique d’accueil. 

D’un point de vue économique, il s’agit de l’équilibre 

entre la vie de famille et le financement de la prestation 

de services et en conséquence de l’équilibre entre la 

logique du marché et la logique du soin. 

Pendant son congé, l’assistante parentale part une 

semaine en vacances avec ses enfants et passe la seconde 

semaine avec eux à la maison. Or, déjà pendant la deu-

xième semaine, elle reçoit des demandes pour accueillir 

des enfants. Les clients savent quand l’assistante paren-

tale revient de ses vacances à l’étranger. L’assistante 

parentale avoue au cours de l’interview qu’elle n’arrive 

pas à refuser les demandes des clients. Cette incapacité 

de dire « non » montre l’influence des tensions entre les 

logiques du marché et du soin dans la pratique de l’ac-

cueil. Elle amène l’assistante parentale à reléguer sa vie 

de famille au second plan afin de satisfaire les besoins en 

matière d’accueil des parents et d’assurer ainsi sa com-

pétitivité sur le marché de l’accueil. 

Séparation entre famille et affaires

La séparation entre famille et affaires est considérée 

comme une caractéristique du business and care mix. 

Contrairement à Madame Fernand (service 24 heures sur 

24), Madame Cardozo essaie de séparer sa vie privée de 

son activité professionnelle. Anderson et Hughes attirent 

l’attention sur le problème de ces conditions de travail 

spécifiques. L’accueil dans le domicile des assistants 

parentaux est caractéristique de l’activité d’assistance 

parentale. D’après Anderson et Hughes, l’exercice de cette 

activité dans leur maison a des conséquences pour les 

assistantes parentales, car elles doivent établir constam-

ment une limite entre le travail rémunéré et le travail non 

rémunéré et délimiter leurs heures de travail (Anderson/

Hughes 2015). Madame Cardozo exécute cette séparation 

entre la vie privée et les affaires notamment en mettant 

en pratique des heures d’ouverture fixes et en n’accep-

tant pas de compromis pour ce qui est des heures où les 

parents viennent chercher leurs enfants. L’assistante 

parentale informe les parents au préalable qu’elle ne 

veut pas offrir d’accueil prolongé le soir. Il y a toutefois 

une certaine flexibilité, ce qui indique qu’il s’agit d’un 

business and care mix. La mère d’un des enfants exerce 

un travail posté alors que le père travaille pendant les 

heures de bureau usuelles. Par conséquent, l’enfant de 

trois ans arrive chez l’assistante parentale à 6h30 une 

semaine et à 12h15 l’autre. 

Le volet du soin (care) et la fonction de prestataire 

de services se manifestent donc même à l’égard des 

heures d’accueil. Cette flexibilité démontre que le volet 

commercial (business) dépend malgré tout des besoins 

des parents pour assurer en même temps la prospection 

de clients et le financement de l’entreprise. Le motif 

commercial (business) ne peut être séparé du motif du 

soin (care). Il s’agit en effet d’un business and care mix, 

dans le cadre duquel l’assistante parentale doit essayer 
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Le travail orienté sur les besoins implique égale-

ment que l’assistante parentale veille à ce que les en-

fants qu’elle garde soient emmenés à leurs activités de 

loisirs. Madame Cardozo garde une fille scolarisée qui 

prend des cours de danse classique les jeudis. En concer-

tation avec la mère, elle a élaboré les dispositions sui-

vantes : le grand frère, qu’elle garde aussi, emmène sa 

sœur au cours de danse. Pendant que sa sœur assiste au 

cours, il est gardé par l’assistante parentale qui habite 

juste à côté de l’école de danse. A la fin du cours, le frère 

va chercher sa sœur et ils retournent ensemble chez 

Madame Cardozo. Madame Cardozo se considère comme 

une aide aux parents, une attitude qui correspond à la 

logique du soin. Une autre forme de soutien pratiquée 

par l’assistante parentale est d’aller chercher les enfants 

chez eux. Parfois, le matin, l’assistante parentale va 

chercher les trois frères et sœurs chez la mère célibataire, 

car celle-ci doit commencer à travailler à 7h30. Bien que 

cette demande ne constitue pas une norme, ce service 

appartient également à sa gamme des prestations. 

Chez Madame Fernand, le service de transport est 

un service spécial. L’assistante parentale récupère les 

enfants à trois endroits différents : l’école maternelle, 

l’école fondamentale et la maison relais. Le service de 

transport caractérise son activité d’assistance parentale 

pour les enfants scolarisés. En plus, elle ramène les 

enfants chez eux après des excursions, par exemple des 

excursions à l’étranger, ou après s’être rendus à une aire 

de jeux dans la localité voisine. Le service de transport 

est inclus dans le tarif de 3,50 euros et n’est pas financé 

par des contributions supplémentaires des parents. D’un 

point de vue économique, la question se pose de savoir 

s’il s’agit là d’une prestation de service rentable. 

Les limites de la familiarité

L’analyse du financement de l’activité des assis-

tantes parentales révèle clairement des limites. Celles-ci 

se manifestent en premier lieu là où l’orientation sur les 

besoins entraîne un déficit financier pour l’accueil des 

enfants. Un entretien avec Madame Cardozo révèle que 

l’assistante parentale aurait aussi pu prendre en charge 

le quatrième enfant de la mère célibataire. Malgré le fait 

qu’elle garde déjà les trois autres frères et sœurs, elle a 

refusé le quatrième enfant pour des raisons financières. 

Elle est consciente du risque que cela représente. Dans ce 

contexte, l’influence de l’économie sur la pratique orga-

nisationnelle reprend le devant de la scène. L’accueil de 

quatre frères et sœurs aurait des conséquences décisives 

pour l’assistante parentale si la cliente décidait un jour 

de retirer ses enfants. N’ayant pas de liste d’attente, 

l’assistante parentale ne pourrait pas immédiatement 

occuper les quatre places libérées et devrait essayer de 

subsister avec moins de la moitié de son revenu. 

L’accueil d’enfants malades - Une caractéristique parti-

culière

Un service pour lequel les assistants parentaux sont 

connus et que les parents qui travaillent apprécient 

beaucoup est la garde d’enfants malades. Ils ne sont pas 

renvoyés à la maison quand ils ont de la fièvre ou une 

gastroentérite. Ce n’est que si les enfants sont gravement 

malades que l’assistante parentale ne les garde pas. Elle 

s’est concerté avec les parents pour savoir si, et dans 

quelle situation, elle a le droit de donner des médica-

ments à l’enfant. Cette offre permet aux deux assistantes 

parentales non seulement de se démarquer des autres 

structures d’accueil, mais aussi de garder leur clientèle. 

En raison de son expérience en tant qu’employée dans 

une crèche, Madame Cardozo sait comment elle peut 

démarquer son offre de celle d’une crèche afin de rester 

compétitive d’un point de vue économique et en tenant 

compte des nombreuses possibilités d’accueil. L’interview 

et l’observation ont clairement révélé cette distinction : le 

sujet des « enfants malades » a été évoqué à plusieurs 

reprises, notamment parce qu’elle gardait alors une fille 

de trois ans atteinte de bronchite. Parmi les assistants 

parentaux, l’accueil d’enfants malades n’a rien d’excep-

tionnel. Les assistantes parentales interrogées ont attiré 

l’attention sur cette offre standard (Interview d’expert 

n°25 et n°26 du 2 février 2015 et interview d’expert n°22 

du 22 décembre 2014). 

Une prestation de service orientée sur les besoins

Pendant l’interview, les observations et des 

échanges informels, il s’est révélé que les assistantes 

parentales orientent leurs activités de façon ciblée selon 

les souhaits des parents. Cette approche a été observée 

chez Madame Cardozo : elle fait un gâteau aux carottes 

pour l’anniversaire d’une fille de trois ans. L’assistante 

parentale raconte alors que la mère de la fille l’a priée 

d’emmener la petite au supermarché pour qu’elle puisse 

s’acheter quelque chose. En s’adaptant aux souhaits des 

parents, elle relègue ses propres plans d’activités et sa 

pratique d’accueil au second plan. Chez Madame Fer-

nand, l’aspect familial se présente aussi sous la forme du 

respect des souhaits parentaux. Une fille suit un régime 

diététique et l’assistante parentale la soutient en veillant 

à ce qu’elle prépare à manger. En général, Madame 

Fernand et Madame Cardozo préparent une alimentation 

équilibrée pour les enfants. Ainsi, la chercheuse a pu 

observer, pendant un déjeuner chez Madame Fernand, 

que les enfants mangeaient des légumes, des pommes de 

terre sautées, du poulet et de la salade à midi. 
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peuvent être réglées le mois suivant. Cela n’arriverait 

toutefois que très rarement. Pour elle, le facteur détermi-

nant est d’établir une relation de confiance et d’amitié 

avec les parents, deux points essentiels de la familiarité. 

D’après les propos de l’assistante parentale, ce type de 

relations permet d’aborder également les sujets plus 

délicats de façon décontractée. Le travail de Madame 

Fernand est donc marqué par la familiarité sous forme de 

relations amicales avec les parents ; la familiarité fait 

partie intégrante de la pratique d’accueil. En consé-

quence, on peut argumenter que la familiarité garantit la 

survie de l’assistante parentale et redéfinit peut-être 

même la relation entre l’économie et la familiarité. La 

confiance et l’amitié appartiennent aux condi-

tions-cadres de la pratique organisationnelle et sont 

confirmées par la perspective économique. 

D’autres limites se manifestent par rapport aux 

modalités d’inscription et aux frais supplémentaires pour 

les parents. Madame Cardozo explique à ce sujet que 

certains parents essaient de négocier un autre tarif ou 

une modalité d’inscription adaptée. Elle reste fidèle à 

son modèle des deux options, à savoir l’accueil à plein 

temps ou à mi-temps (trois places à plein temps et deux 

places à mi-temps). La modification de cette modalité ne 

serait pas viable du point de vue économique. L’assis-

tante parentale essaie toujours d’orienter son activité sur 

les besoins et sur les affaires. Elle ne facture pas de frais 

supplémentaires aux parents, garde le tarif aussi bas que 

possible et est très soucieuse d’offrir une bonne presta-

tion d’accueil. Son exigence est à considérer sous l’angle 

de la logique du soin. Elle refuse cependant les de-

mandes de clients de ne payer que la moitié, s’il est venu 

chercher l’enfant à midi déjà. Selon l’assistante paren-

tale, l’accueil se fait soit à plein temps soit à mi-temps. 

Si l’enfant est inscrit pour l’accueil à plein temps, il faut 

payer l’accueil à plein temps. Comme elle ne demande 

que 3,50 euros par heure et par enfant, toute perte 

d’heures d’accueil équivaut à une perte financière. 

L’influence de l’économie sur la pratique organisation-

nelle est donc à nouveau bien visible. 

Concernant les modalités d’inscription et de paie-

ment, le cas de Madame Fernand présente un contraste 

par rapport à celui de Madame Cardozo. L’assistante 

parentale explique pourquoi son calcul à base d’heures 

est rentable : 

« Nous veillons à ce que ça s’arrange sur l’année. 

Comme je l’ai déjà dit, peu importe s’il m’arrive de faire 

20 heures de plus. Ça va. Je préfère cela plutôt que de 

devoir calculer chaque mois les heures, car alors je … 

comme je suis mère célibataire. Je dois quand-même 

savoir ce que je gagne tous les mois pour pouvoir m’ar-

ranger pour les factures, etc. Voilà la raison » (Interview 

d’expert n°26 du 2 février 2015). 

Dans ce contexte, l’économie se manifeste malgré la 

capacité d’adaptation et l’orientation sur les besoins. Son 

concept d’accueil marqué par la familiarité se heurte aux 

limites de la sécurité financière. En tant que mère céliba-

taire, une approche humanitaire ne suffit pas pour ga-

rantir la subsistance de sa famille et le maintien de son 

activité d’accueil. Madame Fernand considère ces limites 

comme étant quelque peu flexibles, car, de son point de 

vue, quelques heures supplémentaires non payées par an 

ne sont pas décisives. Ce paradoxe remet en évidence le 

flou des limites et les tensions entre la logique du mar-

ché et la logique du soin. Même en ce qui concerne les 

modalités de paiement, Madame Fernand fait preuve de 

flexibilité. Dans le cadre d’un échange personnel, l’assis-

tante parentale raconte que les factures impayées 
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Perspectives

L’offre privée de services d’accueil de jour des 

enfants a gagné énormément d’importance en peu d’an-

nées avec l’expansion du secteur de l’accueil et de l’édu-

cation extrafamiliaux des enfants entre zéro et douze ans. 

L’observation de cette évolution était à l’origine de cette 

étude. A première vue, cette évolution surprend, vu que 

le modèle de politique sociale luxembourgeois repose sur 

un Etat fort et ne fait que tolérer les prestations de ser-

vices humains basées sur le marché. Il est surprenant 

aussi que cette évolution ne soit pas plus discutée ni 

dans la sphère publique ni par la politique, vu que 

l’accueil et l’éducation extrafamiliaux avant et en dehors 

de l’école se sont développés depuis une bonne dizaine 

d’années non seulement en termes de quantité, mais 

également en termes de qualité. La réputation de la 

qualité de l’offre privée d’accueil de jour des enfants 

n’est pas vraiment bonne, mais les recherches sur le sujet 

font défaut. Vu ce contexte, l’intérêt du projet de re-

cherche était avant tout de nature exploratoire : il s’agis-

sait d’ouvrir la « boîte noire », de sonder la réalité com-

plexe de l’offre privée d’accueil de jour des enfants au 

Luxembourg sur différents niveaux, afin de créer les 

conditions nécessaires à une analyse approfondie et à 

une formulation de questions pour des futures re-

cherches.

  

L’essor de l’offre privée d’accueil de jour des en-

fants au Luxembourg n’est pas un phénomène isolé. La 

«  marchandisation » (marketization) de l’accueil de jour 

des enfants se manifeste de façon internationale. L’ana-

lyse s’intéresse donc d’abord à la question de savoir 

comment cette tendance à la marchandisation s’accom-

plit dans les conditions du système social luxembour-

geois. Le deuxième plan de l’étude examine la dyna-

mique à l’aide de laquelle ce processus se développe au 

niveau social de l’accueil de jour des enfants. Alors que 

le premier plan de l’étude aborde les questions juri-

diques et politiques en matière d’accueil, le deuxième 

plan donne la parole aux acteurs qui façonnent et font 

progresser ce processus – tout en l’observant et en l’éva-

luant. Le troisième plan constitue la partie essentielle de 

l’étude et examine la pratique organisationnelle de 

l’accueil à but lucratif (for-profit care) au Luxembourg. 

Les trois études de cas constituent des exemples sur la 

base desquels le fonctionnement des organisations d’ac-

cueil privées est analysé. La question qui a guidé les 

études peut être résumée de la façon suivante : Comment 

perçoivent-elles les attentes face à leurs prestations et 

comment les traitent-elles en tant qu’entreprises com-

merciales ? 

7.6 	 Bilan

La familiarité au cœur des tensions entre business 

and care (Campbell-Barr 2009) ou de la logique du mar-

ché et la logique du soin a été étudiée en tant que thème 

clé de l’accueil de jour privé des enfants à l’aide des cas 

de deux assistantes parentales. Mais quelle est l’impor-

tance de ce thème clé pour l’accueil de jour privé des 

enfants au Luxembourg en général ? 

D’une part, le caractère spécifique d’une offre 

d’accueil « familiale » couvre une lacune importante sur 

le marché de l’accueil. Grâce au concept de la familiarité, 

tant les parents que les assistants parentaux peuvent 

concilier famille et profession. On offre aux enfants une 

atmosphère quasi-familiale qui leur permet de s’épa-

nouir et où ils sont pris en charge par une personne de 

référence constante. D’autre part, la familiarité comme 

principe fondamental de la pratique d’accueil implique 

une dépendance vis-à-vis des clients et, en même 

temps, une sécurité financière. 

L’étude de cas révèle également la problématique 

du chèque-service accueil (CSA). Ni la source de finance-

ment que représente le CSA ni les contributions payées 

entièrement par les parents ne permettent d’assurer le 

côté business de l’activité des assistants parentaux. D’un 

point de vue économique, il ne s’agit pas vraiment d’une 

entreprise lucrative. Les assistants parentaux doivent 

satisfaire différents acteurs : leurs clients, leur propre 

famille et leur entreprise. Elles aspirent donc à un équi-

libre permanent, tout en sachant que cet équilibre est de 

nature précaire et peut aboutir éventuellement à la 

fermeture de l’entreprise. En outre, l’obligation de flexi-

bilité représente une source de tensions pour les presta-

taires de services d’accueil. En fin de compte, la familia-

rité se trouve au milieu des tensions, bien que ce soit 

précisément l’aspect quasi-familial de l’accueil qui est 

d’une importance centrale pour la prospection de clients, 

la qualité de l’accueil et la survie financière. Malgré tout, 

les tensions entre la logique du marché et la logique du 

soin produisent une situation qui empêche les assistants 

parentaux d’espérer de pourvoir augmenter leur revenu 

ou d’avoir une carrière professionnelle.  
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concept de qualité pédagogique que des structures d’ac-

cueil qui paraissent accumuler toutes les difficultés et les 

questions auxquelles le secteur de l’accueil de jour des 

enfants financé par l’Etat luxembourgeois n’a pas de 

réponses. 

Pour le formuler de façon acérée : alors que les 

discours scientifiques et politiques se concentrent avant 

tout sur la question de savoir comment on pourrait amé-

liorer la pratique pédagogique dans les institutions, les 

études de cas révèlent davantage les défis et les attentes 

par rapport auxquels les concepts et les structures de 

l’éducation et de l’accueil extrafamiliaux doivent réagir 

nolens volens. Dans les organisations privées d’accueil, 

l’intersection entre une vie avec des enfants d’un côté et 

la logique radicale du monde du travail moderne de 

l’autre est plus immédiatement visible, a fortiori pour les 

assistants parentaux. Les structures basées sur le marché 

semblent se charger des besoins qu’une structure d’ac-

cueil qui se concentre sur la pédagogie de la petite en-

fance perd vite de vue. Les structures privées reflètent 

donc le dilemme de la care crisis de façon plus intensive. 

Les enfants malades, les heures de travail déstandardi-

sées – ou même imprévisibles – mais également la 

pauvreté et la précarité. Dans la « boîte noire » de l’ac-

cueil privé de jour des enfants, ces défis doivent souvent 

être relevés dans des conditions matérielles bien pires 

que dans les institutions financées par l’Etat. 

Quelles en sont les conséquences pour des recherches 

futures ? 

Comme les études exploratoires préconisent une 

ouverture d’esprit qui permet d’aborder des situations de 

façon différenciée, elles donnent lieu à la formulation de 

beaucoup de questions de recherche très différentes. Le 

texte suivant se limitera à en décrire trois :

(1)	 L’étude a montré qu’une observation continue et 

systématique des arrangements d’accueil pour les enfants 

de moins de treize ans fait défaut au Luxembourg. Une 

telle observation est d’ailleurs très pressante dans une 

société culturellement et linguistiquement aussi diverse 

que la luxembourgeoise. Au Luxembourg, il n’existe pas 

de données sur les taux différentiels de participation des 

enfants de différentes origines, ni d’informations sur la 

question de savoir quels enfants sont pris en charge par 

quels prestataires. Qui sont les enfants pris en charge 

dans les structures conventionnées et qui sont les enfants 

pris en charge dans une crèche ou un foyer de jour du 

secteur privé ou par un assistant parental ? De quel ordre 

de grandeur sont les différences entre les taux de partici-

pation des enfants de moins de trois ans et de moins de 

six ans ? Est-ce que les assistants parentaux constituent 

un îlot culturellement et linguistiquement ségrégé dans 

L’étude ne constitue cependant qu’un flash.  

Qu’attend-on des études de cas ? 

Les études de cas examinent des organisations d’accueil 

individuelles ainsi que des assistants parentaux sous 

toutes les coutures. Elles font ainsi toute la lumière sur 

une réalité qui est difficile à discerner de la perspective à 

vol d’oiseau que procure l’analyse des réglementations 

sociopolitiques. Les études de cas révèlent la présence 

d’une variété énorme dans la pratique d’organisation et 

d’accueil. En premier lieu, les études de cas permettent 

donc de discerner des exemples de la réalité des formes 

d’exploitation du market-based childcare au Luxem-

bourg. 

les cas individuels permettent de relever les mécanismes 

par le biais desquels la réalité de l’organisation et de 

l’accueil des structures privées d’accueil de jour des 

enfants au Luxembourg se construit. Ces mécanismes sont 

largement définis par la régulation du marché de l’ac-

cueil par la main publique. Les études de cas éclaircissent 

donc également la variante luxembourgeoise de la ten-

dance globale à la marchandisation de l’accueil de jour 

des enfants (« quasi-marché »). 

Enfin, et ce n’est pas le moins important, les études de 

cas laissent notamment entrevoir les aspects de l’accueil 

de jour des enfants qui se révèlent uniquement en diri-

geant son attention sur le quotidien de la prestation de 

services d’accueil. On ne peut comprendre le fonctionne-

ment des organisations d’accueil en essayant de le com-

prendre comme une mise en œuvre de concepts pédago-

giques. Il est également clair que le fonctionnement des 

structures privées d’accueil de jour des enfants est mar-

qué par la présence continue de la concurrence. L’étude 

révèle notamment que les structures privées occupent 

une position spécifique dans le système luxembourgeois 

de l’éducation et de l’accueil non formels et ont une 

«  clientèle » spécifique qui n’est évidemment pas ou du 

moins pas suffisamment couverte par le secteur du sys-

tème qui est financé par l’Etat. 

Les études de cas ne prennent pas en compte 

quelques formes d’exploitation typiques pour l’éducation 

et l’accueil extrafamilial au Luxembourg, notamment les 

crèches d’entreprise et les sociétés, dont le nombre ne 

cesse d’augmenter et qui agissent en partie sur le niveau 

international. L’étude ne couvre pas non plus le groupe 

des assistants parentaux qui n’ont pas d’enfants. Même 

si les études de cas semblent peu « représentatives », 

elles arrivent toutefois à transmettre un aperçu de la 

complexité et de la diversité des réalités en matière 

d’accueil dans le secteur privé du système d’accueil 

luxembourgeois. La gamme comprend aussi bien des 

prestataires ambitieux qui veulent réaliser leur propre 
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fants, mais le contexte qu’ils créent au cours du quoti-

dien des enfants. Les transitions entre les environne-

ments d’accueil déterminent le quotidien d’accueil des 

enfants autant que les environnements individuels. Ces 

transitions montrent notamment que les enfants jouent 

un rôle actif et déterminant dans leur quotidien d’ac-

cueil, sans lequel le quotidien de l’accueil ne fonction-

nerait pas. La question qui s’impose par la suite est celle 

du rôle de l’enfant dans le monde des structures privées 

de l’accueil de jour des enfants : Comment l’orientation 

sur le marché marque-t-elle le quotidien et les expé-

riences des enfants ? A l’aide de cette approche, on 

pourrait également relier des questions sur l’égalité et 

l’inégalité de l’accès, la disponibilité et l’accessibilité 

financière ainsi que sur la qualité d’une offre d’accueil 

orientée sur les besoins, pour établir ainsi une connexion 

au vaste thème de la contribution de l’éducation et de 

l’accueil préscolaire à la participation sociétale. 

 

le paysage de l’accueil luxembourgeois, et quel est leur 

influence sur le parcours scolaire des enfants ? Il n’y a 

pas non plus de données sur les parents, leurs besoins ou 

leurs critères de sélection pour la recherche d’une place 

d’accueil. Qu’attendent-ils d’un accueil des enfants 

d’une qualité appropriée ? Un tel monitoring devra se 

concentrer sur la perspective des parents et des enfants 

au lieu de celle de l’administration publique, afin de 

mettre en avant les besoins et les expériences auxquels 

réagissent les prestataires de services sociaux.   

(2)	La recherche sur l’éducation et l’accueil des 

enfants non encore scolarisés se concentre souvent sur la 

question de savoir comment améliorer l’efficacité du 

soutien au développement des enfants. Or l’accueil de 

jour des enfants, en plus d’être une activité locale exer-

cée par des professionnels, constitue aussi un système de 

conditions et d’acteurs interdépendants. Cette étude, et 

en particulier les études de cas, se focalise sur les organi-

sations d’accueil de jour des enfants et ses acteurs : la 

pratique organisationnelle ou le fonctionnement des 

structures d’accueil privées se trouvent au centre de 

l’intérêt. Le quotidien dans les structures reste cependant 

dans l’obscurité, d’autant qu’il comprend plus que des 

offres avec une intention pédagogique. Comment les 

événements quotidiens prennent-ils forme et comment 

obtiennent-ils une qualité pédagogique ? La question 

pour un futur projet de recherche pourrait être formulée 

de la façon suivante : Y a-t-il une pédagogie des struc-

tures d’accueil basées sur le marché ? (cf. Honig/Neu-

mann/Schnoor/Seele 2013 pour la pédagogie des struc-

tures financées publiquement).  

(3)	La position des enfants est prise en compte 

encore plus rarement que celle des parents dans la re-

cherche sur l’accueil de jour des enfants. Les études de 

cas parlent beaucoup d’enfants, mais ils n’en font pas 

l’objet de l’analyse. Ceci malgré le fait que les études de 

cas révèlent clairement combien leur quotidien et par 

conséquent leurs expériences et leurs relations sont 

marqués par les structures d’accueil, qui pour leur part 

répondent aux situations de vie et aux besoins des pa-

rents. Le projet CHILD, dirigé par une autre équipe du 

groupe de recherche Early Childhood : Education and Care 

parallèlement au projet sur les structures privées d’ac-

cueil de jour des enfants, s’est mis à la place des enfants 

et a montré que la réalité de l’accueil de jour des enfants 

se présente différemment de leur point de vue que de 

celui des autres acteurs, tels que les professionnels péda-

gogiques (cf. Bollig/Honig/Nienhaus 2015). De la perspec-

tive des enfants, ce ne sont pas tellement les différents 

endroits qui déterminent la réalité de l’accueil des en-
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